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DEFINITION DES CONCEPTS CLEFS 

 

Les termes et expressions utilisés dans le rapport sont définis ainsi qu’il suit : 

Acquisition de terres : « L’acquisition de terres » se réfère à toutes les méthodes d’obtention de 

terres aux fins du projet, qui peuvent inclure l’achat ferme, l’expropriation et l’acquisition de droits 

d’accès, comme des servitudes ou des droits de passage. L’acquisition de terres peut également se 

définir comme : a) l’acquisition de terres inoccupées ou inutilisées, que le propriétaire foncier tire 

ou non ses revenus ou sa subsistance de ces terres ; b) la saisie de terres domaniales utilisées ou 

occupées par des individus ou des ménages ; et c) la submersion de terres ou l’impossibilité 

d’utiliser des terres ou d’y accéder par suite du projet (Cadre Environnemental et Social, p103). 

Bénéficiaires : personnes qui tireront directement profit des activités mises en œuvre dans le cadre 

du projet. Il s’agit des personnes directement ciblées par les interventions du projet. Les 

bénéficiaires directs sont les personnes qui participeront directement au projet et bénéficieront 

ainsi de son existence ; quant aux bénéficiaires indirects, il s’agit de toutes les personnes ou 

familles qui vivent dans la zone d'influence du projet (FAO, préparation et analyse des avant-

projets d'investissement). 

 

Cadre de politique de réinstallation (CPR) : le CPR détermine la politique de réinstallation et 

de compensation, les arrangements organisationnels et les critères qui seront appliqués pour 

répondre aux besoins des personnes qui pourraient être affectées par le Projet. Les Plans de 

Réinstallation (PR) seront préparés, une fois que les sites et les actions à mener sont connus et 

précisés, de façon à être conformes aux dispositions de ce CPR. (Rapport final CPR PRSA-BF, 

2021). 

Compensation : le mécanisme juridique consistant à remettre à une personne affectée, une valeur 

ou un bien en réparation d'un dommage subi du fait de la réalisation d'un projet d'utilité publique 

ou d'intérêt général. (La loi 009-2018/AN du 03 mai 2018 portant expropriation pour cause 

d’utilité publique et indemnisation des personnes affectées par les aménagements et projets 

d’utilité publique et d’intérêt général au Burkina Faso). 

Coût de remplacement : le « coût de remplacement » est défini comme une méthode d’évaluation 

qui établit une indemnisation suffisante pour remplacer les actifs, plus les coûts de transaction 

nécessaires associés au remplacement desdits actifs. Là où existent des marchés qui fonctionnent, 

le coût de remplacement correspond à la valeur marchande établie à partir d’une évaluation 

immobilière indépendante et compétente, plus les coûts de transaction. Là où des marchés 

fonctionnels font défaut, le coût de remplacement peut être déterminé par d’autres moyens, tels 

que le calcul de la valeur de production des terres ou des actifs productifs, ou de la valeur non 

amortie du matériau de substitution et de la main-d’œuvre à utiliser pour la construction des 

structures ou d’autres actifs immobilisés, plus les coûts de Transaction.  Dans tous les cas où le 

déplacement physique se traduit par la perte de logement, le coût de remplacement doit être au 

moins suffisant pour permettre l’achat ou la construction d’un logement qui réponde aux normes 

minimales de qualité et de sécurité acceptables pour la communauté. La méthode d’évaluation 

appliquée pour déterminer le coût de remplacement doit être consignée dans les documents 

pertinents de planification de la réinstallation. Les coûts de transaction incluent les frais 



10 
 

administratifs, les frais d’enregistrement ou d’acte, les frais de déménagement raisonnables et tous 

autres frais semblables imposés aux personnes concernées.  Pour assurer une indemnisation au 

coût de remplacement, il peut se révéler nécessaire d’actualiser les taux d’indemnisation prévus 

dans les zones du projet où l’inflation est élevée ou le délai entre le calcul des taux d’indemnisation 

et le versement de l’indemnisation est important. (Cadre Environnemental et Social, p103). 

Date butoir : indique la date du début du recensement et de l'inventaire des personnes et biens 

affectés par les différents sous-projets. Les personnes occupant la zone du Projet après la date 

butoir ne peuvent pas faire l’objet d’une indemnisation ni demander une assistance à la 

réinstallation. De même, les biens immeubles (tels que les bâtiments, les cultures, les arbres 

fruitiers ou forestiers) mis en place après la date limite ne sont pas indemnisés. (Rapport final CPR 

PRSA-BF, 2021). 

 

Défavorisé ou vulnérable : l’expression « défavorisé ou vulnérable » désigne des individus ou 

des groupes qui risquent davantage de souffrir des impacts négatifs du projet et/ou sont plus limités 

que d’autres dans leur capacité à profiter des avantages d’un projet. Ces individus ou ces groupes 

sont aussi plus susceptibles d’être exclus du processus général de consultation ou de ne pouvoir y 

participer pleinement, et peuvent de ce fait avoir besoin de mesures et/ou d’une assistance 

particulière. À cet égard, il faudra tenir compte des considérations liées à l’âge, notamment des 

personnes âgées et des mineurs, y compris dans les cas où ceux-ci pourraient être séparés de leur 

famille, de leur communauté ou d’autres individus dont ils dépendent. (Cadre Environnemental et 

Social, p104). 

Abus sexuels : autres actes sexuels non consensuels (mais non compris le viol ou la tentative de 

viol). L’abus sexuel comprend tout acte infligé sur un mineur. Tel que susmentionné, même si 

l’enfant donne son consentement, l’activité sexuelle avec un mineur peut être considéré comme 

un abus sexuel car il ou elle n’est pas jugé (e) capable de donner son consentement en toute 

connaissance de cause. (Protocole de référencement VBG_PUDTR, Avril 2022) 

Exploitation sexuelle : le fait de profiter ou de tenter de profiter d’un état de vulnérabilité, d’un 

rapport de force inégal ou de rapports de confiance à des fins sexuelles, y compris mais non 

exclusivement en vue d’en tirer un avantage pécuniaire, social ou politique (Glossaire des Nations 

Unies sur l’exploitation et les abus sexuels, 2017). 

Expropriation pour cause d'utilité publique: la procédure par laquelle l'Etat ou la collectivité 

territoriale peut, dans un but d'utilité publique et sous réserve d'une juste et préalable 

indemnisation, contraindre toute personne à lui céder la propriété d'un immeuble ou d'un droit réel 

immobilier (La loi 009-2018/AN du 03 mai 2018 portant expropriation pour cause d’utilité 

publique et indemnisation des personnes affectées par les aménagements et projet d’utilité 

publique et d’intérêt général au Burkina Faso). 

Harcèlement sexuel : avances sexuelles importunes, demandes de faveurs sexuelles et tout 

comportement verbal ou physique de nature sexuelle (Comité permanent inter-organisations, 

2015, Directives pour l’intégration d’interventions ciblant la violence basée sur le genre dans 

l’action humanitaire : réduction des risques, promotion de la résilience et aide au relèvement). 

Mécanisme de gestion des plaintes : un système ou un processus accessible et ouvert à tous qui 

sert à prendre acte en temps utile de plaintes et de suggestions d’améliorations à apporter au Projet, 

et à faciliter le règlement des problèmes et des réclamations liées au Projet. Un mécanisme efficace 
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de gestion des plaintes propose aux parties touchées par le Projet des solutions qui permettront de 

corriger les problèmes à un stade précoce. (NES 10 CES-/Banque mondiale, version numérique, 

page 8, note d’orientation 26.1). 

Moyens de subsistance : les moyens de subsistance renferment l’éventail complet des moyens 

que les individus, les familles et les communautés mettent en œuvre pour gagner leur vie, tels que 

l’occupation d’un emploi salarié, la pratique de l’agriculture, de la pêche, de la cueillette, d’autres 

moyens de subsistance fondés sur les ressources naturelles, le petit commerce et le troc. (NES n° 

5, note de bas de page n° 3). 

Parties prenantes : selon le CES de la Banque mondiale (NES 10 CES-/Banque mondiale, version 

numérique, page 2) le terme « parties prenantes » désigne les individus ou les groupes qui : a) sont 

ou pourraient être touchés par le projet (les parties touchées par le projet); et b) peuvent avoir un 

intérêt dans le projet (les autres parties concernées). 

Personne Affectée par le Projet (PAP) ou personnes touchées : peuvent être considérées 

comme des personnes touchées, les personnes qui :  

a) ont des droits légaux formels sur les terres ou biens visés ;  

b) n’ont pas de droits légaux formels sur les terres ou les biens visés, mais ont des 

revendications sur ces terres ou ces biens qui sont ou pourraient être reconnus en vertu du 

droit national ;  

c) n’ont aucun droit légal ni de revendications légitimes sur les terres ou les biens qu’elles 

occupent ou qu’elles utilisent (NES n° 5, paragraphe n° 10). 

Personnes à charge : désignent l’ensemble des personnes qui sont à la charge des personnes 

affectées par le projet. Ce sont les personnes dont elles assument l’entretien. Selon le Centre Turbo 

impôt du Canada, « l’expression personnes à charge s’entend d’une personne qui dépend du 

soutien financier d’une autre personne, particulièrement d’un membre de sa famille ». 

Plan de Réinstallation ou Plan d’Action de Réinstallation (PAR) : c’est un instrument (ou 

document) de réinstallation qui sera préparé selon le CPR, lorsque les sites des sous-projets auront 

été clairement identifiés. Dans ces cas, l’acquisition des terres risque de mener à un déplacement 

des personnes et/ou à la perte d’un abri, et/ou à la perte de moyens d’existence, et/ou encore à la 

perte ou l’empêchement ou la restriction de l’accès à des ressources économiques. Les PAR 

contiennent des mesures spécifiques avec l’obligation juridique de réinstaller et de compenser la 

partie affectée avant que les activités du projet n’aient des effets adverses. (Rapport final CPR 

PRSA-BF, 2021). 

 

Réinstallation involontaire : par réinstallation involontaire, on entend que l’acquisition de terres 

ou l’imposition de restrictions à l’utilisation de terres dans le cadre d’un projet peuvent entraîner 

un déplacement physique (déménagement, perte de terrain résidentiel ou perte de logement), un 

déplacement économique (perte de terres, d’actifs ou d’accès à des actifs, qui donne notamment 

lieu à une perte de source de revenus ou de moyens de subsistance), ou les deux. L’expression « 

réinstallation involontaire » se rapporte à ces effets. La réinstallation est considérée comme 

involontaire lorsque les personnes ou les communautés affectées n’ont pas le droit de refuser 

l’acquisition de terres ou les restrictions à l’utilisation des terres qui sont à l’origine du 

déplacement. (Cadre Environnemental et Social, p105). 
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Restrictions à l’utilisation de terres : les restrictions à l’utilisation de terres désignent les 

limitations ou interdictions d’utilisation de terrains agricoles, résidentiels, commerciaux ou 

d’autres terrains, qui sont directement imposées et mises en œuvre dans le cadre du projet.  Il peut 

s’agir de restrictions à l’accès à des aires protégées et des parcs établis par voie juridique, de 

restrictions à l’accès à d’autres ressources communes, de restrictions à l’utilisation des terres dans 

des zones de servitude d’utilité publique ou de sécurité. (Cadre Environnemental et Social, p105) 

 

Survivant-e-s : ce terme désigne toute personne ayant subi des violences basées sur le genre. Les 

termes « victime » et « survivant(e) » peuvent être utilisés indifféremment. Le terme « victime » 

est souvent utilisé en droit et en médecine, tandis que le terme « survivant(e) » est généralement 

préféré par les secteurs sociaux et psychologiques en raison de la notion de résilience qu’il 

implique (IASC1, 2005, Directives pour l’intégration d’interventions ciblant la violence basée sur 

le genre dans l’action humanitaire, page 1). 

 

Terre : la terre comprend tout ce qui pousse ou est fixé en permanence au sol, comme les cultures, 

les bâtiments et d’autres aménagements, ainsi que les plans d’eau qui s’y trouvent. (Cadre 

Environnemental et Social, p103). 

Valeur actuelle : la consistance (prix ou estimation monétaire) du bien au jour de l'établissement 

du procès-verbal de constat ou d’évaluation des investissements. (La loi 009-2018/AN du 03 mai 

2018 portant expropriation pour cause d’utilité publique et indemnisation des personnes affectées 

par les aménagements et projet d’utilité publique et d’intérêt général au Burkina Faso). 

 

Violences Basées sur le Genre (VBG) : expression générique qui désigne tout acte préjudiciable 

perpétré contre le gré d’une personne et fondé sur les différences que la société établit entre les 

hommes et les femmes (genre). Elle englobe les actes qui provoquent un préjudice ou des 

souffrances physiques, sexuelles ou psychologiques, la menace de tels actes, la contrainte, et 

d’autres formes de privation de liberté. Ces actes peuvent se produire dans la sphère publique ou 

privée (Directives du Comité permanent inter-organisations sur la VBG, 2015, p.5).  

 

  

 
1
 Inter-Agency Standing Committee 
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FICHE RECAPITULATIVE DES DONNEES DU PLAN D’ACTION DE 

REINSTALLATION (PAR)  

 

N° Désignation Données 

1. Pays Burkina Faso 

2. Région Région des Hauts-Bassins  

3. Province Houet 

4. Communes Bama 

5. Zone affectée Plaine de Bama 

6. Type de projet 

Réhabilitation / modernisation de la plaine de 

Bama, Province du Houet, Région des Hauts-

Bassins 

7. Titre du projet 
Programme de Résilience des Systèmes 

Alimentaires en Afrique de l’Ouest (PRSA) 

8. Promoteur État Burkinabé 

9. Financement 
Etat burkinabé et Association Internationale de 

Développement (IDA) 

10. Budget global du PAR en FCFA 577 187 063  

11 Source de financement 
Etat burkinabé en 

FCFA 
IDA en FCFA 

12 INDEMNISATIONS DES BIENS 
              488 951 875 

 
0 

12.1 Indemnisation pour pertes de productions 

agricoles de saison sèche 
488 951 875 0 

13 ASSISTANCES A LA REINSTALLATION 0 0 

13.1 Assistance aux personnes vulnérables 0 0 

14 
PROVISION DE 10% SUR LE MONTANT 

DES INDEMNISATIONS. 

48 895 188  

 
0 

15 
SUIVI-EVALUATION ET RENDORCEMENT 

DES CAPACITES DES ACTEURS 
0                 39 340 000  

15.1 
Coût de suivi et supervision de la mise en œuvre du 

PAR par les commissions locales de réinstallation 

(CR) 
0 14 390 000 

15.2 
Coût de l’audit d’achèvement de la mise en œuvre du 

PAR 
0 24 950 000 

16 Total partiel  537 847 063  39 340 000  

17 Type de réinstallation Statut 

17.1 Réinstallation économique Applicable 

17.2 Réinstallation physique Non applicable 

18. 
Nombre total de ménages affectés/Personnes 

Affectées par le Projet 
Effectif 

18.1 Nombre total de PAP 704 

18.2 Propriétaires de production de saison sèche 704 

18.3 
Propriétaires de production de saison sèche 

femmes 
11 

18.4 
Propriétaires de production de saison sèche 

hommes 
693 
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RESUME NON TECHNIQUE EN FRANCAIS 

1. Introduction     

Dans le cadre de la mise en œuvre du Programme de Résilience des Systèmes Alimentaires en 

Afrique de l’Ouest (PRSA-BF), il est prévu la réhabilitation et la modernisation de la plaine 

irriguée de Bama d’une superficie de 1260 ha, dans la commune de Bama. 

Les travaux de réhabilitation de cette plaine irriguée, hormis leurs impacts positifs, comportent des 

risques et des impacts négatifs environnementaux et sociaux potentiels qui méritent d’être connus 

et traités de façon rationnelle. Ainsi, le présent Plan d’Action de Réinstallation (PAR) des 

populations affectées par le sous-projet a été préparé conformément au Cadre de Politique de 

Réinstallation (CPR) du PRSA-BF pour prendre en charge toutes les préoccupations sociales 

relatives à la compensation des pertes qui seront occasionnées par ce sous-projet.  

Le présent PAR a été réalisé dans un contexte tout particulier de la situation nationale marquée par 

une insécurité généralisée avec les attaques répétées des groupes terroristes et aussi une situation 

de mobilisation difficile des ressources financières. Cet état de fait a conduit aux autorités du 

Ministère de tutelle du PRSA dans le souci d’atteindre les objectifs du pays en matière de 

d’offensive agro- sylvo- pastorale, à opérer des choix prioritaires pour l’élaboration dudit PAR et 

sa mise en œuvre réussi. Il s’agit entre autres de se pencher uniquement que sur les compensations 

des producteurs de saison sèche qui enregistreront des pertes de productions agricoles de saison 

sèche dans la mesure où les travaux se réaliseront uniquement en période sèche (d’octobre 2024 à 

mai 2025). Aussi, il faut signaler que la réalisation des travaux à cette période évite en même temps 

les pertes temporaires, définitives de terres ou d’accès aux parcelles exploitées en saison sèche.  
 

Le présent PAR a été élaboré suivant trois (03) étapes : la phase de préparation et de planification 

des activités de la mission, la phase d’information et de collecte de données de terrain et la phase 

de traitement de données et de rapportage.  

2. Description sommaire du PRSA-BF 

L’objectif de développement du programme est de renforcer la gestion des risques inhérents aux 

systèmes alimentaires régionaux, améliorer la durabilité de la base de production dans les zones 

ciblées et développer les marchés agricoles régionaux.  

Le programme sera mis en œuvre sur une période de cinq (5) ans et est organisé autour de cinq (5) 

composantes structurantes suivantes :  

Composante 1 : Services de conseil numériques pour la prévention et la gestion des crises 

agricoles et alimentaires ;  

Composante 2 : Durabilité et capacité d'adaptation de la base productive du système 

alimentaire ;  

Composante 3 : Intégration des marchés et commerce ;  

Composante 4 : Composante d’intervention d’urgence imprévue ;  

Composante 5 : Gestion du programme ; 

Le programme intervient dans sept (07) régions que sont : (i) la Boucle du Mouhoun ; (ii) les 

Hauts-Bassins ; (iii) l’Est ; (iv) le Centre-Est ; (v) le Nord ; (vi) le Centre-Ouest et (vii) le Centre-

Sud.  
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Le financement global du PRSA-BF s’élève à 126, 670 millions de dollars US dont 90 millions, 

pour le financement IDA, 24 millions pour le Programme Mondial pour l'Agriculture et la Sécurité 

Alimentaire (GAFSP sigle en anglais) ; 1,814 millions de dollars pour la contrepartie nationale et 

10, 858 millions pour les bénéficiaires.  

 

3. Description technique du sous-projet 

Le présent PAR est élaboré en vue de la réhabilitation et de la modernisation de la plaine irriguée 

de Bama dans la commune de Bama, province du Houet, région des Hauts-Bassins. En effet, il est 

prévu la réhabilitation de 1260 ha de périmètres irrigués de Bama avec maitrise totale de l’eau 

afin de permettre la mise en valeur de la superficie totale en saison sèche. II convient de 

préciser que la plaine rizicole de Bama est confrontée à une sous-utilisation des zones équipées 

et à une dégradation du service de l’eau, dues notamment à une dégradation des infrastructures 

notamment le canal primaire et un fort ensablement /sédimentation dans la rivière. 

 

 

4. Caractéristiques socio-économiques de la zone d’intervention du projet 
 

❖ Secteurs de production et de soutien à la production 
 

L'économie de Bama est principalement basée sur l'agriculture. Les principales cultures 

comprennent le mil, le riz, le maïs, le sorgho, le coton et les arachides, les cultures maraichères, 

comme le chou, la tomate, le concombre, la laitue, le haricot vert, l’aubergine.  

L'élevage de bovins, de caprins et de volailles est également pratiqué. On y enregistre également 

les cultures fruitières. Ces différentes cultures contribuent à combler les besoins alimentaires des 

populations de Bama tout en apportant des revenus substantiels aux producteurs.  

Certains habitants s'engagent également dans le commerce local. Les autres activités de production 

sont constituées entre autres de l’exploitation des ressources forestières. 

❖ Caractéristiques démographiques 
 

La population de Bama est d'environ 31 215 habitants dont 15 113 hommes et 16 102 femmes 

selon le recensement Général de la population et de l’Habitat (RGPH, 2019). La ville de Bama 

connait une croissance démographique régulière, en partie en raison de migrations internes dues à 

ses activités économiques essentiellement agricoles.  

 

❖ Ethnies et langues 
 

Le bassin est occupé par les autochtones dont les bobos, les tiéfos et les samblas. A ces groupes 

ethniques s’ajoutent les bobo-dioulas, les mossés, les bwabas, les sénoufos et les peuhls. Les 

exploitants de la plaine sont originaires de plus de 22 provinces et représentent 266 villages et au 

moins une vingtaine d’ethnies différentes. Les plus importantes sont numériquement les mossis 

66% venus essentiellement du Yatenga (31%) et du Sanmatenga (19%), les Bobo 17% et les Samos 

qui représentent 4%.                                             

Pour ce qui est des groupes religieux, il faut noter les animistes, les chrétiens, les musulmans et 

les athés. 
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❖ Foncier 

Dans la commune de Bama, deux régimes fonciers cohabitent à savoir, un régime coutumier et un 

régime moderne. Avec le régime coutumier, la terre reste accessible dans la mesure du possible à 

toute personne qui désire l’exploiter. Actuellement, les prêts deviennent de plus en plus rares du 

fait de la pression démographique (rapport étude socioéconomique, février 2024).  

Les principaux modes d’accès à la terre dans le village de Bama sont l’héritage et l’emprunt. La 

gestion moderne de la terre est de la responsabilité de la Mairie et se base sur la loi 034-2009/AN 

portant régime foncier rural.  

Selon les notables, les problèmes fonciers ont commencé avec l’aménagement de la plaine qui 

était exploitée par les habitants. Pour cause d’utilité publique, beaucoup d’entre eux ont cédé en 

son temps (années 80) de vastes champs pour l’aménagement en vue de l’amélioration de la 

production rizicole et partant des conditions de vue des producteurs 

La grande partie des crises est gérée à l’amiable, même si certaines situations sont confiées aux 

autorités modernes compétentes en matière de conflits fonciers. 

  

❖ Situation des Violences Basées sur le Genre (VBG) 

Selon les données recueillies auprès du service de l’action sociale de la commune de Bama et des 

participants aux différentes consultations concernant les VBG, les violences culturelles sont les 

plus citées mais elles ne sont pas fréquentes dans la commune. Il s’agit : 

- Des violences physiques ; 

- Le bannissement des filles scolarisées en grossesse ; 

- L’excision (faite de façon clandestine) ; 

- La maltraitance des aide-ménagères.  

Pour faire face à ces violences, il a été recommandé de  

- Sensibiliser les populations contre les VBG et de VCE 

- Encourager les dénonciations des cas de VBG et de VCE 

- Sanctionner les cas de VBG et de VCE 

- Renforcer les capacités matérielles des services de l’action sociale pour plus d’efficacité 

dans les sensibilisations et le traitement diligent des cas VBG et de VCE 

 

5. Impacts et risques sociaux potentiels du sous projet 

 

❖ Impact sur les biens privés 

Les travaux de réhabilitation et de modernisation de la plaine de Bama, prévues pour se réaliser 

en saison sèche (octobre 2024 à mai 2025) n’entraîneront ni de pertes temporaires ni définitive de 

terres agricoles. Cependant, la pratique de la production en campagne sèche sur une portion de la 

plaine notamment exploitée par les sociétés coopératives de producteurs (sites de la SCOOPS 2, 

de la SCOOPS 3, de la SCOOPS 4-1, de la SCOOPS 4-2 et de Groupement Sinignassigui), les 

travaux de réhabilitation de la plaine occasionneront des pertes de productions en campagne sèche 

pour les PAP. Les travaux n’affecteront aucun bien bâtis à usage d’habitation, ni commercial. 

❖ Impacts sur l’emploi 
 

Les travaux mobiliseront un personnel plus ou moins important composé de main d’œuvre 

qualifiée et non qualifiée (cadres moyens et supérieurs, manœuvres) en tenant compte du genre. 

En effet, la création d’emplois se fera au niveau de l’entreprise sélectionnée, du bureau de contrôle 
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des travaux, des entreprises sous-traitantes, etc. Ceci constituera une opportunité de valorisation 

de cette main d’œuvre locale, de renforcement de ses compétences et d’amélioration de ses 

revenus.  

❖ Risques liés aux patrimoines culturels 

Dans le cadre du présent PAR, aucun bien de patrimoine culturel n’a été inventorié sur le site des 

1260 ha de la plainte irriguée de Bama. Il existe cependant la présence d’une marre sacrée qui a 

été signalée dans les environs immédiats de la plaine et qu’il faille faire très attention lors des 

travaux.  Au regard de l’importance sociale accordée aux biens sacrés par les populations de la 

zone du sous projet, des mesures d’évitement seront prises afin de les épargner. (Cf. la NIES 

élaborée séparément du présent PAR). 

 

❖ Risques et impacts sur les personnes vulnérables  
 

Les activités du sous-projet peuvent engendrer l’exploitation de femmes migrantes ou personnes 

déplacées internes (PDI) vulnérables, pour des services sexuels par le personnel du sous-projet ou 

les forces de sécurité affectées au projet par les entrepreneurs ou le maître d’ouvrage. Quant aux 

hommes migrants, ils peuvent être utilisés comme main d’œuvre « bon marché ». A cela, pourrait 

s’ajouter l’exploitation des handicapés, de personnes âgées (plus de 75 ans), de veufs ou veuves, 

de personnes affectées par ou vivant avec des maladies chroniques et des enfants sur les chantiers 

comme main d’œuvre non qualifiée, à la recherche d’un mieux-être. 

 

❖ Risques et impacts sur les Exploitations et Abus Sexuels et Harcèlement Sexuel 

(EAS/HS) 
 

L’arrivée de nouveaux travailleurs disposant d’un pouvoir d’achat relativement plus important que 

celui des populations locales peut engendrer des risques de séparation et de remariage, EAS/HS 

ainsi que d’autres formes de VBG. Ces risques concernent l’exploitation des femmes, des jeunes 

filles, des PDI et des mineures par les travailleurs du sous-projet par le fait de prise en charge 

(rations alimentaires, les manuels scolaires, le transport ou d'autres services) ou sous la contrainte/à 

la faveur d’un rapport inégal et toute avance sexuelle inopportune, toute demande de faveurs 

sexuelles, toute attitude verbale ou physique, geste ou comportement à connotation sexuelle dont 

on peut raisonnablement penser qu’il puisse choquer ou humilier la personne.  

 

6. Objectifs et principe de la réinstallation 

L’objectif général du PAR est de faire en sorte que les personnes concernées par le déplacement 

économique du fait des travaux ne se retrouvent pas dans une situation moins reluisante qu’avant 

la réalisation du projet mais de préférence, qu’elles voient leur situation d’antan maintenue ou 

améliorée.  

Conformément au Cadre Environnemental et Social de la Banque et particulièrement aux NES n° 

5 et n° 10, la réalisation du PAR vise à : 

➢ Minimiser, dans la mesure du possible, l’acquisition de terres, en étudiant toutes les 

alternatives viables dans l’aménagement des différentes infrastructures du sous-projet ;  

➢ S’assurer que les PAP soient consultées et aient l’opportunité de participer à toutes les étapes 

charnières du processus d’élaboration et de mise en œuvre des activités de compensation des 

biens ;  

➢ S’assurer que les compensations soient déterminées en rapport avec les impacts subis ; 

➢ S’assurer que les PAP, incluant les personnes vulnérables et les personnes déplacées internes 

à la charge des PAP, soient assistées dans leurs efforts pour améliorer leurs moyens 

d’existence et leur niveau de vie, ou du moins de les rétablir, en termes réels, à leur niveau 
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d’avant l’acquisition des terres et la mise en œuvre du sous-projet, selon le cas le plus 

avantageux pour elles ;   

➢ S’assurer que les activités de compensation soient conçues et exécutées en tant que 

programmes de développement durable, fournissant suffisamment de ressources 

d’investissement pour que les PAP aient l’opportunité d’en partager les bénéfices.  

 

7. Synthèse des études socioéconomiques  

Les personnes affectées dans le présent PAR sont uniquement les propriétaires de cultures de 

saison sèche. Elles sont au total sept cent quatre (704). La répartition des PAP suivant le sexe donne 

comme résultats 11 femmes soit 1,56% contre 693 hommes soit 98,44%.  

Ces PAP sont pour la plupart des producteurs de riz, de maïs et maraîchères. Aussi, les PAP 

appartiennent à plusieurs ethniques dont la majorité se composent des bobos, des tiéfos, des 

samblas et des mossis. La majorité est sans niveau d’instruction. Elles pratiquent les trois grandes 

religions que sont l’animisme, le christianisme et l’islam.  

Toute la superficie de la plaine n’est pas exploitée en saison sèche du fait de l’insuffisance d’eau.  

Les sites exploités en campagne sèche sont ceux occupés par les sociétés coopératives de 

producteurs (sites de la SCOOPS 2, de la SCOOPS 3, de la SCOOPS 4-1, de la SCOOPS 4-2 et 

de Groupement Sinignassigui). 

La situation des biens impactés se caractérise essentiellement par la perte de production pratiquées 

en contre saison comme le riz, le maïs, le haricot vert et des produits maraîchers. En effet, une 

perte d’environ 2 231 tonnes production sera enregistrée par les producteurs de la campagne sèche, 

période au cours de laquelle aura lieu des travaux de réhabilitation de la plaine. 

 

8. Alternatives pour minimiser les effets négatifs de la réinstallation 

Les alternatives possibles du sous-projet ont été analysées pour minimiser les impacts susceptibles 

d’engendrer un déplacement massif de populations. Il s’agit principalement de : 

• La limitation des travaux dans les emprises utiles ; 

• L’information et la consultation des personnes concernées ; 

• L’évaluation et la compensation de toutes les pertes de biens occasionnées par le sous-

projet, en concertation avec les personnes affectées ; 

• L’analyse et la prise en compte des préoccupations exprimées par les différents acteurs lors 

des consultations publiques dans la mesure du possible ; 

• La réalisation des travaux en saison sèche après les récoltes afin d’éviter les impacts avérés 

sur les cultures ; 

• Le respect des limites de l’emprise sur le site prévu pour la réhabilitation de la plaine par 

l’entreprise chargée des travaux ;  

• La mise en œuvre effective du Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) de 

chantier dans le but d’assurer une ouverture responsable des couloirs/emprises  en vue de 

limiter la destruction des arbres ; 

• La gestion de toutes les plaintes et réclamations liées au processus de réinstallation dans le 

cadre de l’exécution de ce sous-projet. 

La localisation du site de la base-vie dans des espaces libres de toute activité de production et ne 

présentant aucune sensibilité environnementale et sociale, permettra d’éviter des expropriations 

additionnelles et de réduire les impacts négatifs sur les milieux biophysiques et humains.   

9. Cadre juridique et institutionnel de la réinstallation 
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Le cadre politique, juridique et réglementaire national et international applicable au projet de de 

réhabilitation de la plaine irriguée de Bama se présente comme suit : 

➢ L’Etude nationale prospective « Burkina 2025 » ;  

➢ Le Plan national de développement économique et social 2021-2025 (PNDES II) ;  

➢ La Stratégie Nationale Genre 2020-2024 ;  

➢ La Politique nationale d’aménagement du territoire ; 

➢ La loi d’orientation sur le développement durable ; 

➢ La loi portant Réorganisation Agraire et Foncière (RAF) au Burkina Faso ; 

➢ La loi portant expropriation pour cause d’utilité publique et indemnisation des personnes 

affectées par les aménagements et projets d’utilité publique et d’intérêt général au Burkina 

Faso ; 

➢ La loi portant prévention, répression et réparation des violences à l’égard des femmes et 

des filles et prise en charge des victimes ; 

➢ Le décret N°2014-933/PRES/PM/MATD/MEDD/MASA/MHU/MEF/MFPTSS du 10 

octobre 2014 portant modalités de transfert des compétences et des ressources de l’Etat aux 

communes dans le domaine foncier ; 

➢ Le décret n°2015-1234/PRES/TRANS promulguant la loi n° 061-2015/CNT du 06 

septembre 2015 portant prévention, répression et réparation des violences à l’égard des 

femmes et des filles et prise en charge des victimes. 

Le cadre réglementaire international porte essentiellement sur la Norme Environnementale et 

Sociale n°5 (NES n°5) « Acquisition de terres, restrictions à l’utilisation de terres et 

réinstallation involontaire » et la NES n°10 « Mobilisation des Parties Prenantes et 

information » de la Banque mondiale. Selon la NES n°10, le processus de réinstallation doit obéir 

à des règles de transparence et d’équité pour assurer aux personnes affectées des conditions 

satisfaisantes de déplacement et de compensation des pertes. Selon la NES n°10, le promoteur 

identifiera les parties prenantes, nouera et maintiendra avec elles une relation constructive et 

évaluera leurs niveaux d’adhésion au sous-projet.  

 

10. Eligibilité et date butoir 

❖ Eligibilité 

Dans le cadre du présent PAR les catégories de PAP éligibles à une compensation sont (i) les PAP 

perdants leurs productions de saison sèche. 

Sur ce, les principes essentiels qui ont servi de base à l’établissement des compensations des pertes 

sont les suivants : 

- La compensation en espèces pour la perte de spéculations est établie sur la base des 

superficies emblavées en campagne sèche et affectées par le sous-projet. Le montant de la 

compensation est calculé en appliquant de l’Arrêté interministériel N°2022-

60/MARAH/MEFP/MATDS du 20 septembre 2022 portant barème d’indemnisation ou de 

compensation pour les productions agricoles affectées lors des opérations d’expropriation 

pour cause d’utilité publique. Ce calcul de l’indemnisation prend en compte la superficie 

de la production impactée, le rendement en de la spéculation en kilogramme par mètre car 

(kg/m2), la production en kilogramme, le nombre de récolte annuelle et le coefficient 

d’adaptation qui tient ici compte de la durée de l’aménagement et du fait que les PAP 

recevront des terres aménagées après les travaux de réhabilitation.  
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− L’égalité entre les sexes dans le traitement des compensations, équité envers toutes les 

personnes affectées, la consultation et participation des PAP aux étapes importantes 

d’élaboration et de mise en œuvre des activités d’indemnisation ; 

− Le projet ne prendra possession du site des travaux que lorsque les indemnisations auront 

été versées aux personnes affectées. Ainsi, les compensations devront être versées aux PAP 

avant la libération effective des emprises et le début des travaux de réhabilitation de la 

plaine ; 

− Le suivi et évaluation conjoints avec les PAP des activités de mise en œuvre du PAR en 

vue de corriger à temps les non-conformités et les écarts constatés, la mise en œuvre d’un 

processus d’indemnisation équitable, transparent et respectueux des droits humains des 

personnes affectées par le projet. 

 

❖ Date butoir 

La date butoir ou date limite d’éligibilité a été fixée en début de la période de recensement des 

personnes affectées et de leurs biens dans la zone d’emprise du sous-projet. Au-delà de cette date, 

l’occupation et/ou l’exploitation du site concerné par le sous-projet ne peut plus faire l’objet d’une 

indemnisation. 

En effet, même pendant la période des enquêtes/recensements, aucune nouvelle 

installation/occupation n’est possible. Ainsi, les personnes qui viennent occuper additionnellement 

les zones à déplacer/compenser après la date butoir et même pendant la période de recensement ne 

sont pas éligibles à une compensation ou à d'autres formes d'assistance. Le recensement des PAP 

ayant été déroulé du 22 avril au 02 mai 2024, cette date du 22 avril 2024 est considérée comme la 

date limite d’éligibilité pour les PAP recensées. La date butoir ou date limite d’admissibilité à une 

compensation à la date de démarrage des activités de recensement des personnes et des biens situés 

dans l’emprise du périmètre de Bama c’est-à-dire le 22 avril 2024 pour la simple raison qu’en 

considérant cette date de démarrage, cela permet d’exclure les « opportunistes » c’est-à-dire tous 

ceux qui viendraient à s’installer dans les emprises du périmètre à réhabiliter après cette date du 

22 avril 2024 dans le seul but de pouvoir bénéficier d’une quelconque compensation 

Cette date a fait l’objet de diffusion d’un communiqué administratif. En plus de cela, les canaux 

traditionnels de communication (crieurs publics, information de bouche à oreilles via les leaders 

des coopératives rizicoles, les CVD, lieux de culte de la zone ont été privilégiés afin d’atteindre le 

maximum de personnes. En outre, les séances de négociations avec les PAP ont été aussi mises à 

profit pour diffuser davantage cette date.  

 

❖ Matrice des droits à la compensation, à la réinstallation et à l’assistance 

 

Le tableau ci-après donne la matrice des droits à la compensation. 
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N° 

 

Catégorie 

de PAP/ 

Critère 

d’éligibilité/ 

Type des biens 

affectés/Nature 

de l’impact 

Mesures d’indemnisation 

En nature 

En espèce (compensation 

basée sur les prix du 

marché local) 

Autres 

indemnités 

(Aide à la 

réinstallation) 

Formalités 

1 

Propriétaires 

des cultures 

de saison 

sèche dans 

l’emprise du 

sous-projet 

Pertes de 

cultures de 

saison sèche 

dans l’emprise 

du sous-projet 

 

 

Aucune 

 Compensation de la valeur 

de la production agricole 

perdue sur le marché local en 

application de l’arrêté 

interministériel N°2022-

60/MARAH/MEFP/MATDS 

du 20 septembre 2022 

portant barème 

d’indemnisation ou de 

compensation pour les 

productions agricoles 

affectées lors des opérations 

d’expropriation pour cause 

d’utilité publique  

 

En cas d’inventaire de 

plusieurs spéculations sur la 

même parcelle agricole 

(culture associée) et qu’il est 

difficile de déterminer la 

superficie de chaque culture, 

la culture à considérer est 

celle qui est la plus 

avantageuse ou rentable pour 

la PAP 

Aucune 

Sous réserve 

d’avoir été 

inventorié lors des 

enquêtes 

socioéconomiques 

du 22 avril au 02 

mai 2024 et 

réidentifié lors de 

la mission de la 

réévaluation des 

actifs dans les 

emprises du sous-

projet qui 

précèdent 

généralement la 

mise en œuvre du 

PAR. 

Source : SERF, Mission d’élaboration du PAR, avril-mai 2024 

 

11. Évaluation des pertes de biens 

Conformément aux dispositions nationales et aux normes et bonnes pratiques au niveau 

international, les méthodes de calcul des compensations reposent sur les principes de l’évaluation 

des pertes au coût intégral de remplacement des biens perdus. Les bases méthodologiques de calcul 

des indemnités et de détermination des coûts de réinstallation se réfèrent aux réalités locales (coût 

local de remplacement) qui ont été appréhendées à travers des enquêtes et des consultations 

publiques. 

Pour la perte de cultures agricoles, l’évaluation de la compensation tient compte de la valeur de la 

spéculation impactée sur le marché local en application de l’arrêté interministériel l’arrêté 

interministériel N°2022-60/MARAH/MEFP/MATDS du 20 septembre 2022 portant barème 

d’indemnisation ou de compensation pour les productions agricoles affectées lors des opérations 

d’expropriation pour cause d’utilité publique  
 

 

12. Mesures de réinstallation physique 

La mise en œuvre du sous-projet de réhabilitation de la plaine irriguée de Bama n’entrainera pas 

de réinstallation physique car aucune perte physique liées à des infrastructures d’habitation n’a été 

enregistrée sur le site des 1260 ha. 
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13. Mesures de réinstallation économique 

Les mesures de réinstallation économique concernent les mesures d’indemnisation des pertes de 

cultures de saison sèche. Les pertes de cultures agricoles des spéculations ont été évaluée sur la 

durée de la campagne sèche.   

Aussi certaines mesures (mesures additionnelles) que sont les renforcements des capacités des 

acteurs de mise en œuvre du PAR sont considérées.  

 

Des dispositions particulières dans le cadre du présent PAR à l’endroit de toutes les PAP ont été 

prévues. Ainsi, pour plus de sécurité des PAP, les indemnisations doivent se faire en toute 

discrétion notamment la remise des compensations financières aux PAP via les plateformes de 

transfert d’argent tels que Orange Money, Moov money ou Coris money, conformément à leurs 

suggestions lors des consultations.  

Au regard du faible niveau d’instruction, il est également prévu la traduction du résumé exécutif 

du PAR en langue locale au profit des PAP vu qu’elles ont été alphabétisées en langues. 

 

 

14. Consultation et information du public  

Pour assurer la participation des toutes les parties prenantes aux différentes étapes de l’élaboration 

et de mise en œuvre réussie du PAR, conformément à la NES n°10 et au Plan de Mobilisation des 

Parties Prenantes (PMPP) du projet, il a été nécessaire d’effectuer la consultation des acteurs et le 

partage de l’information à tous les niveaux. Ainsi, des entretiens ont été menés in situ avec les 

services techniques clés, les autorités locales et les bénéficiaires de la plaine irriguée de Bama afin 

de recueillir les avis, suggestions et préoccupations. Aussi, la collecte des données a été une 

occasion pour recueillir les avis et préoccupations de l’ensemble des PAP. Ces consultations se 

sont tenues du 22 avril au 02 mai 2024. 

Les principales recommandations formulées sont : 

- Impliquer les autorités régionales et provinciales dans le processus de mise en œuvre du 

projet ; 

- Mettre en place un plan de communication pour les échanges avec les parties prenantes ; 

- Assurer une concertation et une coordination permanentes avec la mairie durant tout le 

processus du projet ; 

- Impliquer les autorités locales dans le suivi de l’indemnisation des PAP 

- Sensibiliser les populations avec l’appui des coutumiers et des religieux sur l’importance 

de l’équité  

- Contourner le site sacré présent sur la plaine pendant les travaux ; 

- Mettre en place un comité de suivi des activités du projet avec la chefferie traditionnelle 

comme membre ; 

- Respecter la procédure usuelle de résolution des conflits dans la localité avec l’implication 

de la chefferie traditionnelle ; 

- Privilégier le règlement à l’amiable dans la résolution des conflits ; 

- Mettre en place un mécanisme de suivi des travaux ; 

- Assurer la disponibilité de l’eau afin de permettre une production agricole en toutes 

saisons (Appui à la diversification des sources d’approvisionnement de l’eau en créant des 

forages à gros débit et des barrages) ; 

- Former les producteurs sur les nouvelles techniques de production innovantes ; 

- Disponibiliser les semences améliorées à prix social ; 

- Appliquer les textes adoptés par l’État burkinabè comme référentiel pour l’évaluation des 

biens impactés ; 

- Indemniser les propriétaires des biens impactés avant le début des travaux de réhabilitation ; 

- Mettre en œuvre le mécanisme de gestion de plaintes en cas de conflit ; 
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- Éviter les retards dans la réalisation des travaux : 

- Sensibiliser les producteurs sur les dangers de l’utilisation abusive des engrais et des 

pesticides non homologués ainsi que sur la gestion des emballages et autres déchets 

dangereux ; 

- Appuyer les services de l’action sociale à la sensibilisation des filles afin de prévenir les 

grossesses non désirées ainsi que les IST et VIH/SIDA pendant les travaux d’aménagement. 

- Sensibiliser les populations à la lutte contre les VBG et VCE ; 

- Assurer des plantations d’arbres pour compenser les ceux détruits lors des travaux ; 

- Elaborer et mettre en œuvre un nouveau cahier de charge pour la gestion de la plaine 

réhabilitée  

- Mettre en œuvre des actions de protection des canaux et des pistes ; 

- Veiller à une bonne concertation et une synergie d’action entre le PRSA et les services 

techniques régionaux et communaux impliqués dans la mise en œuvre du projet. 

- Privilégier l’expertise et la main d’œuvre locale durant les travaux de réhabilitation de la 

plaine ; 

- Développer des programmes de formations en fonction des activités pour la 

professionnalisation des différents secteurs d’activités ; 

- Former les femmes et les jeunes en entrepreneuriat ; 

- Former les femmes agricultrices aux nouvelles techniques de production, 

- Favoriser l’accès aux crédits par les femmes et les jeunes ; 

- Favoriser l’acquisition de terres au profit des jeunes pour leurs projets maraichers ; 

- Créer un fonds au profit des coopératives maraichères des femmes et des jeunes pour les 

encourager et booster leurs activités économiques ; 

- Équiper les femmes et les jeunes en matériel de production et de transformation des produits 

locaux ; 

- Construire des magasins de stockage des produits agricoles ; 

- Mettre en place une unité moderne (usine) de transformation et de conservation des produits 

agricoles ; 

- Informer les PAP sur le début des travaux ; 

- Respecter les us et coutumes de la localité ; 

- Faciliter l’accès aux crédits, pour les personnes vulnérables en allégeant les questions de 

garanties ; 

- Adopter une mesure spécifique avantageuse pour les paiements des compensations des 

personnes vulnérables ; 

- Sensibiliser les populations contre les VGB 

- Encourager les dénonciations des cas de violences 

- Sensibiliser les populations contre les violences faites aux enfants ; 

- Prendre en compte les PDI dans l’attribution des parcelles de production ; 

 

15. Gestion des réclamations, plaintes, litiges et procédures de recours 

Quatre types de plaintes concernent le sous-projet : 

✓ Type 1 : Demande d’informations ou doléances ; 

✓ Type 2 : Plaintes ou réclamations liées à la gestion environnementale et sociale du 

projet ; 

✓ Type 3 : Plaintes liées aux travaux et prestations ; 

✓ Type 4 : Plaintes liées à la violation du code de conduite où sont classées les plaintes liées 

aux VBG notamment aux EAS/HS. Pour ces dernières, un mode de traitement particulier 

est réservé pour préserver la confidentialité dans le traitement des données. 

Plusieurs niveaux sont considérés dans le traitement des plaintes : 

✓ Niveau 1 : Village/Secteur ; 
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✓ Niveau 2 : Commune/Département (COGEP-D) ; 

✓ Niveau 3 : Unité Nationale de Coordination du Projet (UNC). 

Dans le dispositif de gestion des plaintes, il sera privilégié d’abord au niveau village, le recours à 

un mécanisme extra-judiciaire de règlement des litiges à l’amiable au niveau local. Au-delà du 

village, le second niveau de règlement des plaintes reste la commune du ressort territorial de 

chaque PAP plaignante. Conformément au Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) du PRSA-

BF, le délai maximal de traitement des plaintes par le comité communal ne doit pas excéder deux 

semaines (14) jours à compter de la date de réception. En cas de non conciliation au deuxième 

niveau, l’UNC est saisie par l’antenne régionale par voie électronique (pour minimiser les délais 

de traitement des plaintes) ou en transmettant le dossier physique de la plainte. Toutefois, l’UNC 

peut également être saisie directement pour des cas de plaintes de la part de tiers. 

Les plaintes relatives aux VBG/EAS/HS ne devront en aucun cas être gérées par les comités 

communaux. Même si ces comités sont saisis pour des plaintes de cette nature, ils devraient référer 

lesdites plaintes à l’UNC qui en informera immédiatement l’équipe de la Banque mondiale et 

produira un rapport en réunissant toutes les informations complémentaires. Tout au long de 

l’élaboration du PAR, aucune plainte n’a été enregistrée. 

 

16. Responsabilités organisationnelles de la mise en œuvre du PAR 

Les acteurs majeurs impliqués dans l’élaboration et la mise en œuvre du PAR dans le cadre des 

travaux des travaux de réhabilitation de la plaine irriguée de Bama sont le PRSA-BF, le Comité 

de Gestion des Plaintes (COGEP) mis en place, les autorités locales, les services techniques et 

ONG/OSC, l’Agence Nationale des Evaluations Environnementales (ANEVE), la mission de 

contrôle (MdC), et la Banque mondiale, qui est le bailleur de fonds du projet.  

Les acteurs impliqués au niveau national sont les suivants : Ministère de l’Agriculture et des 

Ressources Halieutiques, Ministère de l’Economie et des Finances; Ministère de l’Administration 

Territoriale et de la Mobilité ; Ministère de la Solidarité Nationale et de l’Action Humanitaire ;; 

Ministère de l’Environnement, de de l’Eau et de l’Assainissement à travers l’ANEVE. 

Pour une meilleure prise en charge des questions relatives à la gestion des plaintes, le projet va 

travailler en partenariat avec les ONG locales en raison de leur rôle de veille, d’alerte et de contrôle 

citoyen pour la sensibilisation des populations et l’accompagnement social sur le processus de 

réinstallation.  

17. Suivi et évaluation de la mise en œuvre du PAR 

L’objectif général du suivi et évaluation de la réinstallation est de s’assurer que toutes les PAP 

sont indemnisées, ont déménagé et sont réinstallées dans le délai le plus court possible et sans 

impact négatif. Également, que toutes les plaintes enregistrées soient traitées à la satisfaction de 

toutes les parties. 

Le suivi et évaluation du PAR permettront au PRSA-BF de veiller au respect intégral des principes 

et procédures fixés dans le PAR. Les activités de suivi et d’évaluation du PAR seront assurées par 

le PRSA-BF, l’ANEVE et les Directions régionales en charge de l’agriculture, de l’environnement, 

du commerce, de l’eau à travers notamment leurs services déconcentrés au niveau provincial ou 

départemental. Les populations concernées devront être autant que possible associées à toutes les 

phases de suivi/contrôle des impacts du sous-projet. 

Les indicateurs de suivi dans le cadre de la mise en œuvre du présent PAR sont : 

- Le paiement de la compensation aux PAP conformément aux dispositions décrites dans ce 

PAR ; 

- L’information du public, la diffusion de l’information et les procédures de consultation ; 
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- L’adhésion aux procédures de redressement des torts, le nombre de plaintes enregistrées, 

le nombre de plaintes résolues, et la période moyenne nécessaire pour résoudre une plainte 

; 

- La satisfaction des PAP avec les opérations d’indemnisation ; 

- L’amélioration des conditions de vie des PAP en général ; 

- La situation des personnes vulnérables. 

Le présent PAR constitue le document de référence pour servir à l'évaluation du processus de 

réinstallation. Ainsi, elle sera menée à la fin du sous-projet. 

 

18. Chronogramme d’exécution du plan de réinstallation 

Les activités de mise en œuvre du PAR seront réalisées suivant le calendrier indicatif dans le 

tableau : 

Calendrier d’exécution du PAR 

Etapes /Activités 

Année 2024 
Année 

2025 

Année 

2026 

T1 
T

2 

T

3 

T

4 

T

1 

T

2 

T

3 

T

4 

T

1 

T

2 

T

3 

T

4 
Mois 1 Mois 2 Mois 3 

Semaines S1 S2 S3 S4 S1 S2 S3 S4 S1 S2 S3 S4 

Etape 1 : Validation du PAR                        

Etape 2 : Mobilisation des fonds                        

Etape 3 : Publication du PAR                        

Etape 4 : Diffusion du PAR auprès des parties 

prenantes concernées (Délégation Spéciale, CVD, 

Autorités coutumières, STD, ONG/OSC, 

Coopératives, Association des femmes et des 

jeunes, etc.) 

                       

Etape 5 : Réunion d'information des PAP                        

Etape 6 : Engagement des PAP et Gestion des 

plaintes 

                       

Etape 7 : Paiement des compensations et 

certification  

                       

Etape 8 : Libération des emprises et clôture du 

dossier  

                       

Etape 9 : Vérification du suivi du niveau de vie 

des PAP et clôture du dossier individuel  

                       

Etape 10 : Rédaction du rapport 1 de mise en 

œuvre du PAR  

                       

Etape 11 2: Mise en œuvre du PRMS                        

Etape 12 : Suivi et évaluation de la mise en 

œuvre du PAR 

                       

Etape 13 : Audit de clôture                        

Source : SERF, Mission d’élaboration du PAR, avril-mai 2024 

 

Il faut noter que les activités des étapes 5, 6 et 9 continueront jusqu’à la fin de la mise œuvre du 

PAR. Par ailleurs, en sus du rapport 1 de mise en œuvre du PAR, des rapports périodiques de mise 

en œuvre du PAR seront élaborés trimestriellement au cas échéant de manière semestrielle.  

 
2
 Les détails sur la mise en œuvre du PRMS sont présentés au chapitre 13 



26 
 

Également un audit de clôture sera réalisé deux ans après la mise en œuvre du PAR pour s’assurer 

que toutes les mesures nécessaires ont été mises en œuvre pour permettre aux PAP de retrouver au 

minimum leur niveau de revenus initial et ont restauré (amélioré) de manière durable leurs moyens 

de subsistance. 

19. Budget prévisionnel de la mise en œuvre du PAR 

 

Le budget de mise en œuvre du PAR s’élève à cinq cent soixante-douze millions cent quatre-

vingt-sept mille soixante-trois (572 187 063) Francs CFA réparti comme suit : 

- Financement de l’Etat burkinabé : 537 847 063 FCFA soit 94% du budget global du PAR ; 

- Financement de l’IDA : 34 340 000 FCFA soit 6% du budget global du PAR. 

Ce budget global prend en compte les coûts pour la compensation des pertes de cultures agricoles 

réalisées en saison sèche, l’assistance à la réinstallation composée principalement de l’assistance 

aux personnes vulnérables, les coûts de renforcement des capacités des comités de mise en œuvre 

du PAR, les coûts d’’assistance à la mise en œuvre du PAR, les coûts inhérents au suivi et 

évaluation de la mise en œuvre du PAR et les imprévus.  

 

Les coûts de compensation, seront entièrement supportés par le financement de la contrepartie 

nationale et les actions de renforcement des capacités par l’Association Internationale de 

Développement (IDA). 

 

Les détails du budget sont indiqués dans le tableau suivant. 

N° 

  

RUBRIQUES 

  

SOURCE DE FINANCEMENT 

Etat burkinabé 

en FCFA 
IDA en FCFA 

1 INDEMNISATIONS DES BIENS 488 951 875 0 

1.1 
Indemnisation pour pertes de productions 

agricoles de saison sèche 
488 951 875 0 

2 ASSISTANCES A LA REINSTALLATION 0 0 

2.1  Assistance aux personnes vulnérables 0 0 

3 
PROVISION DE 10% SUR LE MONTANT 

DES INDEMNISATIONS 
48 895 188 0 

4 

SUIVI-EVALUATION ET 

RENDORCEMENT DES CAPACITES DES 

ACTEURS 

0 39 340 000 

4.1 

Coût de suivi et supervision de la mise en œuvre 

du PAR par les commissions locales de 

réinstallation (CR) 

0 14 390 000 

4.2 
Coût de l’audit d’achèvement de la mise en œuvre 

du PAR 
0 24 950 000 

5 Total partiel 537 847 063 39 340 000 

6 TOTAL GENERAL 577 187 063 
Source : SERF, mission d’élaboration du PAR, avril-mai 2024 
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NON-TECHNICAL SUMMARY  

1. Introduction     

As part of the implementation of the West African Food Systems Resilience Programme 

(WAFSRP-BF), there are plans to rehabilitate and modernise the 1,260 ha Bama irrigated plain in 

the commune of Bama. 

The rehabilitation work on this irrigated plain, apart from its positive impacts, entails risks and 

potential negative environmental and social impacts that need to be identified and dealt with 

rationally. Accordingly, the present Resettlement Action Plan (RAP) for populations affected by 

the sub-project has been prepared in line with the Resettlement Policy Framework (RPF) of the 

WAFSRP-BF to address all social concerns relating to compensation for losses that will be caused 

by this sub-project. 

 

This RAP has been drawn up in a very specific national context marked by widespread insecurity, 

with repeated attacks by terrorist groups, and also a situation in which it is difficult to mobilise 

financial resources. This state of affairs has led the authorities of the Ministry responsible for the 

PRSA, in their concern to achieve the country's objectives in terms of the agr-sylvo-pastoral 

offensive, to make priority choices for the preparation of this RAP and its successful 

implementation. These include focusing solely on compensation for dry-season producers who 

will suffer losses in dry-season agricultural production, since the work will only be carried out 

during the dry season (from October 2024 to May 2025). It should also be pointed out that carrying 

out the work during this period also avoids any temporary or permanent loss of land or access to 

plots farmed during the dry season.  

This RAP was carried out in three (03) stages : the preparation and planning phase of the mission 

activities, the information and field data collection phase, and the data processing and reporting 

phase.  
 

2. Brief description of PRSA-BF 

The program's development objective is to strengthen the management of risks inherent in regional 

food systems, improve the sustainability of the production base in target areas and develop regional 

agricultural markets.  

The program will be implemented over a period of five (5) years and is organized around the 

following five (5) structuring components :  

• Component 1: Digital advisory services for the prevention and management of agricultural 

and food crises ;  

• Component 2: Sustainability and adaptability of the productive base of the food system;  

• Component 3: Market integration and trade;  

• Component 4: Unforeseen emergency response component;  

• Component 5: Program management. 

 

Total funding for the PRSA-BF amounts to 126.670 million US dollars, including 90 million 

dollars from IDA, 24 millions dollars from the Global Agriculture and Food Security Programme 
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(GAFSP), 1.814 million dollars from the national counterpart and 10.858 million dollars from the 

beneficiaries. 

 
 

3. Technical description of the sub-project 

This RAP has been drawn up with a view to rehabilitating and modernising the Bama irrigated 

plain in the commune of Bama, Houet province, Hauts-Bassins region. The plan is to rehabilitate 

1,260 ha of irrigated perimeters in Bama, with total water control to enable the entire area to be 

developed in the dry season. It should be pointed out that the rice-growing plain of Bama is facing 

under-utilization of equipped areas and deterioration of water services, due in particular to 

deterioration of infrastructure, notably the primary canal, and heavy silting/sedimentation in the 

river. 

 

4. Socio-economic characteristics of the project area 

• Production and support sectors 

Bama's economy is mainly based on agriculture. The main crops include millet, rice, maize, 

sorghum, cotton and groundnuts, as well as vegetables such as cabbage, tomatoes, cucumbers, 

lettuce, green beans and aubergines. Cattle, goats and poultry are also raised. Fruit crops are also 

grown. These various crops help to meet the food needs of the Bama population, while providing 

substantial income for producers.  

Some inhabitants also engage in local trade. Other production activities include the exploitation of 

forest resources. 

• Demographic characteristics 

The population of Bama is around 31,215, including 15,113 men 15,113 and 16,102 women 

according to the General Population and Housing Census (RGPH, 2019). The town of Bama is 

experiencing steady population growth, partly due to internal migration caused by its mainly 

agricultural economic activities.  

 

• Ethnic groups and languages 

The basin is occupied by indigenous peoples, including the Bobos, Tiéfos and Samblas. In addition 

to these ethnic groups are the Bobo-Dioulas, Mossés, Bwabas, Senoufos and Peuhls. The farmers 

of the plain come from over 22 provinces, representing 266 villages and at least twenty different 

ethnic groups. The most important are the Mossi (66%, mainly from Yatenga (31%) and 

Sanmatenga (19%)), the Bobo (17%) and the Samo (4%).                                             

Religious groups include animists, Christians, Muslims and atheists. 
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• Land 

In the commune of Bama, two land tenure systems coexist: customary and modern. Under the 

customary system, land remains accessible as far as possible to anyone wishing to use it. At 

present, loans are becoming increasingly rare due to demographic pressure (socio-economic study 

report, February 2024). 

The main methods of accessing land in the village of Bama are inheritance and loans. Modern land 

management is the responsibility of the Mairie, and is based on law 034-2009/AN on rural land 

tenure.  

According to the notables, the land problems began with the development of the plain, which was 

farmed by the local people. At the time (in the 80s), many of them gave up large areas of land for 

development in the interests of improving rice production, and thus the living conditions of 

producers. 

Most crises are managed amicably, although some situations are referred to the modern authorities 

responsible for land disputes. 

• Status of gender-based violence (GBV) 

According to data collected from the Bama commune's social action department and from 

participants in the various GBV consultations, cultural violence is the most frequently cited form 

of violence, although it is not common in the commune. These are: 

- physical violence 

- banishment of girls from school during pregnancy 

- excision (carried out clandestinely); 

- mistreatment of household help.  

To deal with these forms of violence, it was recommended to  

- Raise public awareness of GBV and VCE 

- Encourage the reporting of cases of GBV and ECV 

- Punish cases of GBV and ECV 

- Strengthen the material capacities of social action services for greater efficiency in raising 

awareness and diligently treating cases of GBV and ECV. 

5. Potential social impacts and risks of the sub-project 

• Impact on private property 

The rehabilitation and modernisation work on the Bama plain, scheduled to take place during the 

dry season (October 2024 to May 2025), will not result in any temporary or permanent loss of 

farmland. However, given the practice of dry-season production on a portion of the plain used in 

particular by producers' cooperative societies (SCOOPS 2, SCOOPS 3, SCOOPS 4-1, SCOOPS 

4-2 and Groupement Sinignassigui sites), rehabilitation work on the plain will result in dry-season 

production losses for PAP. The work will not affect any residential or commercial property. 

• Impact on employment 

The work will mobilize a greater or lesser number of skilled and unskilled workers (middle and 

senior management, laborers), taking gender into account. In fact, jobs will be created at the level 

of the selected company, the works supervision office, subcontractors, and so on. This will provide 
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an opportunity to enhance the value of the local workforce, strengthen their skills and improve 

their incomes.  

• Cultural heritage risks 

In the context of this RAP, no cultural heritage assets have been inventoried on the site of the 1260 

ha irrigated plain of Bama. However, the presence of a sacred pond has been reported in the 

immediate vicinity of the plain, and great care must be taken when working there.  In view of the 

social importance attached to sacred sites by the populations of the sub-project zone, avoidance 

measures will be taken to protect them. (See the Environmental and Social Impact Statement 

(ESIA) drawn up separately from this RAP). 

In view of the social importance attached to sacred property by the populations of the sub-project 

area, avoidance measures will be taken to spare them. (Cf. the ESIA drawn up separately from this 

RAP). 

• Risks and impacts on vulnerable people  

Sub-project activities may result in the exploitation of vulnerable migrant women or internally 

displaced persons (IDPs) for sexual services by sub-project staff or security forces assigned to the 

project by contractors or the project owner. As for migrant men, they can be used as “cheap” labor. 

To this could be added the exploitation of disabled people, the elderly (over 75), widows or 

widowers, people affected by or living with chronic illnesses and children on construction sites as 

unskilled labor in search of a better life. 

 

• Risks and impacts on Sexual Exploitation and Abuse and Sexual Harassment 

(SEA/HS) 

The arrival of new workers with relatively greater purchasing power than the local population can 

give rise to risks of separation and remarriage, EAS/HS and other forms of GBV. These risks relate 

to the exploitation of women, girls, IDPs and minors by sub-project workers, whether through care 

(food rations, textbooks, transport or other services) or coercion/equal relationship, and any 

inappropriate sexual advances, requests for sexual favors, verbal or physical attitudes, gestures or 

behavior with sexual connotations that might reasonably be expected to shock or offend. 

 

6. Resettlement objectives and principles 

The general objective of the RAP is to ensure that the people affected by economic displacement 

due to the works are no worse off than they were before the project was carried out, but preferably 

that their former situation is maintained or improved.  

In accordance with the Bank's Environmental and Social Framework, and in particular SES No. 5 

and No. 10, implementation of the RAP aims to: 

• minimize land acquisition wherever possible, by exploring all viable alternatives in the 

development of the various sub-project infrastructures;  

• ensure that PAPs are consulted and have the opportunity to participate in all key stages of 

the process of developing and implementing asset compensation activities;  

• ensure that compensation is determined in relation to the impacts suffered; 
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• ensure that PAPs, including vulnerable persons and internally displaced persons in the care 

of PAPs, are assisted in their efforts to improve their livelihoods and standard of living, or 

at least to restore them, in real terms, to their level prior to land acquisition and sub-project 

implementation, whichever is more advantageous for them; 

• ensure that PAPs are consulted and have the opportunity to participate at all key stages in 

the process of developing and implementing asset compensation activities;  

• ensure that compensation is determined in relation to the impacts suffered; 

• ensure that PAPs, including vulnerable people and internally displaced persons in the care 

of PAPs, are assisted in their efforts to improve their livelihoods and living standards, or at 

least to restore them, in real terms, to their levels prior to land acquisition and sub-project 

implementation, whichever is most advantageous to them;   

• ensure that compensation activities are designed and implemented as sustainable 

development programs, providing sufficient investment resources so that PAPs have the 

opportunity to share in the benefits. 
 

7. Summary of socio-economic studies  

The people affected in this RAP are dry season crop owners only. They number seven hundred and 

four (704). The breakdown of PAPs by gender shows 11 women (1.56%) and 693 men (98.44%).  

 

These PAPs are mostly rice, maize and market garden producers. The PAPs also belong to several 

ethnic groups, the majority of whom are Bobos, Tiéfos, Samblas and Mossis. The majority have 

no formal education. They practise the three main religions : animism, Christianity and Islam.  

Not all of the plain is farmed in the dry season due to the lack of water.  The sites used during the 

dry season are those occupied by the producers' cooperative societies (SCOOPS 2, SCOOPS 3, 

SCOOPS 4-1, SCOOPS 4-2 and Groupement Sinignassigui). 

The situation of the properties affected is essentially characterised by the loss of off-season crops 

such as rice, maize, green beans and market garden produce. Producers will lose around 2,231 

tonnes of production during the dry season, when work will be carried out to rehabilitate the plain. 

8. Alternatives to minimize the negative effects of resettlement 

The sub-project's possible alternatives have been analyzed to minimize impacts likely to result in 

massive population displacement. They mainly concern : 

- limiting work to the useful rights-of-way ; 

- informing and consulting those concerned ; 

- assessing and compensating for all property losses caused by the sub-project, in 

consultation with those affected ; 

- analysis and consideration of the concerns expressed by the various stakeholders during 

public consultations, insofar as possible ; 

- work to be carried out in the dry season, after the harvest, to avoid any proven impact on 

crops; 

- respect for the limits of the right-of-way on the site planned for the rehabilitation of the 

plain by the company in charge of the work ;  

- effective implementation of the site's Environmental and Social Management Plan (ESMP) 

to ensure responsible opening of corridors/rights-of-way in order to limit the destruction 

of trees; 
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- management of all complaints and claims related to the resettlement process as part of the 

execution of this sub-project. 

The location of the base camp site in areas free of any production activity and presenting no 

environmental or social sensitivity, will make it possible to avoid additional expropriations and 

reduce negative impacts on the biophysical and human environments.   

9. Legal and institutional framework for resettlement 

The national and international policy, legal and regulatory framework applicable to the Bama 

irrigated plain rehabilitation project is as follows: 

• the National Prospective Study “Burkina 2025”;  

• the National Economic and Social Development Plan 2021-2025 (PNDES II);  

• the National Gender Strategy 2020-2024;  

• the National Spatial Planning Policy; 

• the law on sustainable development; 

• the law on Agrarian and Land Reorganization (RAF) in Burkina Faso; 

• the law on expropriation in the public interest and compensation for people affected by 

public utility and general interest developments and projects in Burkina Faso; 

• the law on the prevention, repression and reparation of violence against women and girls 

and the care of victims; 

• décret N°2014-933/PRES/PM/MATD/MEDD/MASA/MHU/MEF/MFPTSS du 10 

octobre 2014 portant modalités de transfert des compétences et des ressources de l'Etat aux 

communes dans le domaine foncier; 

• decree n°2015-1234/PRES/TRANS promulgating law n° 061-2015/CNT of September 06, 

2015 on the prevention, repression and reparation of violence against women and girls and 

the care of victims. 

The international regulatory framework is essentially based on the World Bank's Environmental 

and Social Standard n°5 (ESS n°5) “Land acquisition, land use restrictions and involuntary 

resettlement” and ESS n°10 “Stakeholder mobilization and information”. According to NES n°10, 

the resettlement process must obey rules of transparency and fairness to ensure that those affected 

enjoy satisfactory conditions of displacement and compensation for losses. According to NES 

n°10, the promoter will identify stakeholders, establish and maintain a constructive relationship 

with them, and assess their level of commitment to the sub-project.  

10. Eligibility and deadline 

➢ Eligibility 

Within the framework of this RAP, the categories of PAPs eligible for compensation are (i) PAPs 

losing their dry season production. 

The main principles used to establish compensation for these losses are as follows: 

• cash compensation for the loss of crops is based on the areas sown in the dry season and 

affected by the sub-project. The amount of compensation is calculated in accordance with 

Inter-ministerial Order No. 2022-60/MARAH/MEFP/MATDS of 20 September 2022 on 

the scale of compensation for agricultural production affected by expropriation in the 

public interest. The compensation calculation takes into account the area of production 

affected, the yield of the crop in kilograms per square metre (kg/m2), the production in 

kilograms, the number of harvests per year and the adjustment coefficient, which takes into 

account the duration of the development and the fact that PAPs will receive developed land 

after the rehabilitation work.  
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• gender equality in the treatment of compensation, fairness to all those affected, consultation 

and participation of PAPs in the important stages of developing and implementing 

compensation activities; 

• the project will not take possession of the work site until compensation has been paid to 

those affected. Compensation must therefore be paid to PAPs before the rights of way are 

actually vacated and work begins on rehabilitating the plain; 

• joint monitoring and evaluation of RAP implementation activities with the PAPs, with a 

view to correcting non-compliance and discrepancies in good time, and implementing a 

compensation process that is fair, transparent and respectful of the human rights of those 

affected by the project. 

➢ Deadline 

The cut-off date or eligibility deadline has been set at the beginning of the census period for 

affected people and their property in the sub-project area. After this date, occupation and/or use of 

the sub-project site is no longer eligible for compensation. 

Indeed, even during the survey/census period, no new installation/occupation is possible. Thus, 

people who come to additionally occupy the areas to be relocated/compensated after the deadline 

and even during the census period are not eligible for compensation or other forms of assistance. 

As the PAP census was carried out from April 22 to April 02, 2024, this date of April 22, 2024 is 

considered to be the eligibility deadline for the PAPs surveyed. 

The cut-off date or deadline for eligibility for compensation should be the date on which the census 

of people and property located within the Bama perimeter begins, i.e. April 22, 2024, for the simple 

reason that by considering this start-up date, “opportunists” will be excluded, i.e. all those who 

move into the perimeter to be rehabilitated after the April 22, 2024 date for the sole purpose of 

benefiting from any compensation. 

❖ Matrix of rights to compensation, resettlement and assistance 
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N°  

  

PAP  
category/  
Eligibility 

criteria/  

Type of property 

affected/Nature 

of impact  

 Compensation measures   

In kind  
In cash (compensation based 

on local market prices)  

Other indemnities 

(Relocation 

assistance)  

  

Formalities  

1  

Owners of 

dry-season 

crops in the 

sub-project 

right-of-way  

Losses of dry 

season crops in 

the sub-project  
right-of-way  

  

  

No  

 Compensation for the value of 

agricultural production lost on 

the local market in application 

of interministerial order  
N°2022- 
60/MARAH/MEFP/MATDS  
of September 20, 2022 on the 

scale of compensation for 

agricultural production 

affected during expropriation 

operations for public utility 

purposes.   

  
If several crops are grown on 

the same plot of land 

(intercropping), and it is 

difficult to determine the 

surface area of each crop, the 

crop to be considered is the one 

that is most advantageous or 

profitable for the PAP.  

No  

 Subject to having been 

inventoried during the 

socio-economic 

surveys from April 22 

to May 02, 2024 and 

re-identified during the 

asset revaluation 

mission in the 

subproject rights-of-

way that generally 

precede RAP 

implementation.  

Source: SERF, RAP preparation mission, April-May 2024 

11. Valuation of property losses 

In accordance with national provisions and international standards and best practices, 

compensation calculation methods are based on the principle of valuing losses at the full 

replacement cost of lost and found. The methodological bases for calculating compensation and 

determining resettlement costs refer to local realities (local replacement cost), which have been 

apprehended through surveys and public consultations. 

For the loss of agricultural crops, the evaluation of compensation takes into account the value of 

the speculation affected on the local market in application of inter-ministerial order N°2022-

60/MARAH/MEFP/MATDS of 20 September 2022 on the scale of compensation for agricultural 

production affected during expropriation operations for reasons of public utility. 

 

12. Physical resettlement measures 

Implementation of the Bama irrigated plain rehabilitation sub-project will not result in any physical 

resettlement, as no physical losses related to housing infrastructure have been recorded on the 1260 

ha site. 

13. Mesures de réinstallation économique 
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The economic resettlement measures concern compensation for losses of fruit crops (banana, 

papaya) and losses of agricultural crops produced in the dry season in the sub-project areas. Losses 

of agricultural crops were assessed over the duration of the dry season.   

In addition, certain measures (additional measures) to strengthen the capacities of those involved 

in implementing the RAP have been considered.  

 

Specific provisions have been made under this RAP for all PAPs. For greater security for PAPs, 

compensation must be paid discreetly, in particular via money transfer platforms such as Orange 

Money, Moov money or Coris money, in accordance with their suggestions during consultations.  

In view of the low level of education, it is also planned to translate the executive summary of the 

RAP into local languages for the benefit of the PAPs, given that they are literate in these languages. 

 

Translated with www.DeepL.com/Translator (free version) 

14. Public consultation and information  

To ensure the participation of all stakeholders in the various stages of the development and 

successful implementation of the RAP, in accordance with NES No. 10 and the project's 

Stakeholder Mobilization Plan (PMPP), it was necessary to consult stakeholders and share 

information at all levels. Interviews were conducted in situ with key technical services, local 

authorities and beneficiaries of the Bama irrigated plain in order to gather opinions, suggestions 

and concerns. Data collection was also an opportunity to gather the opinions and concerns of all 

the PAPs. These consultations were held from 22 April to 02 May 2024. 

The main recommendations were as follows : 

 

- Involve the regional and provincial authorities in the project implementation process; 

- Set up a communication plan for exchanges with stakeholders; 

- Ensure ongoing consultation and coordination with the local council throughout the project 

process; 

- Involve the local authorities in monitoring compensation for PAPs. 

- Raise awareness among local people, with the support of traditional and religious leaders, 

of the importance of fairness.  

- Bypass the sacred site on the plain during the works; 

- Set up a project activity monitoring committee with the traditional chieftaincy as a member; 

- Respect the usual procedure for resolving conflicts in the locality, with the involvement of 

the traditional chieftaincy; 

 

- give priority to amicable settlement of disputes ; 

- Set up a mechanism to monitor the work; 

- Ensure the availability of water to enable agricultural production in all seasons (support 

the diversification of water supply sources by creating high-flow boreholes and dams); 

- train farmers in new and innovative production techniques; 

- make improved seeds available at social prices; 

- Apply the texts adopted by the Government of Burkina Faso as a reference for the valuation 

of impacted property; 
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- compensate the owners of affected property before rehabilitation work begins; 

- Implement the mechanism for managing complaints in the event of conflict; 

- avoid delays in carrying out the work: 

- raise producers' awareness of the dangers of misusing unapproved fertilisers and pesticides, 

and of managing packaging and other hazardous waste; 

 

- Support social action departments in raising awareness among girls in order to prevent unwanted 

pregnancies as well as STIs and HIV/AIDS during development work. 

- raise public awareness of the fight against GBV and ECV; 

- plant trees to compensate for those destroyed during the works; 

- Draw up and implement new specifications for the management of the rehabilitated plain.  

- Implement measures to protect the canals and tracks; 

- Ensure good consultation and synergy of action between the PRSA and the regional and 

communal technical services involved in implementing the project. 

- Give priority to local expertise and labour during rehabilitation work on the plain; 

- Develop activity-based training programmes to professionalise the various sectors of 

activity; 

- Train women and young people in entrepreneurship; 

- Train women farmers in new production techniques, 

- Promote access to credit for women and young people; 

- Promote the acquisition of land by young people for their market gardening projects; 

- Create a fund for women's and young people's market-gardening cooperatives to encourage 

them and boost their economic activities; 

- Equip women and young people with equipment for producing and processing local 

produce; 

- Set up a modern unit (factory) for processing and preserving agricultural products; 

- Inform PAPs of the start of work; 

- Respect local customs and traditions; 

- Facilitate access to credit for vulnerable people by reducing the need for guarantees; 

- Adopt a specific advantageous measure for the payment of compensation to vulnerable 

people; 

- Raise people's awareness of VGB 

- Encourage people to report cases of violence 

- Raise awareness of violence against children; 

- Take account of IDPs in the allocation of production plots; 

 

15. Management of claims, complaints, disputes and appeal procedures 

Four types of complaint concern the sub-project: 

• type 1: Requests for information or grievances; 

• type 2: Complaints or grievances relating to the environmental and social management of 

the project; 

• type 3: Complaints relating to works and services; 
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• type 4: Complaints relating to breaches of the code of conduct, which includes complaints 

relating to GBV, in particular EAS/HS. For the latter, a special processing mode is reserved 

to preserve confidentiality in data processing. 

• Complaints are handled at several levels: 

• Level 1: Village/Sector ; 

• Level 2: Commune/Department (COGEP-D); 

• Level 3: Project Coordination Unit (UCP). 

In the complaint management system, the first priority at village level will be to use an extra-

judicial mechanism to settle disputes amicably at local level. Beyond the village level, the second 

level of complaint resolution remains the commune within the territorial jurisdiction of each 

complaining PAP. In accordance with the PRSA-BF Complaints Management Mechanism (MGP), 

the maximum time limit for processing complaints by the commune committee must not exceed 

two weeks (14) days from the date of receipt. In the event of nonconciliation at the second level, 

the UNC is seized by the regional office either electronically (to minimize delays in processing 

complaints) or by forwarding the physical file of the complaint.  However, the UNC can also be 

contacted directly for third-party complaints. 

Under no circumstances should complaints relating to GBV/EAS/HS be handled by communal 

committees. Even if these committees are seized of complaints of this nature, they should refer 

them to the UNC, which will immediately inform the World Bank team and produce a report 

compiling all additional information. No complaints were received during the entire RAP process. 

16. Organizational responsibilities for RAP implementation 

The major players involved in drawing up and implementing the RAP as part of the rehabilitation 

work on the Bama irrigated plain are the PRSA-BF, the Complaints Management Committee 

(COGEP) set up, local authorities, technical services and NGOs/CSOs, the National 

Environmental Assessment Agency (ANEVE), the monitoring mission (MdC), and the World 

Bank, which is the project's donor. 

The players involved at national level are as follows: Ministry of Agriculture and Halieutic 

Resources, Ministry of Economy, Finance and Prospective; Ministry of Territorial Administration 

and Security; Ministry of National Solidarity and Humanitarian Action; Ministry of Gender and 

Family; Ministry of Environment, Energy, Water and Sanitation through ANEVE. 

To better handle issues relating to complaints management, the project will work in partnership 

with local NGOs, given their role in monitoring, alerting and monitoring citizens to raise 

awareness and provide social support for the resettlement process. 

 

17. Monitoring and evaluation of RAP implementation 

The overall objective of resettlement monitoring and evaluation is to ensure that all PAPs are 

compensated, moved and resettled in the shortest possible time and without negative impact. Also, 

that all registered complaints are dealt with to the satisfaction of all parties. 
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Monitoring and evaluation of the RAP will enable the PRSA-BF to ensure full compliance with 

the principles and procedures set out in the RAP. RAP monitoring and evaluation activities will be 

carried out by PRSA-BF, ANEVE and the regional departments in charge of agriculture, the 

environment, trade and water, notably through their decentralized services at provincial or 

departmental level. As far as possible, the populations concerned should be involved in all phases 

of the sub-project's impact monitoring/control. 

The monitoring indicators for the implementation of this RAP are : 

- payment of compensation to PAPs in accordance with the provisions described in this RAP; 

- public information, information dissemination and consultation procedures; 

- adherence to procedures for redressing grievances, the number of complaints registered, 

the number of complaints resolved, and the average time taken to resolve a complaint; 

- satisfaction of PAPs with compensation operations; 

- improvement in PAPs' living conditions in general; 

- the situation of vulnerable people. 

This RAP is the reference document for the evaluation of the resettlement process. It will be carried 

out at the end of the sub-project. 

18. Resettlement plan implementation schedule 

RAP implementation activities will be carried out according to the indicative timetable in the table 
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RAP Implementation Schedule 

Stages /Activities 

Year 2024 Year 2025 Year 2026 
T1 

T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 Month 1 Month 2 Month 3 

weeks S1 S2 S3 S4 S1 S2 S3 S4 S1 S2 S3 S4 

Step 1: Validation 

of PAR 
                       

2nd step: 

Mobilization of 

funds 

                       

Step 3: Publication 

of the RAP 

                       

Step 4: 

Dissemination of 

the RAP torelevant 

stakeholders 

(Special 

Delegation, CVD, 

Customary 

Authorities, STD, 

NGO/CSO, Women 

and Youth 

Association, etc.) 

                       

Step 5: PAP 

information 

meeting 

                       

Step 6: 

Commitment of 

PAPs and 

Management of 

complaints 
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Stages /Activities 

Year 2024 Year 2025 Year 2026 
T1 

T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 Month 1 Month 2 Month 3 

weeks S1 S2 S3 S4 S1 S2 S3 S4 S1 S2 S3 S4 

Step 7: Payment of 

compensation and 

certification 

                       

Step 8: Release of 

rights-of-way and 

closing of the file 

                       

Step 9: Verification 

of the monitoring 

of the standard of 

living of the PAPs 

and closure of the 

individual file 

                       

Step 10: Drafting 

of RAP 

implementation 

report 1 

                       

Step 113: 

Implementation of 

the PRMS 

                       

Step 12: 

Monitoring and 

evaluation of the 

implementation of 

the RAP 

                       

Step 13: Closing 

Audit 

                       

Source: SERF, RAP preparation mission, April-May 2024 

It should be noted that the activities of steps 5, 6 and 9 will continue until the end of the implementation of the RAP. 

 
3
Details on the implementation of the PRMS are presented in Chapter 13 
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19. Estimated budget for RAP implementation 

The budget for implementing the RAP amounts to five hundred and seventy-two million one 

hundred and eighty-seven thousand sixty-three (572 187 063) CFA francs, broken down as follows: 

- Funding from the Government of Burkina Faso: 537,847,063 CFA francs, i.e. 94% of the overall 

budget for the RAP; 

- IDA funding: 34,340,000 CFA francs, i.e. 6% of the overall budget for the RAP. 

 

This overall budget takes into account the costs of compensation for losses of agricultural crops 

during the dry season, resettlement assistance consisting mainly of assistance to vulnerable people, 

the costs of capacity building for RAP implementation committees, the costs of assistance with 

RAP implementation, the costs inherent in monitoring and evaluating RAP implementation, and 

contingencies.  

Compensation costs will be borne entirely by the national counterpart funding and capacity 

building actions by the International Development Association (IDA). 

Details of the budget are shown in the table below. 

N°  

   

RUBRIQUES  

   

SOURCE OF FINANCING  

   

Burkina Faso 

government in  

FCFA  

IDA in FCFA  

1  PROPERTY COMPENSATION  488 951 875  0  

1.1  
Compensation for loss of dry-season 

agricultural production  
488 951 875  0  

2  RELOCATION ASSISTANCE  0  0  

2.1 Assistance for vulnerable people 0 0 

3  
10% PROVISION ON THE AMOUNT  

OF COMPENSATION  
48 895 188  0  

4  
MONITORING, EVALUATION AND 

CAPACITY-BUILDING  
0  39 340 000  

4.1  

Cost of monitoring and supervision of RAP 

implementation by local resettlement 

commissions (CR)  

0  14 390 000  

4.2  
Cost of RAP implementation completion 

audit  
0  24 950 000  

5  Subtotal  537 847 063  39 340 000  

6  GENERAL TOTAL  577 187 063  

Source : SERF, RAP preparation mission, April-May 2024 
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1.INTRODUCTION 

Dans les pays sahéliens notamment au Burkina Faso, l’insécurité alimentaire et nutritionnelle s’est 

aggravée du fait de la dégradation des ressources naturelles, de la forte croissance démographique, 

de la crise sécuritaire et de la péjoration des conditions climatiques. Afin de relever ces défis, le 

Burkina Faso a entrepris la recherche de voies innovantes pour réaliser une croissance forte et 

inclusive au moyen de modes de production et de consommation durables à travers la mise en 

œuvre du Plan National de Développement Economique et Social (PNDES). En outre, la Politique 

sectorielle de production agro-sylvo-pastorale (PS-PASP) ambitionne de développer un secteur « 

agro-sylvo-pastorale » productif assurant la sécurité alimentaire et nutritionnelle, davantage 

orienté vers le marché et créateur d'emplois décents basé sur des modes de production et de 

consommation durables.  

C’est pourquoi le Gouvernement du Burkina Faso a adhéré au programme régional de 

renforcement de la résilience des systèmes alimentaires en Afrique de l’Ouest initié par la 

CEDEAO en collaboration avec la Banque mondiale, l’UEMOA, le CILSS et le CORAF.  

Ainsi, le Programme de Résilience du Système Alimentaire en Afrique de l'Ouest, Composante 

Burkina Faso (PRSA-BF) s'inscrit dans les orientations et les objectifs de la Politique nationale de 

sécurité alimentaire et nutritionnelle. Les interventions du Programme contribueront également à 

l'atteinte des objectifs nationaux en matière de promotion de la transformation et de 

commercialisation des produits agricoles.  

L’objectif de développement du Programme de Résilience du Système Alimentaire en Afrique de 

l'Ouest est de renforcer la gestion des risques inhérents aux systèmes alimentaires régionaux, 

améliorer la durabilité de la base de production dans les zones ciblées et développer les marchés 

agricoles régionaux.  

Il est attendu de la mise en œuvre du Programme, une réduction de la pauvreté dans sa zone 

d’intervention, une amélioration de la sécurité alimentaire et nutritionnelle, une meilleure adoption 

des pratiques et technologies écologiquement durables et résilientes au changement climatique et 

une augmentation des échanges commerciaux aux niveaux national et régional. Pour atteindre ces 

objectifs, le Programme axe ses interventions sur (i) le développement des infrastructures de 

soutien à la production ; (ii) la sécurisation foncière des investissements ; (iii) l’intensification de 

la production agro-pastorales sur une base durable ; (iv) l’amélioration de la compétitivité des 

filières porteuses retenues et (v) le renforcement des capacités des acteurs du système alimentaire. 

Le présent PAR a été réalisé dans un contexte tout particulier de la situation nationale marquée par 

une insécurité généralisée avec les attaques répétées des groupes terroristes et aussi une situation 

de mobilisation difficile des ressources financières. Cet état de fait a conduit les autorités du 

Ministère de tutelle du PRSA dans le souci d’atteindre les objectifs du pays en matière de 

d’offensive agro-sylvo-pastorale, à opérer des choix prioritaires pour l’élaboration dudit PAR et 

sa mise en œuvre réussie. Il s’agit entre autres de se pencher uniquement sur les compensations 

des producteurs qui enregistreront des pertes de productions agricoles de saison sèche dans la 

mesure où les travaux se réaliseront uniquement en période sèche (d’octobre 2024 à mai 2025). 

Aussi, il faut signaler que la réalisation des travaux à cette période évite en même temps les pertes 

temporaires, définitives de terres ou d’accès aux parcelles exploitées en saison sèche.  
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Afin de prendre en compte les impacts sur les producteurs au cas où les travaux débordent la 

période sèche et aussi les imprévus qui pourraient advenir dans la mise en œuvre du PAR, une 

provision de 10% du montant total des indemnisations sera considérée.   

 

2. DESCRIPTION SOMMAIRE DU PROJET 

Le Programme de Résilience du Système Alimentaire en Afrique de l’Ouest (PRSA) est une 

initiative multisectorielle menée par des organisations régionales (CEDEAO, CILSS et CORAF) 

de concert avec les pays membres desdites organisations pour mettre en œuvre des actions 

structurelles et coordonnées afin d’améliorer la sécurité alimentaire et nutritionnelle au niveau 

régional. Il est conçu suivant une approche programmatique multi-phase dont la première concerne 

quatre (04) pays de l’Afrique de l’Ouest, à savoir le Burkina Faso, le Mali, le Niger et le Togo. 

La composante du Burkina Faso, s’inscrit dans les priorités nationales déclinées dans le Plan 

national de développement économique et social pour la période de 2021-2025 (PNDES) et dans 

la Politique sectorielle de production agro-sylvo-pastorale (PS-PASP) qui visent la transformation 

structurelle de l’économie. L’objectif de développement du Programme est « d'accroître la 

préparation à l'insécurité alimentaire et d'améliorer la résilience des acteurs du système 

alimentaire, des paysages prioritaires et des chaînes de valeur dans les zones du Programme ».  

Le Programme comporte cinq (05) composantes que sont :  

• Composante 1 : Services de conseil numériques pour la prévention et la gestion des crises 

agricoles et alimentaires. Elle comporte deux (02) sous-composantes à savoir (i) 

l’amélioration des systèmes régionaux de prévention et de suivi des crises alimentaires et 

(ii) le renforcement de la création et de la fourniture de services de conseils numériques 

aux agriculteurs ; 

• Composante 2 : Durabilité et capacité d'adaptation de la base productive du système 

alimentaire. Elle se décline en deux (02) sous composantes que sont i) consolider le 

système régional d'innovation agricole et ii) renforcer la sécurité alimentaire régionale par 

des pratiques durables dans les zones ciblées ; 

• Composante 3 : Intégration des marchés alimentaires régionaux et commerce. La 

composante est subdivisée en deux (02) sous composantes qui sont (i) faciliter le commerce 

le long des principaux corridors et consolider le système de réserves alimentaires et (ii) à 

soutenir le développement de chaînes de valeur régionale stratégiques ;  

• Composante 4 : Composante d’intervention d’urgence imprévue. La CERC n'aura pas 

d'allocation initiale de fonds. En cas de crise, le Gouvernement pourra, avec avis de la 

Banque, réaffecter les fonds du programme au CERC, 

•  Composante 5 : Gestion du programme. Cette composante comprend les coûts de gestion 

du Programme.  

Au niveau régional, la gestion du programme est assurée par l’AGRHYMET/CILSS pour la 

composante 1, le CORAF pour la composante 2, la CEDEAO pour la composante 3. La CEDEAO 
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suivra et coordonnera la mise en œuvre globale du programme. Le programme sera supervisé par 

un Comité de Pilotage Régional (CPR) présidé par le Commissaire de la CEDEAO en charge de 

l'Agriculture, de l'Environnement et des Ressources en Eau (ou son représentant). 

Au niveau national, le Programme est placé sous la tutelle technique du Ministère de l’Agriculture 

et des Ressources Halieutiques et sous la tutelle financière du Ministère de l’Economie et  des 

Finances. Le comité de pilotage du programme budgétaire de rattachement du PRSA-BF constitue 

l’organe d’orientation et de pilotage. L’approche du Programme étant basée sur le faire-faire 

conformément au principe de subsidiarité, il est envisagé la signature de protocoles d’entente entre 

l’Unité de Coordination Nationale (UCN) et certaines structures partenaires pour la réalisation des 

activités spécifiques suivant leurs domaines de compétences.  

Le PRSA-BF bénéficie directement et indirectement à toutes les parties prenantes, principalement 

les plus vulnérables, dans les zones géographiques d'intervention sélectionnées à savoir (i) la 

Boucle du Mouhoun ; (ii) les Hauts-Bassins ; (iii) l’Est ; (iv) le Centre-Est ; (v) le Nord ; (vi) le 

Centre-Ouest et (vii) le Centre-Sud.  

Par ailleurs, toutes les parties prenantes impliquées joueront un rôle important dans la facilitation 

du commerce des produits agricoles le long des corridors commerciaux conformément à la 

perspective régionale du PRSA-BF. Le programme met particulièrement l'accent sur les femmes 

et les jeunes. Le nombre de bénéficiaires est estimé à 100.000 ménages soit 650.000 personnes 

dont 40% de femmes et 50% de jeunes. 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la Composante 2, le PRSA a prévu la réhabilitation de la 

plaine irriguée de Bama d’une superficie de 1260 ha, la mise en place de 200 modèles 

d’exploitations agricoles centrés sur la valorisation des eaux souterraines, l’aménagement de 1200 

ha de bas-fonds de type PAFR, la mise en place de 170 jardins maraichers communautaires d’au 

moins 1 ha chacun pour les femmes, la mise en place de 500 ha de vergers fruitiers et de moringa, 

la construction de 5 magasins de 500 tonnes et de 2 magasins de 1000 tonnes, la mise en place de 

10 comptoirs d’achats et de 10 chambres froides pour les produits maraichers et d’une unité 

d’emballage de produits agricoles, l’appui au stockage des produits agricoles par la construction 

de 115 magasins. La mise en œuvre de ces projets pourrait affecter négativement l’environnement 

et les populations de la zone d’intervention. 

L’élaboration du présent PAR concerne la réhabilitation de l'intégralité des 1260 ha des périmètres 

y compris les pistes d'accès et les canaux d'irrigation afin de donner à la plaine un taux de 

fonctionnalité optimale. 
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3. METHODOLOGIE D’ELABORATION DU PAR 

Pour atteindre les résultats de la mission, le consultant a développé une démarche participative qui 

a intégré l’ensemble des acteurs concernés par le sous projet. Ainsi la démarche méthodologique 

s’est déroulée suivant les principales étapes ci-après : 

 

 

3.1. Etape de préparation 

 

Une rencontre de cadrage méthodologique s’est tenue à Bobo-Dioulasso le 11 octobre 2023, dans 

la salle de réunion de la Chambre de Commerce et d’Industrie, en présence des représentants des 

structures suivantes :  

- UCP /PRSA-BF ; 

- Antenne régionale du PRSA ; 

- Direction Générale des Aménagements et du Développement de l’Irrigation (DGADI) ; 

- Direction Régionale de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques des Hauts-

Bassins (DRARAH-HBS) ; 

- Direction Régionale de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement des Hauts-

Bassins (DREEA/HBS),  

- Agence de l’Eau du Mouhoun (AEM) ; 

- Union des Coopératives Rizicoles de Bama (UCRB) ; 

- Bureau National des Sols (BUNASOLS) ; 

- Société Nationale de l’Aménagement des Terres et de l’Equipement Rural (SONATER) ; 

- Chefferie coutumière de Bama. 

Cette rencontre a permis de cerner tous les contours des TdR et de connaître les appuis éventuels 

dont bénéficiera le consultant. 

La recherche documentaire qui a permis de faire l’analyse et l’exploitation de toute la littérature 

sur le Projet et sur sa zone d’intervention afin de finaliser des outils de collecte de données. 

 

3.2.Etape d’animation, d’information/sensibilisation et de collecte des données  

 

Les activités ci-après ont été conduites : 

- La consultation des parties prenantes (collectivités territoriales, services administratifs et 

techniques de la zone du projet). Il s’est agi pour le consultant de présenter les objectifs de 

la mission, de recueillir les conseils et avis pour la visite de terrain. A cette occasion, les 

outils de collecte des données ainsi que le planning du recensement des PAP et des biens 

ont été présentés aux autorités administratives. Le consultant a par la même occasion, 

échangé avec la délégation spéciale de Bama sur la date butoir du recensement des PAP et 

des biens. Ces échanges ont permis d’identifier les craintes et les préoccupations de ces 

acteurs ainsi que les suggestions et recommandations formulées. Ainsi, il a été convenu 

que les enquêtes se dérouleront à partir du 22 avril 2024 et seront closes le 3 mai 2024 délai 

de rigueur.   

- Des séances d’information tenues du 22 avril au 02 mai 2024, sur le Projet et le sous-projet 

objet de la mission à travers les focus group avec les hommes, les femmes, les jeunes, les 

OSC, les chefs des villages traversés par le sous projet dans le but d’élargir le processus 

d’information et de recueillir les premières réactions et les données qualitatives sur le sous 

projet. L’organisation des focus group a été possible grâce à l’appui des autorités 

administratives, des services techniques et des leaders d’opinions. 
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- Le recrutement et formation des enquêteurs. Au total 46 enquêteurs de niveau Bac+4 ont 

été recrutés et formés sur les outils d’enquête les 15 et 16 avril 2024 à Ouagadougou dans 

les locaux du consultant. 

- La collecte de données terrains a débuté du 22 avril au 2 mai 2024 qui a permis d’identifier 

les personnes affectées et de caractériser les biens impactés. Elle a été précédée par la 

négociation et la diffusion du calendrier de collecte des données et la date butoir des 

enquêtes par le biais de plusieurs canaux de communication : la radio communale de Bama, 

les responsables des coopératives, les Conseils villageois de développement, les crieurs 

publics, des appels téléphoniques. 

 

3.3.Etape de rapportage 

Les activités ci-après ont été réalisées :  

- La synthèse et traitement des données. A la suite des enquêtes, la synthèse et le traitement 

des données ont été faits. Cela a permis de procéder à l’identification et à la catégorisation 

des personnes et des biens affectés par le sous projet. Des tableaux de synthèse ont été 

préparés par la suite sur la base de requêtes spécifiques pour les besoins de l’élaboration 

du PAR. 

 

- La restitution des données des enquêtes.  

A l’issue des opérations d’identification des PAP, de l’inventaire des biens et de leur 

caractérisation, les équipes ont procédé à une synthèse des données collectées. Ces 

différentes synthèses ont été restituées aux différentes PAP pour les besoins de négociation 

individuelle.  

- L’analyse des données collectées et la rédaction du rapport. Ce rapport sera soumis pour 

lecture et amendements et l’intégration des commentaires et amendement permettra de 

finaliser le rapport de PAR. 

 

- La Gestion des plaintes : les consultations réalisées avec les PAP dans chaque localité 

concernée, ont permis d’aborder le volet gestion des plaintes en faisant une présentation 

du système de gestions des plaintes ainsi que les voies de recours (niveau d’enregistrement 

et de gestion des réclamations, des litiges, la nécessité de la gestion des litiges à l’amiable 

à toutes les instances de résolution et le recours à la justice au cas échéant. 
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4. IMPACTS DU SOUS-PROJET 

 

4.1.Impacts positifs 

 

Le projet aura des retombées positives aussi bien en phases de préparation et de construction qu’en 

phase d’exploitation du périmètre rizicole. Ces différents impacts positifs sont décrits ci-dessous. 

 

4.1.1. Création d’emplois temporaires 

La réalisation des activités des phases de préparation et de construction va générer des emplois 

temporaires directs, indirects ou induits pour la population locale. L’emploi direct se réfère aux 

employés qui seront directement embauchés par l’Entreprise, tandis que l’emploi indirect regroupe 

les employés requis par les fournisseurs ou prestataires de services de l’Entreprise. L’emploi induit 

correspond quant à lui aux emplois générés par l’effet multiplicateur des investissements et des 

revenus créés dans l’économie, en lien avec les retombées imputables aux dépenses effectuées par 

les travailleurs pour la nourriture, l’achat de biens et services divers, etc. Ces emplois seront 

occupés dans la mesure du possible par la main d’œuvre locale. La priorité aux emplois non 

qualifiés sera accordée aux populations locales, tandis que les emplois spécifiques seront ouverts 

à tous. De façon générale, le projet dans son ensemble serait indubitablement à l’origine d’une 

offre d’opportunités d’emplois aux populations locales. Les populations locales directement 

concernées sont les jeunes de Bama et des communes voisines. 

 

4.1.2. Création d’opportunités d’affaires pour les Entreprises locales 

Les différentes activités du projet vont générer des opportunités d’affaires pour les PME 

pourvoyeuses de biens et de services aux niveaux local, régional et national. Les opérations 

d’achats de biens et matériaux auront donc comme effet d’injecter de l’argent dans l’économie 

locale. Elles contribueront aussi à augmenter les revenus fiscaux de la commune et de l’État à 

travers les payements des taxes pour l’obtention des différents permis (permis de coupe, permis 

d’exploitation des carrières, taxe pour les prélèvements d’eau, etc.). De même, le recrutement 

d’entreprises et de sous-traitants occasionnera des bénéfices pour l’État grâce au prélèvement 

d’impôts. Les emplois directs et indirects créés seront également des sources de prélèvement 

d’impôts : retenue à la source pour les prestataires et impôt unique sur le traitement des salaires 

(IUTS) pour les employés. 

 

4.1.3. Amélioration des revenus des producteurs 

La réhabilitation du périmètre permettra de produire en toute saison. Cela se traduira par une 

augmentation des productions et des opérations commerciales. On assistera spontanément au 

renforcement du réseau de circuits commerciaux existants, à la création d'emplois directs et de 

retombées économiques indirectes et induites inhérentes aux activités de production sur le 

périmètre. Le renforcement des transactions commerciales générera des opportunités de revenus 

pour tous les acteurs des filières qui vont se développer autour de la riziculture. 

 

4.1.4. Contribution à l’atteinte de la sécurité alimentaire 

La réhabilitation du périmètre de Bama va contribuer à améliorer la capacité des producteurs et 

accroître la résilience des activités de production de riz, de fruits et de légumes. Elle permettra en 

outre d’assurer une plus grande disponibilité de ces produits sur le marché et contribuera ainsi à la 

sécurité alimentaire localement et dans la Région des Hauts Bassins. 
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4.1.5. Renforcement des capacités techniques et organisationnelles des 

bénéficiaires 

L’exploitation du périmètre après réhabilitation va s’accompagner nécessairement et 

préalablement de deux types de services essentiels qui vont permettre d’assurer sa pérennité, sa 

durabilité et sa gestion optimale. Il s’agit des services pour tiers, notamment ceux liés à (i) 

l’organisation des exploitants et à l’amélioration de leurs connaissances techniques (techniques 

culturales, gestion intégrée et utilisation maîtrisée des intrants agricoles et de l’eau, maintenance 

des ouvrages) ; (ii) l’entretien du dispositif hydraulique. Ces deux services vont permettre le 

développement des compétences en matière d’organisation, de gestion et d’entretien des ouvrages 

et la bonne application au fil du temps de ces connaissances acquises seront les conditions sine 

qua non pour le maintien de ce moyen de production en bon état de fonctionnement. En outre, la 

réhabilitation permettra d’élaborer un nouveau cahier de charges permettant une meilleure 

efficacité d’intervention des parties prenantes dans le périmètre. 

 

4.2.Impacts et risques sociaux négatifs du sous-projet  

 

Les impacts sociaux négatifs du projet se manifesteront à toutes les étapes de sa mise en œuvre. 

Aussi bien pendant la phase de préparation, de construction que d’exploitation. En effet, les 

différentes activités qui seront réalisées vont occasionner des impacts négatifs sur le milieu 

humain. 

 

❖ Impact sur les biens privés 

Les travaux de réhabilitation et de modernisation de la plaine de Bama, prévues pour se réaliser 

en saison sèche (octobre 2024 à mai 2025) n’entraîneront ni de pertes temporaires ni définitive de 

terres agricoles. Cependant, la pratique de la production en campagne sèche sur une portion de la 

plaine notamment exploitée par les sociétés coopératives de producteurs (sites de la SCOOPS 2, 

de la SCOOPS 3, de la SCOOPS 4-1, de la SCOOPS 4-2 et de Groupement Sinignassigui), les 

travaux de réhabilitation de la plaine occasionnera des pertes de productions en campagne sèche 

pour les PAP. Les travaux n’affecteront aucun bien bâtis à usage d’habitation, ni commercial. 

revenus.  

Le tableau ci-après donne une description et une analyse des impacts sociaux négatifs du sous-

projet.  
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Tableau 1 : Description et analyse des impacts sociaux négatifs du projet 

Phases du projet 
Récepteur 

d’impact 
Description de l’impact Commentaires 

 

Préparation et 

travaux 

Cultures 

agricoles de 

saison sèche 

Pertes de la production agricoles de 

saison sèche d’environ 2 231 800 kg 

soit 2 231,8 tonnes de cultures 

agricoles   

Les travaux de réhabilitation et de 

modernisation de la plaine de Bama, 

sont prévues se réaliser en saison sèche 

(octobre 2024 à mai 2025). Il se trouve 

qu’en cette période de saison sèche, une 

portion de la plaine notamment 

exploitée par les sociétés coopératives 

de producteurs (sites de la SCOOPS 2, 

de la SCOOPS 3, de la SCOOPS 4-1, de 

la SCOOPS 4-2 et de Groupement 

Sinignassigui), reçoivent encore l’eau 

pour la production agricole de saison 

sèche. Les travaux de réhabilitation de 

la plaine occasionneront des pertes de 

productions en campagne sèche pour 

PAP. Cette perte de production agricole 

de saison sèche constitue un manque à 

gagner pour les producteurs de saison 

sèche.  

Source : SERF, mission d’élaboration du PAR, avril-mai 2024 

 

❖ Risque de destruction ou perturbation de sites et/ou objets archéologiques, de 

sépultures et/ou de sites sacrés 

 

Dans le cadre du présent PAR, aucun bien de patrimoine culturel n’a été inventorié sur le site des 

1260 ha de la plainte irriguée de Bama. Il existe cependant la présence d’une marre sacrée qui a 

été signalée dans les environs immédiats de la plaine et qu’il faille faire très attention lors des 

travaux. Au regard de l’importance sociale accordée aux biens sacrés par les populations de la 

zone du sous projet, des mesures d’évitement seront prises afin de les épargner. (Cf. la NIES 

élaborée séparément du présent PAR). 

Bien que non apparents, certaines sépultures ou biens culturels pourraient être mis à jour et/ou 

détruits lors des travaux de terrassements notamment dans les zones d’emprunts. Par conséquent, 

en cas de découverte fortuite de patrimoine culturel lors des travaux, il revient à l’entrepreneur 

d’arrêter les travaux et d’avertir immédiatement les services compétents. 

La procédure à suivre est consignée en annexe 11 du présent rapport et s’applique à tous les types 

de biens culturels physiques qui apparaitraient durant des travaux d’excavation. 

 

❖ Augmentation des risques d’EAS/HS et de violences contre les enfants  

Les risques d’EAS/HS sont potentiels dans le cadre de la mise en œuvre du projet du fait 

notamment que l’exécution des travaux de réhabilitation du périmètre va entrainer un afflux de 

main d’œuvre dans la zone du projet. Pour profiter des opportunités offertes par le projet, des 

femmes et des filles pourraient s’impliquer pour offrir des services tels que : la main d’œuvre au 

chantier, le commerce de proximité et la restauration. Ces dernières pourraient s’exposer à des 
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harcèlements ou des abus tels que l’abus de pouvoir, le monnayage des avantages du projet, 

l’exploitation sexuelle. Par ailleurs, la différenciation de pouvoir créée par le gain de salaires, la 

persistance de normes sociales néfastes, la précarité économique de la zone, exacerbée par la 

double crise sécuritaire et humanitaire, peuvent favoriser les VBG, augmenter les cas d’EAS/HS 

et pousser les enfants au travail. Il en résultera des conséquences telles que les grossesses non 

désirées, les infections sexuellement transmissibles (IST), les représailles de la communauté sur 

les fautifs, la déscolarisation des enfants, etc. Il est a noté également que de nombreux PDI ont 

afflué dans la zone du projet à la suite de la crise sécuritaire. Ils constituent également une 

population vulnérable pouvant subir les différentes violences suscitées. 

 

L’exploitation de la plaine de Bama pourrait accroitre les cas d'exploitation et d'abus sexuels / de 

harcèlement sexuel (EAS/HS) en raison principalement de :  

▪ L’afflux de travailleurs ou de commerçants qui sont loin de leur famille ; 

▪ L’utilisation de la main-d'œuvre locale ; 

▪ L’augmentation des revenus de la population (revenus issus de la vente des produits) et 

l’influence culturelle extérieure des nouveaux venus pourraient exacerber les risques 

d’EAS/HS/VCE. 

 

Par conséquent, les différentes formes de violences qui pourraient découler de la mise en œuvre 

du projet sont :  

▪ La violence physique (coups, blessures, fractures, etc.) sur les femmes et les enfants (filles 

et garçons) ; 

▪ La violence psychologique, psychosociale et morale, sous une forme verbale ou non-

verbale : dénigrement, humiliation, attaques verbales, scènes de jalousie, menaces, contrôle 

des activités, tentatives d’isolement des proches et des amis pouvant aller jusqu'à la 

séquestration etc. ; 

▪ La violence sexuelle : relations sexuelles, complètes ou incomplètes, sans consentement 

et/ou sous la contrainte ; 

▪ La violence sociale : juridique, culturelle, spatiale ou autres ; 

▪ La violence économique : privation de moyens ou de biens essentiels, contrôle ou 

spoliation parfois même lorsque la femme a une activité rémunérée ; 

▪ La stigmatisation. 

Les victimes potentielles de ces violences sont particulièrement les femmes et les enfants (filles et 

garçons), mais aussi les autres catégories personnes vulnérables4 telles les personnes vivant avec 

un handicap, les mineurs sans protection, les jeunes filles issues de familles défavorisées, les PDI, 

etc. 

 

❖ Risques et impacts sociaux négatifs sur les personnes vulnérables 

Les activités du sous projet peuvent engendrer l’exploitation de femmes migrantes ou PDI, 

vulnérables, pour des services sexuels par le personnel du sous-projet ou les travailleurs de des 

entreprises en charge des travaux de réhabilitation de la plaine de Bama. Quant aux hommes 

migrants, ils peuvent être utilisés comme main d’œuvre « bon marché ». A cela, pourrait s’ajouter 

l’exploitation des handicapés, de personnes âgées (plus de 75 ans), de veufs ou veuves, de 

personnes affectées par ou vivant avec des maladies chroniques et des enfants sur les chantiers 

comme main d’œuvre non qualifiée, à la recherche d’un mieux-être. 
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❖ Risques de conflits entre les PAP    

Les différentes consultations qui ont eu lieu au niveau régional, provincial et de la commune de 

Bama elle-même, ont fait ressortir des conflits latents entre les propriétaires terriens et les migrants 

ayant bénéficié des parcelles sur la plaine au début de son aménagement. Il y a un risque de remise 

en cause de certaines parcelles attribuées aux migrants. Aussi, des tensions existaient déjà entre 

les bénéficiaires légaux de la plaine et ceux qui exploitaient l’eau de façon illégale. Cela engendre 

un manque d’eau au niveau des premiers bénéficiaires. La réhabilitation de la plaine risque 

d’accentuer ces tensions ou de les faire exploser si des mesures de prévention et de gestion de 

confit ne sont pas prises. Le risque de conflit peut se manifester également après la réhabilitation 

de la plaine dans son volet gestion de l’eau, la non satisfaction par rapport à la redistribution des 

parcelles, l’utilisation de l’eau par les exploitants situés en dehors des 1260 ha, mais également 

par le non-respect du cahier de charges en ce qui concerne le type de cultures à pratiquer sur la 

plaine.  

Le projet dispose déjà d’un mécanisme de gestion des plaintes (décrit au chapitre 13) qui doit être 

effectivement mis en œuvre.  

 

5. OBJECTIFS ET PRINCIPES DE LA REINSTALLATION 

Le but principal du présent PAR est de prévoir et mettre en œuvre les mesures de compensation, 

de telle sorte que les populations qui perdent momentanément leurs activités ou leurs biens suite à 

la réalisation du projet, retrouvent ou, autant que possible, améliorent leur niveau de vie, soient 

traitées de manière équitable et bénéficient des retombées du projet. 

 

5.1.Objectif général du PAR 

Préparer un plan de déplacement et de compensation des personnes affectées en conformité avec 

la NES 5 de la Banque mondiale. Le PAR doit permettre de bonifier le projet concerné en 

confortant les impacts positifs et en transformant certains impacts négatifs en opportunités de 

développement. 

 

5.2.Objectifs spécifiques 
 

Les objectifs spécifiques visés par le présent plan de réinstallation sont les suivants : 

- (i) minimiser, dans la mesure du possible, la réinstallation involontaire et l’acquisition de 

terres, en étudiant toutes les alternatives viables dans la conception du projet ; 

- (ii) s’assurer que les personnes affectées soient consultées et aient l’opportunité de participer 

à toutes les étapes charnières du processus d’élaboration et de mise en œuvre des activités de 

réinstallation involontaire et de compensation ; 

- (iii) s’assurer que les indemnisations soient déterminées en rapport avec les impacts subis ; 

- (iv) s’assurer que les personnes affectées, incluant les personnes qui sont vulnérables, soient 

assistées dans leurs efforts pour améliorer leurs moyens d’existence et leur niveau de vie, ou 

du moins de les rétablir, en termes réels, à leur niveau d’avant le déplacement ou à celui 

d’avant la mise en œuvre du projet, selon le cas le plus avantageux pour elles ; 
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- (v) s’assurer que les activités de réinstallation involontaire et de compensation soient conçues 

et exécutées en tant que programmes de développement durable, fournissant suffisamment 

de ressources d’investissement pour que les personnes affectées par le projet aient 

l’opportunité d’en partager les bénéfices. 

 

5.3.Principes directeurs du PAR 
 

Lors de l’élaboration du PAR, le consultant a : 

- Mis en œuvre des approches de consultations participatives avec l’ensemble des parties 

prenantes au sous-projet ; 

- Organisé et mené des consultations publiques à travers des audiences spécifiques et des 

campagnes de sensibilisation ; 

- Multiplié l’information destinées à impliquer les acteurs dans le processus d’élaboration du 

PAR ; 

- Évalué de façon équitable et participative les pertes subies par les PAP et défini les mesures 

d’accompagnement nécessaires ; 

- Pris en compte les aspects du genre, avec une attention particulière accordée aux groupes et 

personnes vulnérables ; 

- Proposé les mesures de compensation et d’appui conséquentes, ainsi que les coûts de leur 

mise       en œuvre ; 

- Proposé des mesures visant à améliorer les conditions et le niveau de vie des populations 

affectées ; 

- Proposé un processus de Suivi & Evaluation qui doit être établi et mis en œuvre tout au 

long   du projet et que celui-ci inclue la participation des parties prenantes du projet et 

notamment  des communautés impactées. 
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6.  SYNTHESE DES ETUDES SOCIO-ECONOMIQUES 

 

6.1.Profils socio-économiques de la zone d’étude 

 

Tableau 2 : Profils biophysique et socio-économique de la zone d’étude 
 

VOLETS DESCRIPTION 

Situation 

géographique de 

la Commune de 

Bama 

La Commune de Bama, zone d’accueil du projet est située dans la province du Houet, région 

des Hauts Bassins à 25 km de Bobo-Dioulasso (par la RN9), chef-lieu de la province et de 

la région. Elle s’étend sur une superficie de 1 805 Km² avec 21 villages officiels. Elle est 

limitée au Nord-Ouest par la Commune de Dandé, à l’Ouest par la Commune de Kourouma 

au Sud par la Commune de Bobo-Dioulasso, à l’Ouest par la Commune de Karankasso 

sambla, au Nord par la Commune de Koundougou, au Nord-Est par la Commune de Padema 

et à l’Est par la Commune de Satiri (Cf figure 1). L’agglomération urbaine de la Commune 

de Bama comprend sept (07) quartiers. 

La zone d’intervention du sous-projet est le périmètre irrigué de Bama de 1 260 ha situé 

dans le sous bassin du Kou entre les longitudes 4°28’0’’ et 4°23’0’’ W et les latitudes 

11°20’0’’ et 11°11’0’ N. (Cf figure ci-dessous). 

 

Figure 1 : Carte de situation de la Commune de Bama 
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Profil socioculturel et économique de la zone d’accueil du projet 

Populations 

Une analyse des données démographiques de la Commune de Bama, indique que les 

femmes occupent 50,29 % de la population totale. En effet, la commune compte en 2024, 

92 804 habitants dont 46 131 hommes et 46 673 femmes, soit une densité de 69,49 

habitants au km2 (INSD, 2019 actualisé).  

Les enfants (population de moins de 15 ans à prendre en charge) représentent 47% de la 

population totale et la population active (15-64 ans) environ 49,6 %.. La jeunesse de la 

population de la commune laisse entrevoir des besoins réels en matière d’emploi, 

d’éducation, de santé et de formation professionnelle. 

On distingue 3 types de migration : à l’intérieur de la commune, à l’intérieur de la 

province et du pays et à l’international. 

 

L’occupation de l’espace communal sur le plan ethnique présente la coloration suivante :   

➢ Les migrants mossis (50%) venus pour l’essentiel du plateau central, de 

Kongoussi, de Ouahigouya, de Kaya à la recherche de terres cultivables lors de 

l’installation de la plaine début 1970 mais surtout lors de la grande famine en 

1975 ; ils résident pratiquement dans tous les villages de la commune mais avec 

une forte concertation à Bama quartier 2 - 7 ;  

➢ Les Bobo autochtones de la commune ; les villages Sandimisso, 

Sangouléma, Natema et Soungalodaga  

➢ Les Peulh et les Samo ;  

➢ Les Sénoufo.  

D’une manière générale, le mooré, le dioula et le bobo sont les langues les plus utilisées 

au sein de la commune. 

 

En effet, Pour favoriser le vivre ensemble, les différentes communautés ont développé des 

moyens pour communiquer, se comprendre, résoudre leurs différends et se partager 

paisiblement le même espace de vie. Lors des consultations publiques, il est ressorti que des 

conflits pourraient naître par suite d’un non-respect des us et coutumes locales, des pratiques 

telles que l’adultère, les viols, les vols, les agressions. Par ailleurs, le non-recrutement des 

populations locales surtout pour les emplois non qualifiés et le népotisme lors des 

recrutements pourraient être des sources de perturbation de l’organisation sociale existante. 

 

Du fait de l’insécurité dans la région, la commune de Bama a connu une arrivée massive 

des personnes déplacées internes (PDI). Selon les statistiques du Service social communal, 

les personnes déplacées étaient au nombre de 4 735 à la date du 31 mars 2023. La situation 

se présentait comme suit : 715 hommes, 1 203 femmes, 728 enfants de moins de 5 ans et 

2 089 enfants de plus de 5 ans, avec 2 817 enfants au total. 

 

Structure 

sociale  

La société bobo, autochtone, ne possède pas traditionnellement de pouvoir politique 

centralisée au-delà des limites territoriales du village qui constitue l’espace de vie 

communautaire, reposant essentiellement sur l’agriculture. 

Le village est l’unité de base et le cadre où se manifestent les principales conduites 

d’autorité.  

. L’autorité en matière sociale est surtout religieuse et fait l’objet de partages très subtils 

dans un souci constant d’équilibre.  
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Les Bobo pratiquent en effet un système de symbiose qui consiste à répartir les principales 

charges sociales et religieuses entre les lignages, de sorte que chacun de ces lignages 

possède une fonction dont l’accomplissement soit nécessaire pour la mise en œuvre des 

institutions communes. Grâce à ce dispositif qui établit la complémentarité des lignages, il 

se crée une situation d’interdépendance favorable à la cohésion de la communauté 

villageoise 

Avec l’administration coloniale, des chefs de villages et de canton ont été désignés dont le 

pouvoir se transmet en héritage dans la même famille. 

 

L’organisation sociale moderne présente des structures qui s’organisent pour prendre en 

compte les activités de production, les activités culturelles, les activités sportives, les 

activités liées à la santé (groupements, coopératives, associations etc.)  

Les organisations les plus actives  sont : (i) l’union des coopératives rizicoles, (ii) l’union 

départementale de producteurs de coton, (iii) la coopérative maraîchère, (iv) l’association 

des commerçants  et artisans (v)  l’association Sinignassigui, (vi) l’association communale 

des éleveurs de porcs, l’association des tradipraticiens, (vii) l’association Lamizana 

sourou /nayala, (viii) les associations des jeunes, (ix) l’association Bassi tara, (x) l’équipe 

départementale de football de Bama, (xi) le comité de gestion des berges du Kou, (xii) le 

groupement de pêcheurs) (xiii) l’union des étuveuses de riz. 

Outre ces associations et groupements, il existe de nombreux groupements féminins, des 

groupements d’emboucheurs de bovins, de petits ruminants, des producteurs de laits, des 

bouchers… 

Groupes 

ethniques 

Le bassin de Bama est occupé par les autochtones dont les bobos, les tiéfos et les samblas. 

A ces groupes ethniques s’ajoutent les bobo-dioulas, les mossés, les bwabas, les sénoufos 

et les peuhls. Les exploitants de la plaine sont originaires de plus de 22 provinces et 

représentent 266 villages et au moins une vingtaine d’ethnies différentes. Les plus 

importantes sont numériquement les mossis 66% venus essentiellement du yatenga (31%) 

et du Sanmatenga (19%), les Bobo 17% et les Samos qui représentent 4%.  

 

Habitat 

Dans la zone d’accueil du projet, trois (3) types d’habitat se côtoient. Il s’agit de :  

• L’habitat traditionnel : ce type d’habitat qui représente 58,25 % de la ville couvre en 

grande partie la périphérie urbaine et se caractérise par des habitations assez dispersées. 

Les bâtiments en banco ou en terre battue, sont organisés autour d’une cour ; 

• L’habitat moderne : ce type d’habitat se caractérise par sa morphologie (maillage des 

voies et quartiers lotis) et la nature des matériaux de construction (matériaux définitifs) ; 

il représente 3,05 % de la partie agglomérée de la Commune ; 

• L ’habitat mixte : les matériaux utilisés peuvent être du banco amélioré, du parpaing 

(ciment) ou du semi dur (mélange des deux types de matériaux). Il traduit une forme de 

mutation de l’habitat de type traditionnel vers le type moderne. Il représente 38,70 % de 

l'agglomération urbaine. 
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Figure 2 : Catégories d’habitats à Bama  

 

Gestion des 

conflits 

Selon les notables, les problèmes fonciers ont commencé avec l’aménagement de la plaine 

qui était exploitée par les habitants. Pour cause d’utilité publique, beaucoup d’entre eux ont 

perdu de vastes champs, parfois plus de 10 hectares en échange d’un (1) hectare ou même 

de rien. 

A la suite des famines de 1975, la zone a accueilli de nombreux migrants venus du plateau 

central et du nord.  A cette contingence se sont ajoutés les enfants des exploitants de la 

plaine. 

Ainsi les migrants ont eu un droit d’usage sur les terres hors périmètre rizicole moyennant 

des sacrifices et l’interdiction d’y planter des arbres. En aucun cas il n’y a eu vente de terre 

à l’époque. Aujourd’hui avec la saturation de l’espace et la pression démographique, les 

descendants des familles propriétaires terriennes ont tendance, de plus en plus, à remettre 

en cause le droit d’exploitation des terres par les migrants.                                                                                                    

Parfois, les conflits surgissent entre les descendants des quatre actifs ou encore entre les 

actifs survivants et les descendants de ou des actifs décédés. Il y’a alors un problème quant 

à la détermination des droits fonciers de chacun des ayants droit.                                                                                         

De l’autre côté, même si la propriété des terres a été octroyée, les héritiers des propriétaires 

terriens pour l’appât du gain facile, remettent en cause la cession en raison du coût qu’ils 

estiment dérisoires de nos jours. Alors on se   retrouve face à de nombreuses crises foncières 

qui, du reste ne sont pas sans conséquence sur la cohésion sociale, d’où une fracture sociale 

entre les ayants droit des propriétaires terriens et les exploitants ou leurs descendants.  

 

Selon les autorités locales il ne se passe pas un jour en début de saison pluvieuse sans qu’il 

n’y ait de plaintes sur les questions foncières entre migrants et autochtones, mais aussi entre 

autochtones. Du point de vue des notables, la coutume a été transgressée pour le gain facile 

d’argent. De plus en plus dans la commune de Bama, on observe des domaines privés 

délimités par les services cadastraux et qui résultent des transactions foncières. 

En effet, on assiste à une vente effrénée des terres entre les habitants de la commune et les 

citadins (Bobo-Dioulasso, voir Ouagadougou). 

La gestion des conflits fonciers varie selon leur importance. Lorsqu’un conflit de terre 

oppose deux villages, on fait appel aux chefs et aux vieux, puisque « la terre est plus vieille 

que tout le monde ». Ces personnes mènent des enquêtes auprès des vieux et certaines 

personnes ressources et très souvent ils trouvent des solutions. 

Les conflits fonciers en milieu rural sont gérés par la Commission de Conciliation Foncière 

Villageoise (CCFV)  si le village en dispose, autrement on se réfère aux autorités 

3,05%

38,70%

58,25%

Habitat Moderne Habitat Semi-Moderne Habitat Traditionnel
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coutumières ou aux autorités administratives représentées par les tribunaux 

départementaux, de première instance et de grande instance ou la sécurité en cas de conflit 

ouvert ou des destructions de biens (Cf. Article 13, alinéas 7, les articles 96 et 97 de la loi 

034-2009, les articles 67 et 68 de la loi 0342002/AN du 14 novembre 2002 portant loi 

d’orientation relative au pastoralisme et l’article 5 du décret d’application n°2011-263 

PRES/PM/MATDS/MJ/MAH/MRA/MEDD portant attributions, composition, organisation 

et fonctionnement de la CCFV du 07 mars 2012). 

La distinction entre ces deux ordres juridiques est clairement perçue par les populations. 

Elles les consultent concomitamment dans le cadre de la résolution de leurs conflits. L’accès 

à ces deux (2) modes juridiques dépend pour la plupart de la nature et du type de conflit et 

de la volonté des plaignants 

Régime et 

sécurisation du 

foncier rural et 

accès aux 

ressources 

naturelles 

Il existe deux (2) systèmes de gestion du foncier dans la zone d’accueil du sous-projet : le 

système de gestion traditionnel et le système de gestion moderne. 

 

Le système de gestion traditionnel 

Traditionnellement les terres sont gérées par des chefs de terres qui déléguaient leur pouvoir 

aux familles lignagères moyennant des sacrifices. 

 

Les villages qui ont des chefs de terres sont : (Bama, Banankélédaga, Samandeni, Natema, 

Desso, Toukoro, Lanfiera, Sohouléni, Soungalodaga, Sourkoudougou, Banahorodougou). 

Il faut noter que, la femme considérée comme une étrangère est privée de droit d’accès à la 

terre. Toutefois, elle peut disposer d’un lopin de terre pour exploitation. 

 

Avec le régime coutumier, la terre reste accessible dans la mesure du possible à toute 

personne qui désire l’exploiter. Seuls les droits d’exploitation permanents ou temporaires 

peuvent y être exercés. De ce fait, l’appropriation des terres est une prérogative de lignages. 

A ce titre, le chef de lignage peut prêter ou donner la terre à des personnes étrangères au 

lignage. Mais l’octroi de la terre est toujours accompagné de règles locales qui définissent 

les rapports entre les parties. Actuellement, les prêts deviennent de plus en plus rares du fait 

de la pression démographique. 

 

Selon ce régime, toutes les terres appartiennent au premier responsable du village en 

l’occurrence le chef de Bama. Pour accéder à la terre, le demandeur prend attache avec son 

hôte qui, à son tour, fait la demande au propriétaire terrien. Le chef de terre qui n’est autre 

que le chef de Bama, est saisi par ce dernier. Une fois la décision d’attribution arrêtée par 

le chef et son collège de sage, le CVD est informé de ladite décision. Ainsi les migrants ont 

eu un droit d’usage sur les terres hors périmètre rizicole moyennant des sacrifices et 

l’interdiction d’y planter des arbres. En aucun cas il n’y a eu vente de terre à l’époque. Pour 

ce qui est de l’accès des jeunes à la terre, un lopin de terre peut leur être attribué. A cet effet, 

comme précisé plus haut, un collège de sage est siégé. Après concertation du collège de 

sages, les anciens accompagnent le jeune muni de dolo et de volaille à son futur champ où 

ils procèderont à l’immolation de la volaille et à l’aspersion du dolo. Des bénédictions sont 

proférées pour la prospérité du champ. Ensuite le plus ancien du collège procède au premier 

désherbage dans le champ à attribuer. Une fois ces rituels terminés, le champ est prêt à être 

exploité. 

 

Le système de gestion moderne : 

Sur le plan moderne, la gestion du foncier est régie par plusieurs lois et documents politiques 

dont les principaux sont la loi n°34-2012/AN du 02 juillet 2012 portant Réorganisation 
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Agraire et Foncière (RAF) au Burkina Faso, la Politique nationale de sécurisation foncière 

en milieu rural (PNSFMR) et plus récemment la loi 034-2009/AN du 16 juin 2009 portant 

Régime Foncier Rural. Ces textes reconnaissent officiellement les droits coutumiers (qui 

peuvent être formalisés via des attestations de possession foncière et des accords de prêts) 

et transfère la gestion du foncier aux communes rurales. Elles offrent aussi des outils de 

gestion des ressources naturelles à travers les chartes foncières locales, qui résultent de 

négociations entre populations locales et peuvent désormais être reconnues officiellement 

par les services de l’Etat et les collectivités locales. Le domaine foncier est désormais divisé 

en trois domaines distincts : le domaine de l’Etat, le domaine des particuliers et le domaine 

des collectivités. En accord avec ces textes, le site du projet a été acquis par l’Etat en 1970 

à la suite d’une procédure de déclaration d’utilité publique. 

 

Education  

Les services de l’enseignement disponibles dans la commune sont les écoles primaires, les 

centres d’alphabétisation, les medersas pour la formation en arabe, les Collèges 

d’Enseignement Général (CEG) et le lycée pour le secondaire. Il n’existe pas d’éducation 

préscolaire ni d’enseignement supérieur dans la commune. 

 

Le taux d’alphabétisation de la population de 15 ans ou plus est de 40,9 % (61,7 pour le 

genre masculin et 47,4% pour le genre féminin) au niveau provincial. Quant à la commune 

de Bama, où se situe les périmètres irrigués, le taux d’alphabétisation est de 20,6% dont 

25% pour les hommes et 16,4% pour les femmes. 

 

En ce qui concerne le statut scolaire des enfants en âge de scolarisation obligatoire (6-16 

ans), la commune de Bama enregistre un taux de 34,1 % pour les enfants qui n’ont jamais 

fréquenté, 16,8% déscolarisés et 49,1% scolarisés (RGPH,2019). 

 

L’enseignement dans les écoles primaires en 2021 est dispensé par 44 écoles publiques, 39 

écoles privées avec 220 classes publiques et 175 classes privées soit un total de 395 classes. 

 

La commune de Bama compte 498 enseignants dont 225 femmes qui ont en charge 

l’encadrement de 21 143 élèves dont 10 173 filles, soit un enseignant pour 43 élèves. Les 

filles représentent 48,12% des élèves. 

La commune de Bama dispose de cinq (05) établissements d’enseignement général publics 

et privés dont quatre (04) CEG et un (01) lycée. Les enseignements post primaire et 

secondaire sont dispensés dans un lycée départemental public et quatre (04) CEG dont 2 

privés. Les établissements publics en 2021 totalisent ensemble 16 salles de classes au post 

primaire et 06 classes au secondaire. L’offre éducative publique au post-primaire et au 

secondaire demeure insuffisante au regard des besoins de la population en lycées et Collège 

d’Enseignement Général (CEG). 

 

Les effectifs des élèves de la commune en 2021 au niveau du post primaire sont estimés à 

731 dont 64,84% de filles. Au niveau du secondaire, la commune compte 395 dont 48,61% 

de filles. L’enseignement secondaire dans la commune de Bama souffre entre autres du 

manque de personnel. En effet le secteur ne compte que seulement 52 enseignants 

permanents. A cela on peut ajouter l’absence total de professeurs permanents dans certaines 

matières comme la physique chimie, la philosophie, les sciences de la vie et de la terre. 
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Santé et 

nutrition 

La couverture sanitaire de la population est assurée dans dix (10) formations sanitaires de 

premiers soins qui font partie du district sanitaire de Dandé. Chaque CSPS a son dispensaire, 

sa maternité, son dépôt de médicaments et trois logements d’agents de Santé. 

Concernant les indicateurs, selon la monographie de la région des Hauts Bassins, la 

commune de Bama a comme :  

▪ Natalité : La natalité influence positivement la croissance démographique. Elle est 

matérialisée par le taux brut de natalité. La province du Houet enregistre en moyenne 

35,5 naissances vivantes annuelles pour 1 000 habitants. La commune de Bama, se 

situant dans un milieu rural a une moyenne estimée à 37,7.  

▪ Fécondité : Elle est matérialisée par le taux global de fécondité et l’indice synthétique 

de fécondité. Les taux globaux de fécondité vont de 63,9‰ à 261,7‰ L’indice 

systématique de fécondité de la commune rurale de Bama est estimé à 5,8 enfants par 

femme. 

 

La commune abrite également deux formations sanitaires privées.  

Les principales pathologies rencontrées sont : le paludisme, la méningite, les infections 

respiratoires aigües, les maladies diarrhéiques, etc. 

 

La situation nutritionnelle dans la Commune de Bama est fragile et est exacerbée par 

l’insuffisance d’accès aux services sociaux de base de qualité, la crise humanitaire en cours 

et la pandémie du Covid-19. En raison de la situation alimentaire stable de la région des 

Haut Bassins dont relève la Commune de Bama, les nourrissons sont peu exposés à des 

retards de croissance et à des maladies ayant une origine d’insuffisance nutritionnelle. 

Cependant, la pauvreté des ménages, rend les enfants très vulnérables face au paludisme, 

aux maladies diarrhéiques et aux infections respiratoires qui demeurent les principales 

causes de décès. (Cf Statistiques région des Hauts Bassins 2021) 

 

Agriculture 

L’agriculture est la principale activité socio-économique des populations de la commune de 

Bama. Elle occupe plus de 90% de la population active. Elle est de type semi-extensif, pas 

encore vraiment mécanisée, en dépit de l’introduction d’outils modernes de production 

(tracteurs, charrues, charrettes, motopompes, décortiqueuses, batteuses). 

La faiblesse de l’encadrement technique spécialisé et financier entrave un meilleur 

développement de ces pratiques dans la commune de Bama. Ainsi la mauvaise application 

des produits chimiques à des conséquences néfastes sur l’environnement et l’homme. 

Les principales contraintes liées à l’agriculture sont la baisse et l’irrégularité des pluies, 

l’érosion et la dégradation continue de la fertilité des sols dû à la non-maitrise du cycle de 

production et des intrants chimiques. Le rétrécissement progressif des terres agricoles à 

cause l’arboriculture et de la pression anthropique, l’insuffisance d’eau pour le maraichage 

et les cultures de contre-saison, l’insuffisance d’organisation des producteurs et 

encadrement technique spécialisé dans ces types de cultures et l’insuffisance des bas-fonds 

aménagés 

 Ces conditions précaires de l’agriculture sont aggravées par l’insécurité foncière 

généralisée. 

En effet à chaque début de campagne agricole, on assiste à une course pour occuper les 

champs entre migrants ayant bénéficié de prêts de terres et les autochtones qui entendent 

récupérer les terres. Ainsi dans la commune il y a de plus en plus des paysans sans terre qui, 

pour survivre passent à la location de la terre. 
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Le périmètre rizicole de Bama a été aménagé de 1969 à 1974 avec l’appui successif des 

coopérations chinoise, taïwanaise et hollandaise pour une superficie exploitable de 1 260 

ha.  

A la faveur de la sècheresse de 1974, de nombreux producteurs, venus d’autres régions du 

pays, y ont été installés. Au démarrage de l’exploitation la gestion de la plaine était confiée 

à une organisation dénommée « la grande coopérative » et ce avec l’appui de l’Etat. A la 

faveur du Programme d’Ajustement Structurel (PAS) et du désengagement de l’Etat, « la 

grande coopérative » a été dissoute en 1993. Les 8 coopératives de base mises en place plus 

tard n’ont pas pu relever les défis pour des problèmes de gouvernance. Cette période de 

déficit a favorisé l’installation anarchique de maraîchers en amont de la plaine avec pour 

conséquence une ponction de plus en plus importante de l’eau d’irrigation créant plus tard 

un déficit d’eau au niveau de la plaine. C’est dans ce contexte qu’a été créée l’UCRB en 

2001 avec pour mission de garantir une meilleure productivité au niveau de la plaine et 

d’assurer des services adéquats à ses membres. A ce titre, son mandat était de gérer les 

questions qui dépassent les compétences des coopératives à savoir la gestion du périmètre 

(disponibilité de l’eau, entretien des ouvrages), l’approvisionnement en intrants, la 

commercialisation du riz, la défense des intérêts des membres, la représentation des 

coopératives. Elle regroupe aujourd’hui plus de 1 300 membres répartis dans 9 coopératives 

de base.   

Afin d’apprécier la situation qui prévaut au niveau de la plaine rizicole, les constats majeurs 

ci-après peuvent être retenus. Ils émanent du diagnostic fait par l’UCRB en 2014 avec 

l’appui de AFDI et ce, dans le cadre de l’élaboration de son plan stratégique axé sur les 

composantes liées à la gestion de l’eau, à la production agricole, à l’approvisionnement en 

intrants et la commercialisation et aux questions institutionnelles (UCRB, 2014)  

 

❖ De la gestion de l’eau et des infrastructures hydrauliques  

Le déficit d’eau constaté au niveau de la plaine est l’une des contraintes majeures qui 

impactent négativement les performances des coopératives. Outre la baisse tendancielle de 

la pluviométrie, ce déficit résulte de plusieurs facteurs parmi lesquels l’effet de 

l’ensablement du Kou, la forte pression liée aux prélèvements anarchique d’eau par les 

maraîchers et les propriétaires de vergers installés le long du cours d’eau (périmètre 

informel), les producteurs du périmètre maraîcher aménagé de la Vallée du Kou. Ainsi, 

initialement conçu pour alimenter 1260 ha, le canal d’amenée approvisionne, à ce jour, plus 

de 2 000 ha avec pour conséquence la réduction du débit à l’entrée du périmètre. Pour une 

capacité de 3,6 m3/s, le dispositif ne fournit que 1 à 1,5 m3/s en saison sèche, soit le 1/3 du 

potentiel. De récents témoignages attestent qu’il y a de moins en moins d’eau 

approvisionnant le périmètre en saison sèche.  

Les pertes d’eau liées à la vétusté des infrastructures et le gaspillage d’eau occasionné par 

l’utilisation non maîtrisée des motopompes et siphons sont également mises à l’index.  

Le déficit ainsi constaté ne permet pas une répartition équitable de l’eau au niveau des parcelles 

selon la localisation de celles-ci.   

Cette situation, tout en étant à la base de frustrations des producteurs lésés, compromet la 

double campagne rizicole par an. Depuis lors, en saison sèche, les coopératives sont 

contraintes d’ajuster leurs objectifs et calendriers de production. Le diagnostic fait par 

l’UCRB révèle, entre autres, qu’au cours de ces dernières années, en saison sèche :  

• leLe taux de mise en valeur des superficies de la plaine est en baisse. En 2013, 320 ha 

n’avait pas été cultivés ;  

• laLa superficie en riz irrigué, en baisse, est passée de 850 à 290 ha ;   
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• laLa superficie du maïs a augmenté à partir de 2012, passant de 120 à 430 ha ;  

• laLa superficie en patate douce depuis 2014 est passée de 50 à 150 ha ;  

• l’apparitionL’apparition de culture maraîchère même si celle-ci est encore timide.  

 
 

Figure 3 : Evolution des cultures de 2009 à 2013 

 

Les cas d’indiscipline qui se traduisent par le non-respect du calendrier cultural et du tour 

d’eau, les dégradations du réseau d’irrigation seraient, entre autres, les manifestations des 

frustrations que les coopérateurs ressentent vis-à-vis de l’UCRB qu’ils accusent 

d’incapacité à garantir la disponibilité de l’eau en toute saison d’une part et à sanctionner 

les contrevenants d’autre part. (UCRB, 2014). 

 

• De l’intensification durable de la production et l’acquisition d’équipements 

agricoles  

La situation de la production du riz en saison sèche est si alarmante que si les tendances 

précédemment décrites perdurent, il y a lieu de s’interroger sur l’avenir rizicole de la plaine 

aménagée de Bama. A ce propos, les producteurs rassurent que le retour de l’eau signera 

automatiquement celui du riz en saison sèche, permettant ainsi à la plaine de renouer avec 

la double campagne rizicole par an. Toutefois, trois contraintes demeurent et qui sont de 

nature à réduire considérablement les efforts d’intensification durable de la production à 

savoir : 

• Le faible taux d’équipement des coopératives pour le labour et la préparation des 

parcelles. Cette contrainte serait à l’origine du retard dans la mise en place des cultures 

et de l’hétérogénéité des blocs de parcelles du fait du décalage relativement important 

des dates de semis ;  

• Le faible niveau d’utilisation de la matière organique (compost, fumier) avec un réel 

risque de baisse de la fertilité des sols. Bien que conscients de l’importance de la 

  

Source    Rapport du diagnostic U : CRB, 2014 
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fertilisation organique, nombreux sont les producteurs qui destinent la paille de riz 

(matière première pour le compost) aux parcelles maraîchères et ce au détriment des 

parcelles de riz ;   

• Les difficultés de financement des intrants et de la main d’œuvre en début de campagne.  

 

 

La production du riz connaît de sérieux problèmes notamment sur le périmètre irrigué. Les 

principaux problèmes sont la baisse de rendement agricole, le non-respect du calendrier 

agricole, l’insuffisance d’eau pendant la saison sèche et surtout la mauvaise gestion des 

parcelles liée à l’indiscipline des exploitants. 

En effet sur la plaine on observe la culture des multiples variétés de riz (dont certaines sont 

méconnues de l’INERA). 

L’insuffisance d’eau est liée entre autres à son utilisation abusive par les producteurs 

fruitiers qui sont situés le long du canal d’amenée et en amont de la prise d’eau, à la baisse 

de la pluviométrie et à l’augmentation des besoins en eau de la ville de Bobo Dioulasso. De 

plus en plus on assiste à l’éclatement des conflits autour de l’eau. 

 

 

Elevage 

La seconde activité économique importante de la Commune est l’élevage. On distingue 

deux grands systèmes d’élevage qui coexistent au niveau de la plupart des espèces 

animales : les systèmes traditionnels et les systèmes améliorés. 

 

a) - Systèmes d’élevage traditionnels ou extensifs 

Ce système d’élevage est le plus important dans la zone d’étude. Il s’agit de systèmes 

extensifs, à faible utilisation d’intrants. L’habitat des animaux est inexistant ou sommaire. 

La complémentation alimentaire est souvent absente, sauf en cas de crise fourragère aiguë 

pour soutenir les animaux affaiblis. La protection sanitaire se résume aux vaccinations 

obligatoires. Il s’agit d’élevages de subsistance, parfois de prestige, et dans tous les cas non 

suffisamment orientés vers le marché. 

On distingue l’élevage traditionnel extensif transhumant et celui traditionnel extensif 

sédentaire : 

 

b) - Systèmes amélioré ou intensifs d’élevage 

Ce sont des systèmes semi-intensifs que l’on rencontre autour Bama, On y pratique surtout 

l’embouche bovine sur toute l’année. Quant à l’embouche ovine et porcine, elles sont 

conduites surtout à l’approche des fêtes. L’élevage des porcins est de plus en plus important, 

il se pratique dans des conditions précaires (sans abri, sans une alimentation équilibrée). 

La production laitière est l’apanage des femmes au niveau des campements peulhs. 

 

On estime en 2023 la présence dans la commune de 58 929 têtes de bovins, de   20 619 têtes 

d’ovins, de 14 622 têtes de caprins, de 13 064 têtes de porcins, de 5 639 têtes d’asins.                                                                                                                                                                                                                        

 

Les contraintes majeures identifiées dans le secteur de l’élevage sont : l’insuffisance du 

pâturage, l’insuffisance des parcs de vaccinations, l’obstruction des pistes à bétail, la 

pratique insuffisante de cultures fourragères, la faible organisation des éleveurs et 

l’insuffisance de fourrières. 

Les infrastructures pastorales dans la commune rurale de Bama sont les suivantes :  neuf 

parcs de vaccination métalliques dont sept en bon état, trois puits pastoraux dont un en 

bon état, six forages pastoraux dont quatre en bon état, une piste à bétail (Padema et Bobo 
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non achevée), quatre couloirs d’accès à l’abreuvement au bord du barrage, un marché de 

bétail en mauvais état et une aire d’abattage en mauvais état. Il est à souligner que ces 

infrastructures sont insuffisantes et en mauvais état, ce qui les rend difficile d'accès pour 

le bétail.    

Les principales maladies animales dans la commune sont : la trypanosomiase animale, 

favorisée par l 'humidité et qui sévit surtout en saison hivernale car répandue par le canal 

des mouches Tsé-Tsé ; la pasteurellose qui s 'attaque aux bovins et aux petits ruminants ; 

le charbon symptomatique qui apparait de façon sporadique, la pseudo-peste aviaire ou 

maladie de Newcastle, peste porcine, les parasitoses internes et externes et le 

trichomonas des pintadeaux.  

Souvent ces maladies sont propagées par (i) un mauvais traitement par les amateurs hors 

service technique (ii) des produits non-homologués (iii) mauvaise alimentation bétail 

Les destinations des animaux exportés, sont essentiellement les marchés de Bobo-Dioulasso 

et des pays voisins, comme la Côte d’Ivoire et le Ghana (PCD, 2021) 

Commerce 

L’activité commerciale est caractérisée par le petit commerce. Elle est en train de se 

développer grâce à la diversification de la production agricole à la proximité de la ville de 

Bobo-Dioulasso. 

Le petit commerce pratiqué par les hommes est basé essentiellement sur leurs propres 

productions agricoles : une partie de ces ressources est progressivement prélevée pour 

répondre au cours de l’année à leurs besoins financiers. 

En outre, sur les marchés de la commune de Bama, les hommes détiennent de petites 

installations marchandes de distribution des produits alimentaires de base. Certains exercent 

dans la commercialisation des intrants agricoles, la vente de riz, la quincaillerie élargie aux 

matériaux de construction. Pour faire face aux charges courantes et autres petites dépenses, 

les hommes prélèvent dans le cheptel familial de la volaille et des petits ruminants. 

 

Les activités génératrices de revenus les plus répandues et constituant l’objet de petit 

commerce pour les femmes sont pratiquement la vente de condiments divers, la petite 

restauration, l’étuvage et la vente de riz, la vente de galettes, des gâteaux et les produits de 

leurs petits champs de gombo ou arachides.  

 

 

Pour les jeunes qui ont opté pour une résidence permanente dans le village, l’activité de 

petit commerce pratiquée porte sur l’achat-revente des produits agricoles (céréales, 

arachides, sésame et haricot local) et des produits d’élevage (volaille, petits ruminants). 

Dans les villages installés le long des axes routiers, les jeunes sont présents dans les activités 

de kiosque Orange money ou de kiosque à café, cigarettes, petite restauration et boissons 

dont beaucoup de liqueurs malheureusement réputées de « frelatées ». 

En plus de tout cela, les jeunes peuvent disposer d’un petit champ d’oignon, de gombo et 

de choux qu’ils peuvent récolter et vendre au marché. Tout cela leur permet d’avoir quelques 

ressources de poche. 

Cependant, les jeunes sont limités dans la pratique de ces activités par manque de moyens 

financiers (fonds propre) et par un faible niveau d’accès aux services de microfinances. 

Le cadre d’échange commerciale est constitué par la tenue des marchés hebdomadaires tel 

que le marché du dimanche au quartier 4, le marché du mercredi au quartier 6 de Bama, les 

marchés de Soungalodaga, Désso, Séguréré, Nieguema, Tanwgoma. Ainsi, chaque village 

a son jour de marché avec une grande fréquentation des commerçants venu de Bobo ou 

d’ailleurs. 

Les marchés représentent une potentialité financière énorme pour le budget communal.  
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Cependant, leur état précaire ne leur permet pas de jouer pleinement leur fonction 

structurante du commerce à l’échelle de la commune. L’aménagement de ces lieux publics 

devra pouvoir mettre en place les fondements du dynamisme de l’activité commerciale sur 

l’étendue du territoire communal. 

Les difficultés qui entravent le commerce dans la commune sont surtout liées à l’absence 

d’aménagement des marchés, l’état défectueux des pistes importantes qui relient les 

centres de productions aux marchés et surtout le coût excessif de l’électricité 

Les échanges commerciaux de la zone d’accueil du projet portent surtout sur les produits 

céréaliers, le bétail et le commerce général. Ces échanges se pratiquent dans les 

infrastructures marchandes précaires (marchés des villages). Le commerce général porte sur 

la vente de produits manufacturés comme les matériaux de construction, les fournitures de 

bureau, les cycles et pièces détachées, l’alimentation générale, le carburant et les lubrifiants, 

etc. Quant au commerce des produits céréaliers et de l’élevage, il concerne les spéculations 

des cultures maraîchères, le bétail, les cuirs et peaux, les petits ruminants, la volaille, etc.  

Les institutions financières présentes dans la commune sont la caisse populaire de Bama 

créée le 26 février 1991 et le crédit mutuel créé en mars 2012. 

La caisse compte des clients individuels, des coopératives, des groupements féminins, des 

groupements de producteurs de coton, etc. Elle contribue à soutenir l’activité agricole en 

pré finançant les intrants agricoles. 

Industrie et 

mines  

Sur le plan industriel, il est à noter que la commune ne dispose d’aucune industrie à 

proprement parler. Cependant, la Commune de Bama héberge une trentaine d’unités de 

transformation de riz et de maïs pour le décorticage et l’étuvage. Cette densité élevée 

d’unités de transformation de riz dans la Commune de Bama permettait de traiter 

l’importante production du riz dans le périmètre irrigué et les bas-fonds. 

Une mine de dolomite a été identifiée dans le village de Samendeni au Nord de la 

Commune. Une demande d’exploitation semi-industrielle est en cours de traitement à la 

Mairie. Il n’y a pas de sites d’orpaillage dans la commune. 

 

Infrastructures 

de transport 

La commune de Bama se caractérise par un faible développement d’infrastructures 

routières. Elle est traversée par la route nationale N°9, sur l’axe Bobo Dioulasso – Fo- 

frontière du Mali. Cette voie internationale, bitumée est praticable en toute saison. 

Plusieurs pistes rurales compactées relient la RN 9 aux villages de la Commune :  

➢ La RR24 qui relie Samendeni à Pandema ;  

➢ Banakélédaga – Diarradougou ;  

➢ Sourkoudougou – Desso – Lanfiera ;  

➢ Bama – Nieguema ;  

➢ Bama – Soungalodaga praticable en toutes saisons ; 

➢ Badouville – Barrage de Samandeni est bitumé.  

En dehors de la RN9, les pistes intérieures sont difficilement praticables aussi bien en 

saison sèche qu’en saison pluvieuse. Elles sont assez dégradées de sorte que l’ambulance 

de Bama ne peut pas assurer le transport des malades et lors des grandes pluies certains 

passages de franchissement ne sont pas praticables. Notamment, le pont de Desso a été 

emporté par les eaux sauvage du Wé il y a 3 ans.  

Le transport en commun est assuré par SOTRACO. Des bus sont disponibles tous les jours 

de la semaine avec une grande fréquence lors des jours de marché. Le trafic se fait sans 

gare routière à Bama ni arrêt de bus fixe sur la route. Les tricycles et certains véhicules 4 

roues (Bama- taxi) qui assurent des liaisons quotidiennes avec Bobo-Dioulasso et les 

marchés de la commune facilitent le transport des personnes et des marchandises. Le 

moyen de déplacement de la plupart des populations reste le vélo et les motocyclettes.   
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Le mauvais état du réseau routier de la commune freine le développement des activités 

commerciales.   

En fait, cette situation ne favorise pas l'écoulement dans de meilleures conditions des 

productions agrosylvopastorales de la localité et rend la production locale peu compétitive 

par rapport aux produits importés 

  

Situation 

économique 

locale  

L’économie de la zone d’accueil du projet est largement dominée par la production agro-

pastorale et le commerce des produits agricoles. 

Les institutions financières qui interviennent dans la commune sont la caisse populaire de 

Bama créée le 26 février 1991 et le crédit mutuel créé en mars. Ces structures jouent un 

rôle très important dans l’économie de la commune. Elles permettent non seulement de 

faciliter la circulation de la monnaie par l’épargne et l’octroi de crédits aux différentes 

composantes de l’économie locale. Elle contribue à soutenir l’activité agricole en pré 

finançant les intrants agricoles Toutefois, l’on note l’accès difficile aux crédits dû à 

l’absence de garantie suffisante entrainant ainsi d’énormes difficultés dans le financement 

des activités agropastorales et artisanales.  

A ce jour, la caisse compte 4 252 clients dont les principaux sont : clients individuels, des 

coopératives, les éleveurs, les commerçants, les des groupements de producteurs de coton, 

les artisans, les groupements féminins, etc. La caisse pour mieux se faire connaître par les 

différents acteurs mène souvent des campagnes de sensibilisation. Le plafond des prêts est 

de 30 millions. Les activités de la caisse populaire ont donné le résultat suivant l’année 

dernière (2023) : 

• 198 481 805 FCFA de crédit et 235 675 561 FCFA d’épargne. 

• Le montant des impayés s’élève à 9 millions 

Emploi 

A l’instar des autres villes du pays, les populations de la zone d’accueil du projet sont 

confrontées au manque d’emplois. Cette population se caractérise par sa jeunesse et sa 

ruralité. Le taux chômage est estimé à 6,6 % de la population active. Ce chômage touche 

particulièrement les jeunes de 15 à 24 ans (12,6 %) et les femmes du fait de la faiblesse de 

l’offre d’emploi (absence d’unité industrielle, faible nombre de projets de développement, 

les difficultés d’accès aux crédits et à la terre pour les projets de productions agricoles, 

l’insuffisance d’accompagnement des initiatives d’entrepreneuriat créatives d’emploi). 

Face à l’ampleur du problème de l’emploi, l’Etat a mis en place des instruments et outils de 

promotion de l’emploi dont certains sont représentés à Bobo-Dioulasso. Il s’agit de l'Agence 

Nationale de la Promotion de l'Emploi (ANPE) et de divers fonds pour la promotion de 

l’emploi. Malgré les différentes initiatives développées, le chômage dans la région demeure 

préoccupant. 

L’inadéquation de la formation, le caractère informel de l’économie entre autres sont à la 

base de ce phénomène. En effet, les principales activités économiques dans la commune de 

Bama sont l’agriculture, l’élevage, le commerce et l’artisanat.  

On estime à plus de 2 000 le nombre de personnes qui exercent le commerce 

professionnellement (Cf PCD 2021). 

Violences 

Basées sur le 

Genre (VBG) 

Dans la société traditionnelle, les femmes et les jeunes viennent en second rang après les 

hommes. C’est le chef de lignage ou de famille qui décide. La femme ne peut pas prétendre 

à l’héritage, ni au pouvoir, elle n’est pas non plus propriétaire terrien. Son statut est réduit 

à la production dans les exploitations agricoles et à la reproduction des enfants. Cette 

domination des hommes sur les autres couches sociales a pour conséquences les Violences 

Basées sur le Genre et les violences contre les enfants 
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Le service social de la commune de Bama a recensé en 2023 quarante et un (41) cas de 

VBG. Lors des entretiens avec les parties prenantes du projet, il a été mentionné des cas de 

VBG suivants : les violences physiques, les violences verbales, le bannissement des filles 

scolarisées en grossesse, l’excision (faite de façon clandestine), la maltraitance des aide-

ménagères les mariages forcés ou précoces (cas moins fréquent) la faible implication des 

femmes dans la prise de décision (coutumière, religieuse, et société).   

Violence 

Contre les 

Enfants (VCE) 

Le service social de la commune de Bama a répertorié en 2023 vingt-sept (27) cas de VBG. 

Lors des entretiens avec les parties prenantes du projet, il a été mentionné des cas de VCE 

suivants : la déscolarisation des filles pour des raisons liées à la pauvreté, les mariages forcés 

ou précoces, les grossesses précoces, la présence des enfants dans les activités économiques 

(commerces, garagistes, mécaniciens et autres emplois ; aide-ménagères, travail dans les 

champs), les violences verbales, les violences physiques, l’excision, le déni d’opportunité, 

le choix préférentiel des parents pour la scolarisation des garçons au détriment des filles, 

les mariages précoces, la maltraitance des aides ménagères dans les foyers d’accueil, etc. . 

Place, rôle et 

situation socio-

économique de 

la femme 

Les femmes sont très actives et dynamiques sur le plan social et dans les secteurs de 

production.  

Les femmes occupent une place importante dans l’organisation sociale de la localité. Sur le 

plan économique les femmes constituent un pilier important dans la mesure où elles sont 

non seulement orientées vers la production mais aussi et essentiellement vers la 

transformation du riz à travers des coopératives et associations ou groupements. A titre 

illustratif, nous pouvons citer l’union des étuveuses de riz de Bama qui regroupe 729 

femmes et l’association Sinignassigui. 

La question de l’accès des femmes à la terre est une problématique majeure dans la mesure 

où elles constituent un maillon fort de la chaine économique de la plaine de Bama. Elle est 

marquée par des considérations traditionalistes renforcées par les conditions d’attribution 

des terres dans la plaine édictée en 1975 par le gouvernement. 

En effet, hors aménagement, les femmes n’ont accès qu’au droit d’usage de la terre 

essentiellement de deux manières à savoir par voie d’héritage ou de location. Elles n’en sont 

pas propriétaires. Selon le régime coutumier, accorder le droit de propriété des terres à une 

femme reviendrai à spolier la famille au profit de la belle famille. L’accès à la terre des 

femmes en tant que propriétaire intervient essentiellement après le décès du mari donc par 

succession. 

Dans le périmètre aménagé, il n’existe pas de femmes attributaires de parcelle. Cette 

situation s’explique par la condition des quatre (04) actifs initiées par le gouvernement au 

moment de l’attribution des parcelles. En effet, pour bénéficier d’une terre cultivable dans 

le périmètre aménagé, il fallait être chef de ménage et avoir sous sa coupe quatre personnes 

actives ayant les aptitudes physiques et mentales requises pour l’exécution des taches. 

Alors, les chefs de ménages (essentiellement des hommes) étaient enregistrés au nom du 

groupe qu’ils représentaient. Aussi, le caractère pénible des travaux, qui étaient très 

physiques à l’époque n’a pas non plus favorisé l’accès des femmes à la terre qui se 

retrouvent ainsi dans une situation précaire en termes de droit d’accès à la terre de nos jours. 

 Néanmoins, des efforts considérables ont été consentis pour l’implication de la gent 

féminine dans l’exploitation foncière dans la commune de Bama. C’est dans cette 

dynamique qu’une superficie de 12 hectares a été allouée par l’INERA à l’association 

féminine Sinignassigui en vue de ses activités.  

Malheureusement pour les femmes, le droit d’usage de cette superficie est en voie de 

retrait pour les besoins de l’INERA. 

En manque de superficie dans le périmètre aménagé, les femmes exercent leurs activités de 

production maraîchère aux bordures du canal (petite portion entre le canal et le champ sur 
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la digue) dans les champs familiaux où elles disposent d’un droit d’usage sur une petite 

superficie qu’elles peuvent exploiter pour leurs propres besoins. Dans ces champs, les 

femmes travaillent en moyenne trois (03) heures par jour. En ce qui concerne les femmes 

étuveuses, elles y vont généralement dans l’après-midi, après les activités d’étuvage du 

centre et celles domestiques. 

Outre les difficultés d’accès à la terre, les femmes de Bama sont confrontées à d’autres 

problèmes qui sont : 

- Le manque d’eau qui freine le double cycle de production ; 

- Le problème de financement : pour la plupart du temps, les femmes n’ont pas accès 

au financement et pour les rares fois où elles en ont accès par le biais des 

microfinances (caisse populaire) le montant demandé ne leur est pas accordé et 

encore moins dans le délai souhaité. Ce qui constitue un handicap majeur. 

- Les difficultés d’accès aux intrants agricoles. 

Source : APS 2024 

Place, rôle et 

situation socio-

économique des 

jeunes 

Selon les données des recensements du RGPH 2006 49 % de la population est âgé entre  

15 à 64 ans. Ainsi les enfants (population à prendre en charge) représentent 47 % de la 

population. Dans la zone d’étude, les jeunes sont présents dans les sphères de l’activité 

économique (agriculture, élevage, commerce, etc.). Au sein des communautés villageoises, 

ils vivent sous l’autorité des chefs de concessions. Les jeunes célibataires, travaillent dans 

le champ familial. Quant aux jeunes mariés, ils peuvent s’offrir leur lopin de terre : il leur 

est permis d’exploiter une part suffisante de terre appartenant à la famille. Toutefois, il faut 

toujours l’accord du chef de concession. 

Cependant, les jeunes affirment, être aujourd’hui face à certaines contraintes dont, (i) le 

sous-emploi trop prolongé en saison sèche du fait de l’absence d’aménagements hydro-

agricoles et d’activités de contre saison, le manque de financement pour leurs projets,  les 

difficultés d’accès aux équipements et intrants agricoles, le manque de formations 

techniques spécifiques (FTS) dans les secteurs productifs dont l’irrigation, l’élevage, la 

pisciculture/aquaculture etc….A cela s’ajoutent l’analphabétisme, l’absence de centres de 

formation et le manque de moyens financiers. 

Au rang d’inquiétudes, c’est le fait de savoir comment les travaux seront exécutés sans pour 

autant interrompre les activités agricoles des producteurs. 

Au rang des recommandations, plusieurs propositions ont été faites : 

- Intégrer les jeunes dans les travaux de modernisation et d’extension de la plaine s’il y’a 

lieu ; 

- Prioriser les jeunes lors d’une éventuelle extension de la plaine ; 

- Faciliter l’accès des jeunes aux crédits ; 

- Accéder aux intrants de qualité en quantité ; 

- Former les jeunes dans les secteurs comme l’élevage, l’agriculture, la transformation, le 

machinisme, la gestion et l’entretien des canaux (dispositif d’irrigation) ; 

- Revoir les textes réglementaires pour un meilleur suivi des activités ; 

- Réaliser des ouvrages de qualité. 

Ils espèrent trouver leur salut dans l’aménagement effectif des terres autour de la plaine et 

des bas-fonds dans la commune afin d’entreprendre des activités porteuses (maraîchage). 

La population de Bama est majoritairement jeune (Source : APS 2024). 

Personnes 

vulnérables 

Dans la zone d’accueil du projet, du fait de l’insécurité qui sévit, de nombreuses populations ont 

trouvé refuge à Bama. Ces personnes déplacées internes (PDI) constituées majoritairement de 

femmes et d’enfant vivent dans des conditions très difficiles (absence de logement, de nourriture, 

difficultés d’accès aux soins de santé, …). 
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Ces PDI qui étaient au nombre de 4 735 à la date du 31 mars 2023 viennent grossir le nombre de 

personnes vulnérables dans la zone d’accueil du projet.  

La vulnérabilité peut être définie comme la faible capacité ou l'incapacité à résister à un danger ou 

à réagir lorsqu'une catastrophe s'est produite ou de se prémunir contre le risque de connaître un état 

de pauvreté extrême. Ce risque augmente à mesure que les moyens de production et les actifs de 

travail possédés par les ménages diminuent.  

Sécurité 

La question sécuritaire dans la zone d’accueil du projet est une problématique majeure prise en 

compte par les autorités. De nos jours la ville dispose d’un commissariat de district de la police 

nationale et d’une brigade de Gendarmerie. Il faut souligner qu’il existe dans les localités proches 

de Bama des attaques à mains armées, des conflits intercommunautaires, des vols avec leurs 

corollaires sur la quiétude des communautés. Depuis 2012, l’administration publique reconnait des 

difficultés sécuritaires dans le pays. Cela a engendré la création des volontaires pour la Défense de 

la Patrie (VDP) (auxiliaires des FDS) dans la Commune de Bama. 

Du fait de l’insécurité qui sévit dans le pays, de nombreuses populations ont trouvé refuse à Bama, 

Commune qui abrite le projet. Ces personnes déplacées internes (PDI) constituées majoritairement 

de femmes et d’enfants vivent dans des conditions très difficiles (absence de logement, de nourriture, 

difficultés d’accès aux soins de santé, …). Ces PDI viennent grossir le nombre de personnes 

vulnérables à Bama. 

La police et la gendarmerie nous ont rassuré qu'il n'y avait pas de problèmes d'insécurité particuliers 

dans la commune. Les attaques terroristes ont été perpétrées dans certaines communes avoisinantes 

(Solenzo, Padema, Fo, Satiri, Bayé, Faramana, etc.) d'où viennent en partie les PDI. 

Patrimoine 

culturel et 

archéologique 

Les cimetières, les tombes et les sites sacrés (Le bois sacré de Bama appelé Banwô et la forêt sacrée 

de Diarradougou), constituent le patrimoine culturel de la commune de Bama. Ces sites sont situés 

hors de l’emprise du périmètre. Il existe par ailleurs au niveau de la plaine, une mare aux 

hippopotames qui est également protégée par la communauté de Bama. 

La vie culturelle dans la Commune est également marquée par des activités coutumières comme les 

grandes funérailles et les rites traditionnels avant la saison pluvieuse et après les récoltes. 
Source : Mission de SERF Burkina pour le PAR de la réhabilitation de la plaine de Bama, avril-mai 2024 
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6.2.Profil socio-économique des personnes affectées par le projet (PAP) 

6.2.1. Démarche méthodologique 

La méthodologie adoptée pour la réalisation du présent PAR du sous-projet de réhabilitation de la 

plaine irriguée de Bama s’est articulée autour de plusieurs activités, notamment la mission 

préparatoire, la revue documentaire, l’élaboration des outils de collecte de données, la collecte des 

données sur le terrain, l’analyse et la présentation des résultats des études sur les PAP. 

 

La mission préparatoire et la revue documentaire ont porté essentiellement sur une analyse 

documentaire spécifique en matière de réinstallation et de compensation de PAP dans le cadre de 

projets financés par la Banque mondiale (BM) et des exigences du CPR. Celles-ci se sont 

poursuivies avec la reconnaissance des différents sites pour une meilleure appréciation des 

emprises ; la tenue des concertations avec tous les acteurs concernés par le projet (responsables 

communaux, les PAP potentielles se trouvant sur le site, les populations riveraines, services 

techniques) et la présentation des objectifs des études socio-économiques à réaliser.  

Concomitamment à ces rencontres préalables, des supports de collecte de données ont été élaborés.  

 

A l’issue de ces activités préparatoires, un programme de collecte de données sur le terrain a été 

établi et communiqué aux différents acteurs avant la réalisation proprement dite des inventaires 

des biens, des enquêtes socio-économiques et des consultations auprès des PAP sur le terrain. Les 

activités se sont déroulées du 18 avril au 02 mai 2024.  

 

La réalisation de ces études socio-économiques s’est achevée avec le dépouillement, le traitement, 

la synthèse et l’analyse des données qui ont permis de dresser une liste exhaustive des PAP, 

d’évaluer l’ensemble des pertes et des préjudices sur ces personnes affectées et d’établir leur profil 

socio-économique. 

 

6.2.2. Présentation des principaux résultats des études socio-économiques 

 

6.2.2.1 Effectif des PAP par sexe selon le site de production 

Les travaux de réhabilitation et de modernisation de la plaine de Bama impacteront pour la 

production de saison sèche 704 PAP dont 11 femmes soit 1,56% des PAP et 693 hommes soit 

98,44%.    

Le tableau ci-après donne la répartition des PAP par sexe selon le site production sur la plaine. 

Tableau 3 : Répartition des PAP par sexe selon le site de production 

 

 Site de production Féminin Masculin Total général 
% PAP par site 

de production 

SCOOPS 2 0 123 123 17,47% 

SCOOPS 3 0 127 127 18,04% 

SCOOPS 4-1 2 174 176 25,00% 

SCOOPS 4-2 0 268 268 38,07% 

SINIGNASSIGUI 9 1 10 1,42% 

Total général 11 693 704 100,00% 

% PAP par sexe 1,56% 98,44% 100,00%   
Source : SERF, Mission d’élaboration du PAR de la plaine de Bama, avril-mai 2024 
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6.2.2.1. Statut d’occupation des biens impactés 

Comme déjà mentionné, les travaux de réhabilitation et de modernisation de la plaine de Bama, 

prévues se réaliser en saison sèche (octobre 2024 à mai 2025) n’entraîneront ni de pertes 

temporaires ni définitive de terres agricoles mais impacteront les productions de saison sèche.  

Ainsi seuls les propriétaires de ces productions de saison sèche seront enregistrés des pertes de 

productions agricoles.   

Le tableau ci-après donne l’effectif des PAP par sexe et par statut d’occupation du bien impacté.  

Tableau 4 : Effectif des PAP par sexe selon le statut d’occupation du bien impacté 

Site de production 
Propriétaire de cultures de saison sèche % PAP par site 

de production Féminin Masculin Total général 

SCOOPS 2 0 123 123 17,47% 

SCOOPS 3 0 127 127 18,04% 

SCOOPS 4-1 2 174 176 25,00% 

SCOOPS 4-2 0 268 268 38,07% 

SINIGNASSIGUI 9 1 10 1,42% 

Total général 11 693 704 100,00% 

% PAP par sexe et par statut 

d'occupation du bien impacté 
1,56% 98,44% 100,00%   

Source : SERF, Mission d’élaboration du PAR de la plaine de Bama, avril-mai 2024 

 

La répartition des PAP selon le statut d’occupation du bien impacté indique que 100% des PAP 

sont des propriétaires de cultures de saison sèche dont 11 PAP femmes soit 1,56% des PAP et 693 

hommes soit 98,44% de l’ensemble des PAP.  

 

La répartition des PAP suivant le site de production indique que la majorité des PAP sont de la 

SCOOPS 4 -2 avec 268 PAP soit 38,07%. Viennent ensuite la SCOOPS 4-1 avec 176 PAP soit 

25% ; la SCOOPS 3 avec 127 PAP soit 18,04% ; la SCOOPS 2 avec 123 PAP soit 17,47% et enfin 

le groupement Sinignassigui avec 10 PAP soit 1,42%.   
  

6.3.Analyse de la vulnérabilité des PAP  

6.3.1. Cadre conceptuel  

Le concept de vulnérabilité peut être abordé sous différents angles dépendamment du contexte. 

Dans le cadre d’un Plan d’Action de Réinstallation (PAR), la vulnérabilité réfère aux difficultés 

que peuvent rencontrer certaines Personnes Affectées par un Projet (PAP) à s’adapter aux 

changements induits par le projet, à profiter pleinement des bénéfices du projet ou encore à 

retrouver des conditions et/ou un niveau de vie équivalents ou supérieurs à ce qui existaient avant 

le projet.  

La vulnérabilité de certaines PAP peut être de nature physique, social et/ou économique. Le PAR 

vise à identifier toutes les PAP qui sont davantage à risque de rencontrer des difficultés 

insurmontables inhérentes à leur vulnérabilité, quelle que soit la nature de cette vulnérabilité ou 

son degré d’importance. Cette démarche permet de prévoir des mesures d’accompagnement qui 
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peuvent permettre à chaque PAP de surmonter les difficultés auxquelles elle sera confrontée à 

cause de sa condition physique, social et/ou économique lors de la réalisation du projet.  

L’identification effectuée lors de la préparation du PAR à partir des données socioéconomiques 

disponibles est seulement préliminaire, puisque des entrevues individuelles avec les PAP 

vulnérables sont nécessaires pendant la mise en œuvre du PAR afin d’approfondir la vulnérabilité 

et les mesures spécifiques d’assistance aux PAP. Dans ce cas de figure, l’entrevue permet 

également de préciser les difficultés auxquelles les PAP vulnérables seront confrontées et les 

façons de les aider à surmonter ces difficultés.  

Afin d’identifier les PAP vulnérables, il est recommandé de considérer différents facteurs 

socioéconomiques qui sont des indicateurs de vulnérabilité dans le contexte du projet. Dans le cas 

de ce sous-projet, qui cible une population particulièrement vulnérable, les facteurs considérés 

pour identifier les PAP vulnérables sont discutés dans les sections suivantes. 

6.3.2. Approche méthodologique  

Le processus d’évaluation de la vulnérabilité des personnes affectées et de leurs ménages porte sur 

les étapes suivantes :  

 Une analyse de certains aspects sociaux, qui sont souvent facteurs de vulnérabilité, est 

proposée en plus de ceux déjà étudiés lors de la présentation du profil démographique et 

socioéconomique des personnes affectées par le projet ;  

 Une identification des PAP potentiellement vulnérables est faite, à partir de la base de 

données socioéconomiques, en utilisant des critères d’éligibilité. Les PAP pour lesquelles 

la vulnérabilité a été analysée sont au nombre de 704.  

 

6.3.3. Analyse croisée de la vulnérabilité  

L’analyse du profil démographique et socioéconomique des PAP a fait ressortir certains aspects 

qui peuvent être considérés comme des facteurs de vulnérabilité. Ce sont : l’âge de la PAP (PAP 

vulnérable si l’âge est supérieur ou égal à 60 ans pour les femmes et supérieur ou égal à 65 ans 

pour les hommes), le handicap physique, la taille du ménage de la PAP (PAP vulnérable si le 

nombre de personnes à charge dans le ménage est supérieur ou égal à 6, représentant le nombre 

moyen de personnes par ménage au Burkina Faso (RGPH 2019)), la situation matrimoniale (PAP 

vulnérable si veuf/veuve, PAP vulnérable si femme chef de ménage), etc. 

 

Ces facteurs sont entre autres, autant de causes qui peuvent expliquer la situation de 

vulnérabilité d’une personne affectée par un projet. Ainsi, c’est le croisement de l’ensemble 

de ces facteurs de vulnérabilité analysés dans les sections ci-dessous qui vont conduire à 

l’identification des PAP potentiellement vulnérables.  

 

La section suivante indique le processus de sélection des PAP vulnérables 

6.3.4. Processus de sélection des PAP ou groupes vulnérables  

Dans le cadre du sous-projet, la démarche utilisée pour l’identification des PAP vulnérables a 

d’abord consisté à définir des critères et des indicateurs à partir des données fournies par les 

enquêtes socioéconomiques. L’analyse de la base de données socio-économiques a donc permis 
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de construire une grille de sélection à partir des critères principaux et secondaires inscrits dans le 

tableau ci-après portant sur la grille d’analyse de la vulnérabilité.  

Dans l’analyse du cadre juridique et réglementaire, la législation burkinabé n’a pas prévu de 

dispositions spéciales concernant les groupes vulnérables. Cependant la NES 5 recommande une 

attention particulière à porter aux groupes vulnérables au sein des populations déplacées, 

notamment les personnes vivant en deçà du seuil de pauvreté, les travailleurs sans terre, les femmes 

et les enfants, les minorités ethniques et toutes les autres personnes déplacées qui ne font pas l’objet 

d’une protection particulière. Il est alors recommandé d’appliquer les dispositions de NES 5 de la 

Banque mondiale pour les groupes vulnérables et que soit prévue une assistance pour ce groupe 

par le projet. 

Tableau 5 : Grille d’analyse de la vulnérabilité 

Critères de 

vulnérabilité 
Profil Justificatifs 

Être chef de ménage  

• PAP Femme chef de ménage 

Veuve  

• PAP Femme Divorcée  

• PAP Femme Célibataire  

• PAP Chef de ménage Mineure 

(moins de 18 ans)  

• PAP chef de ménage vivant 

avec un handicap ou une 

maladie chronique 

handicapante  

• PAP Femme âgée de 60 ans et 

plus   

• PAP Homme âgée de 65 ans et 

plus  

 

Le statut/place ou rôle dans le ménage reste un critère 

déterminant dans l’évaluation de la vulnérabilité sociale. Il est 

admis que le fait d’être une femme chef de ménage (veuves, 

divorcées ou célibataires) renforce les risques de vulnérabilité. 

Les femmes chefs de ménage, et les familles dont elles ont la 

charge, pourraient, en effet, être particulièrement sensibles aux 

conséquences de la réinstallation.   

Les personnes mineures ou âgées, et celles vivant avec un 

handicap, du fait de leur état physique, sont des personnes qui ne 

disposent pas des capacités nécessaires à la reconstruction de leur 

environnement économique et pourraient, par conséquent, être 

plus affectées que d’autres par la mise en œuvre du projet.   

La perte de la source de revenu pour la PAP chef de ménage peut 

affecter grandement le bien-être d’un ménage. De plus lorsque la 

PAP chef de ménage n’a pas d’autres sources de revenu, sa 

vulnérabilité peut être renforcée. Ainsi, ces deux facteurs 

combinés constituent un critère important dans l’analyse de la 

vulnérabilité.  

Nombre de 

personnes à charge  

PAP ayant un nombre de 

personnes à charge supérieur ou 

égal à 6.  

Le nombre de personnes à charge est un critère important dans 

l’analyse de la vulnérabilité des PAP. En effet, lorsqu’un ménage 

est caractérisé par sa taille élevée (supérieure à 6), avec une forte 

présence de membres inactifs ou vulnérables (personnes mineures 

ou âgées (moins de 15 ans et 65 ans et plus), ce ménage présente 

un risque important de vulnérabilité. 

Situation 

matrimoniale  

PAP veuf/veuve Dans un couple les responsabilités sont généralement partagées 

entre les conjoints. La disparition de l’un ou l’autre des conjoints 

transfère toutes les responsabilités du ménage à une seule 

personne. Ce qui peut mettre la personne dans des situations 

difficiles. L’impact du projet sur cette personne aggrave 

d’avantage ça vulnérabilité 
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Critères de 

vulnérabilité 
Profil Justificatifs 

Handicap physique PAP présentant un handicap 

physique ou une maladie 

chronique invalidante 

Les personnes handicapées pourraient être plus ou moins limitées 

dans leur capacité à profiter des avantages du projet. En effet, du 

fait de leur handicap, les personnes handicapées sont susceptibles 

d’être les moins aptes à recevoir des informations liées au projet, 

à se déplacer facilement, ou à participer activement au processus 

de mise en œuvre du PAR. Par conséquent, ce groupe de PAP 

mérite un traitement particulier,  

La capacité 

financière du 

ménage   

Revenu mensuel de la PAP 

inférieur au SMIG au Burkina 

Faso qui est de 45 000 FCFA 

Le niveau de revenu est un indicateur important pour l’évaluation 

de la vulnérabilité économique. Lorsqu’une PAP a un niveau de 

revenu mensuel inférieur au SMIG au Burkina Faso (45 000 

FCFA), elle est relativement moins dotée en ressource et donc 

vulnérable par rapport aux autres PAP de sa sous-catégorie. Par 

exemple, lorsqu’une PAP de sexe masculin a un revenu mensuel 

inférieur au SMIG, elle est déclarée vulnérable au regard du 

critère.  

Source : SERF, Mission d’élaboration du PAR de la plaine de Bama, avril-mai 2024 

 

Tableau 6 : Pondération des critères d’éligibilité à la vulnérabilité  

Critères de vulnérabilité  Pondérations  

Être une PAP femme chef de ménage âgée de 65 ans et plus  15  

Être une PAP chef de ménage vivant avec un handicap ou une maladie chronique invalidante  15  

Être une PAP homme chef de ménage âgée de 75 ans et plus  15 

Être une PAP ayant un revenu mensuel inférieur au SMIG au Burkina  15  

Être une PAP chef de ménage mineure (moins de 18 ans)  10  

Être une PAP femme chef de ménage veuve   10 

Être une PAP femme chef de ménage célibataire  5  

Être une PAP femme chef de ménage divorcée  5  

Être une PAP ayant un nombre de personnes à charge supérieur ou égal à 6 dans le ménage  5  

Source : SERF, Mission d’élaboration du PAR de la plaine de Bama, avril-mai 2024 

 

Toute PAP ayant obtenu une note supérieure ou égale à 25 points est considérée comme vulnérable 
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6.4.Typologie des pertes occasionnées par les travaux 

Les enquêtes socio-économiques réalisées sur les emprises des travaux de réhabilitation de la 

plaine irriguée de Bama, ont permis de dresser un état de l’ensemble des biens affectés. Il s’agit 

de la perte de productions agricoles de saison pour les propriétaires de ces productions. 

Le tableau ci-après donne la répartition des pertes de productions agricoles de la saison sèche selon le 

site de production 

 

Tableau 7 : Répartition des productions de la campagne sèche par spéculation impactée selon le site de 

production 

 

Spéculations  
SCOOPS 

2 

SCOOPS 

3 

SCOOPS 

4-1 

SCOOPS 

4-2 

SINIGNAS 

SIGUI 

Total 

général 

% par 

spéculation 

impactée 

Arachide 0 2100 0 0 437,5 2537,5 0,11% 

Choux 0 4725 0 0 4200 8925 0,40% 

Concombre  0 0 0 0 437,5 437,5 0,02% 

Gombo 5250 7000 0 0 0 12250 0,55% 

Haricot vert 0 0 0 0 750 750 0,03% 

Maïs  34250 29000 0 0 5000 68250 3,06% 

Patate  1500 0 22250 148500 1750 174000 7,80% 

Riz 536525 514525 537625 375375 0 1964050 88,00% 

Tomate 600 0 0 0 0 600 0,03% 

Total général 578 125 557 350 559 875 523 875 12575 2 231 800 100,00% 

% PAP par site 

de production 
25,90% 24,97% 25,09% 23,47% 0,56% 100,00%   

 Source : SERF, Mission d’élaboration du PAR de la plaine de Bama, avril-mai 

 

En somme, les travaux de réhabilitation et de modernisation de la plaine de Bama entraineront des 

pertes de production agricoles de saison sèche estimées à 2 231 800 kg soit 2 231,8 tonnes pour 

les 704 PAP propriétaires de productions de saison sèche pour la campagne agricole 2024-2025.  

La production totale en campagne sèche est sensible la même et varie entre 23,47% et 25,90% de 

la production totale de la saison sèche sur la plaine hormis le groupement Sinignassigui des 

femmes qui enregistre 0,56% de la production de saison sèche. 

Cette production se rencontre unique dans la partie de la plaine qui reçoit encore l’eau en saison 

sèche. La répartition de cette perte de production est donnée comme suit : 

- Suivant les spéculations produites, il faut relever que la production de riz sera la plus 

impactée avec une production estimée à 1 964 050 kg soit environ 1664,05 tonnes qui 

représente 88% de la production totale qui sera impactée. Viennent ensuite la production 

de patates produite en saison sèche avec 174 000 kg soit environ 174 tonnes soit 7,80% de 

la production totale de la saison sèche sur la plaine et le maïs avec 68 250 kg soit environ 

68,25 tonnes soit 3,06% de la production totale. 

Les autres spéculations produites en saison sèche sont moins de 1% et varient entre 0,03% 

et 0,55% de la production totale de la saison sèche sur la plaine. 
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7. ALTERNATIVES POUR MINIMISER LES EFFETS NÉGATIFS DE LA 

RÉINSTALLATION 

En s’appuyant sur la NES 5 de la Banque mondiale, il est constaté que l’une des principales 

exigences de cette politique est de minimiser, dans la mesure du possible, l’expropriation de terres 

et la réinstallation involontaire, en étudiant les alternatives viables lors de la conception du projet.    

Le cas idéal qui consiste à pouvoir complètement éviter le déplacement involontaire ne peut être 

rempli qu'exceptionnellement, mais au cas où un déplacement forcé est inévitable, il faudra 

examiner toutes les alternatives possibles du projet en question pour réduire le nombre de 

personnes à déplacer et pour réduire la nécessité d'une compensation en général.   

De ce fait, quelques alternatives ont été donc analysées pour minimiser les impacts susceptibles 

d’engendrer un déplacement massif de populations. Il s’agit principalement de : 

• La limitation des travaux dans les emprises utiles ; 

• L’information et la consultation des personnes concernées ; 

• L’évaluation et la compensation de toutes les pertes de biens occasionnées par le sous-

projet, en concertation avec les personnes affectées ; 

• L’analyse et la prise en compte des préoccupations exprimées par les différents acteurs lors 

des consultations publiques dans la mesure du possible ; 

• La réalisation des travaux en saison sèche après les récoltes afin d’éviter les impacts avérés 

sur les cultures ; 

• La concentration des travaux dans les délais prévus pour ne pas déborder sur la saison 

humide et impacter d’autres agriculteurs ; 

• Le respect des limites de l’emprise sur le site prévu pour la réhabilitation par l’entreprise 

chargée des travaux ;  

• La mise en œuvre effective du PGES chantier dans le but d’assurer une ouverture 

responsable des couloirs/emprises en vue de limiter la destruction des arbres ; 

• La gestion de toutes les plaintes et réclamations liées au processus de réinstallation dans le 

cadre de l’exécution de ce sous-projet. 

La localisation du site de la base-vie dans des espaces libres de toute activité de production et ne 

présentant aucune sensibilité environnementale et sociale, permettra d’éviter des expropriations 

additionnelles et de réduire les impacts négatifs sur les milieux biophysiques et humains.   

Par ailleurs, il est indiqué qu’en cas de découverte de vestiges ayant un intérêt archéologique, 

paléontologique ou historique durant les travaux sur l’emprise du projet et sur les sites des voies 

d’accès et base-vie, l’entreprise suspend immédiatement les travaux et avise l’Environnementaliste 

de la Mission de Contrôle (MdC) et le Maître d’Ouvrage (MO), qui se chargeront d’avertir les 

structures techniques responsables du Ministère de la Communication, de la Culture, des Arts et 

du Tourisme. Les travaux ne reprendront qu’une fois que l’Autorité responsable aura donné 

l’autorisation.  Le projet aura une procédure spécifique pour les vestiges qui pourraient être 

découverts pendant les travaux expliquant en détail la démarche mentionnée plus haut qui sera 

mise en œuvre par chaque entreprise pendant la durée du projet. Cette disposition est prise en 

compte dans la NIES et une provision a été prévue. 

Enfin, le Maître d’ouvrage prendra des dispositions pour que la base-vie de chantier ne soit pas 

implantée sur des espaces exploités pour des activités socio-économiques. La préférence sera 

accordée aux zones libres de toute activité. 
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8. CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL DE LA RÉINSTALLATION 

Le cadre politique, juridique et institutionnel du présent PAR est basé aussi bien sur les exigences 

du droit Burkinabé, de droit international que sur les normes environnementales et sociales de la 

Banque mondiale.  

8.1.Cadre national 

8.1.1. Cadre Politique 

❖ Etude nationale prospective « Burkina 2025 »  

L’étude prospective représente un cadre d'intervention à long terme de tous les acteurs du 

développement dans le pays. 

Il ressort de cette étude que la « vision des Burkinabè du domaine social est un ralentissement du 

phénomène de la migration, la santé et l’autosuffisance alimentaire pour tous en 2025, 

l’amélioration quantitative et qualitative du système éducatif, l’accès de tous à l’eau potable, la 

réduction sensible, voire l’élimination de la pauvreté et du chômage, un logement décent pour tous, 

une femme émancipée, libre et l’égale de l’homme en droit ». 

Le présent sous-projet vise à l’atteinte de ces objectifs et le PAR également. 

❖ Plan national de développement économique et social 2021-2025 (PNDES II) 

Adopté en juillet 2021, il tire son fondement de la vision prospective Burkina 2025, du 

Programme de gouvernement 2021 – 2025 du président du Faso, du Schéma national 

d'aménagement et de développement durable du territoire (SNADDT) 2040, des politiques 

sectorielles et les cadres d’orientation du développement dans le monde et dans la sous-région, à 

savoir, les Objectifs de développement durable (ODD) 2015-2030, l'Agenda 2063 de l'Union 

africaine et le Cadre stratégique de la CEDEAO.  

La vision du PNDES II est : « Le Burkina Faso, une nation solidaire, démocratique, résiliente 

et de paix, transformant la structure de son économie pour réaliser une croissance forte, 

inclusive et durable » 

Il s’articule sur quatre axes, à savoir : (1) Consolider la résilience, la sécurité, la cohésion sociale 

et la paix, (2) Approfondir les réformes institutionnelles et moderniser l’administration publique, 

(3) consolider le développement du capital humain et la solidarité nationale, (4) Dynamiser les 

secteurs porteurs pour l'économie et les emplois. 

Le présent PAR contribuera à l’atteinte des objectifs du sous-projet de réhabilitation de la plaine 

irriguée de Bama tout en respectant un développement harmonieux qui entre dans le cadre de la 

mise en œuvre du PNDES II et contribue à l’atteinte de ses objectifs. 

❖ Politique Nationale de Développement Durable (PNDD)  

Adoptée par le décret n°2013-1087/PRES/PM/MEDD/MEF du 20 novembre 2013, la PNDD 

conçoit le développement durable tout à la fois comme un concept, un processus et une méthode 

pour assurer « un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité 

des futures générations à répondre aux leurs ».  

La Politique nationale de développement durable a pour but de définir le cadre global de la mise 

en œuvre du développement durable au Burkina Faso. Elle définit les orientations générales pour 

l’élaboration et l’encadrement des politiques sectorielles, des stratégies, plans et programmes de 

développement, ainsi que la planification et la budgétisation tant au niveau national que 

décentralisé. Elle détermine les moyens nécessaires ainsi que le dispositif de suivi et évaluation et 

de contrôle indispensable dans la réalisation du développement durable. 
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Pour l’atteinte du développement durable, les parties prenantes doivent être guidées entre autres 

par les principes fondamentaux suivants : (i) le principe de santé et qualité de vie : les personnes, 

la protection de leur santé et l’amélioration de leur qualité de vie sont au centre des préoccupations 

relatives au développement durable. Les personnes ont droit à une vie saine et productive, en 

harmonie avec la nature ; (ii) le Principe d’équité et de solidarité sociale : où il est question d’équité 

intergénérationnelle consistant pour les générations actuelles à exploiter les biens et services 

environnementaux en tenant compte des besoins des générations futures ; (iii) le Principe de 

précaution : prises de mesures de précaution pour les activités aux conséquences inconnues ou 

incertaines ; (iv) le principe de la prévention : réduire ou éliminer à titre préventif les atteintes à 

l’environnement de toute activité ; (v) le Principe de protection de l’environnement : toutes les 

politiques, stratégies, plans, programmes et projets de développement doivent intégrer la 

protection de l’environnement. 

Le PRSA-BF à travers le présent PAR contribuera à la mise en œuvre de la PNDD, notamment en 

veillant à la qualité de vie et de santé des PAP. 

❖ Politique nationale d’aménagement du territoire 

La politique nationale d’aménagement du territoire a été adoptée par le Gouvernement par décret 

n° 2006-362 / PRES/ PM / MEDEV / MATD / MFD / MAHRH / MID/ MECV. Elle constitue un 

guide d’orientation des études d’aménagement et des acteurs agissant sur le terrain, afin de traduire 

sur le plan spatial les orientations stratégiques contenues dans l’étude nationale prospective 2025. 

La politique nationale d’aménagement du territoire permet trois orientations fondamentales  

✓ Le développement harmonieux et intégré des activités économiques sur le territoire ; 

✓ L’intégration sociale qui va prendre appui sur le socle culturel pour bâtir une société 

moderne ; 

✓ La gestion durable du milieu naturel basée sur la sécurité foncière, la réhabilitation et la 

restauration des ressources naturelles dégradées et l’amélioration du cadre de vie. 

La mise en œuvre du sous-projet se fera en adéquation avec les grandes lignes de la politique 

nationale d’aménagement du territoire notamment la restauration des espèces végétales qui seront 

déduites, l’amélioration de la sécurité alimentaire pour une meilleure intégration sociale. 

 

❖ Politique Nationale Genre du Burkina Faso 

L’objectif général de la Politique Nationale Genre est de promouvoir un développement 

participatif et équitable des hommes et des femmes dans le respect de leurs droits fondamentaux. 

Les objectifs spécifiques de la PNG sont : (i) promouvoir des droits égaux et des opportunités 

égales en termes d’accès et de contrôle des services sociaux de base ; (ii) promouvoir un 

développement économique participatif, un accès et une répartition plus équitables des ressources 

et des revenus ; (iii) développer une participation égale des hommes et des femmes aux sphères de 

décision à tous les niveaux ; (iv) promouvoir l’institutionnalisation du genre dans tous les 

domaines ; (v) promouvoir un partenariat dynamique pour le genre et développement ; (vi) 

développer les mécanismes d’information et de sensibilisation en direction de tous les acteurs pour 

un changement de comportement et de mentalité en faveur de l’équité et de l’égalité dans les 

rapports homme-femme. 

Le PRSA-BF veillera à un accès équitable de tous les bénéficiaires aux différentes opportunités 

offertes par le sous-projet en prenant en compte la question du genre.   
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❖ Stratégie Nationale Genre 2020-2024 

En ayant l’égalité entre les hommes et les femmes comme but ultime à atteindre, la vision de la 

Stratégie Nationale Genre à l’horizon 2024 est de : « bâtir une société d’égalité et d’équité entre 

hommes et femmes, qui assure, à l’ensemble de ses citoyens et citoyennes, les sécurités essentielles 

pour leur épanouissement social, culturel, politique et économique ». 

Son objectif global est de favoriser l’instauration de l’égalité entre les sexes et de l’autonomisation 

des femmes et des filles au Burkina Faso. 

Le promoteur du présent sous-projet veillera à la prise en compte des minorités lors de la mise en 

œuvre du sous-projet. Il aura à cœur de surveiller particulièrement les questions de VBG 

notamment les EAS/HS. 

❖ Politique Nationale Sanitaire (PNS) 

La PNS du Burkina Faso adoptée en 2000 vise un système de santé intégré capable de garantir la 

santé pour tous par des soins préventifs et curatifs accessibles basés sur l’équité et l’éthique.  

Ses objectifs sont d’(i) accroître la couverture sanitaire nationale ; (ii) améliorer la qualité et 

l’utilisation des services de santé ; (iii) renforcer la lutte contre les maladies transmissibles et les 

maladies non transmissibles ; (iv) réduire la transmission du VIH ; (v) développer les ressources 

humaines en santé ; (vi) améliorer l’accessibilité des populations aux services de santé ; (vii) 

accroître le financement du secteur de la santé. Le sous-projet prendra en compte les 

préoccupations sanitaires des populations et des travailleurs du chantier de réhabilitation de la 

plaine irriguée de Bama. 

❖ Politique Nationale de la Jeunesse 

La Politique Nationale de Jeunesse a été adoptée en août 2008. Il exprime la volonté et les options 

politiques et stratégiques des gouvernants en matière de valorisation des jeunes. Dans cette 

perspective, sa vision est celle de l’émergence d’une jeunesse épanouie, responsable, créative, 

dynamique et pleinement engagée dans la réalisation des objectifs de développement de la Nation. 

L’objectif général de la Politique Nationale de Jeunesse est : assurer le bien-être des jeunes en 

faisant d’eux les acteurs et les bénéficiaires du développement national.  

D’une manière générale cette politique est en phase avec les objectifs généraux du sous projet qui 

vise la formation d’une génération future instruite et indépendante. 

Cela profitera également à la jeunesse pour l’organisation des activités entrant dans le cadre du 

renforcement de leurs capacités sur divers thématiques.  

Par ailleurs, les entreprises en charge des travaux veilleront à la prise en compte des jeunes pendant 

le recrutement des employés (qualifiés ou non qualifiés) et veilleront à leur contribution dans la 

mise en œuvre du sous-projet. 

 

8.1.2. Cadre Juridique national 

Au plan national, des instruments législatifs et réglementaires constituent le cadre normatif pour 

le traitement des questions se rapportant à la réinstallation, l’indemnisation, la compensation et 

l’expropriation pour cause d’utilité publique.  Il s’agit de : 
 

❖ Constitution du 02 juin 1991 ensemble avec ses modificatifs 

La Constitution du 02 juin 1991 a été adoptée par le Référendum du 02 juin 1991 (dont la 

dernière révision en date par loi n°072-2015/CNT portant révision de la constitution).  

Selon son article 5, « le droit de propriété est garanti. Il ne saurait être exercé contrairement à 

l’utilité sociale ou de manière à porter préjudice à la sûreté, à la liberté, à l'existence ou à la 

propriété d'autrui. Il ne peut y être porté atteinte que dans les cas de nécessité publique constatés 
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dans les formes légales. Nul ne saurait être privé de sa jouissance si ce n'est pour cause d'utilité 

publique et sous la condition d'une juste indemnisation fixée conformément à la loi. Cette 

indemnisation doit être préalable à l'expropriation sauf cas d'urgence ou de force majeure. » 

Le présent PAR devra s’inscrire dans le strict respect de cette disposition. 

❖ Loi d’orientation sur le développement durable 

La loi n° 008-2014/AN portant loi d’orientation sur le développement durable au Burkina 

Faso a été adoptée le 08 avril 2014 et promulgué par décret n°2014-343/PRES du 12 mai 2014. 

Elle fixe les règles générales d’orientation de la mise en œuvre du développement durable au 

Burkina Faso et crée un cadre national unifié de référence pour assurer la cohérence des 

interventions des acteurs à travers des réformes juridiques, politiques et institutionnelles 

appropriées afin de garantir l’efficacité économique, la viabilité environnementale et l’équité 

sociale dans toutes les actions de développement 

Le présent sous-projet se fonde sur les trois piliers du développent durable à savoir le pilier (i) 

économique à travers la création d’emploi et le développement de l’économie locale, (ii) 

environnemental à travers la protection des ressources naturelles sur les sites des infrastructures 

scolaires et (iii) social à travers l’amélioration du niveau scolaire. 

❖ Code des investissements 

La loi n°007-2010/AN du 29 janvier 2010 portant modification de la loi n°062/95/ADP du 

14/12/1995 dispose en son article 8 que : « les investissements productifs sont librement effectués 

au Burkina Faso sous réserve des dispositions spécifiques visant à respecter la politique 

économique et sociale de l’Etat, notamment la protection de la santé et de la salubrité publique, la 

protection sociale et la sauvegarde de l’environnement ».  

A travers le présent PAR, des dispositions seront prisent par le PRSA-BF à fin que son 

investissement se fasse dans le strict respect des dispositions de cette loi. 

❖ Code général des collectivités territoriales au Burkina Faso 

La loi 055-2004 AN du 21 Décembre 2004 portant Code Général des Collectivités Territoriales et 

son modificatif, la loi n° 040/2005/AN du 29 novembre 2005 portant Code général des collectivités 

territoriales au Burkina Faso. Ce code détermine l’orientation de la décentralisation et du transfert 

de certaines compétences vers les collectivités territoriales.  

Le besoin de réhabilitation a été manifesté par les collectivités territoriales. Le PRSA-BF mettra 

tout en œuvre pour que ces collectivités soient impliquées dans la mise en œuvre du présent PAR 

et la gestion de la plaine réhabilitée. 

❖ Loi portant Réorganisation Agraire et Foncière (RAF) au Burkina Faso 

La loi n° 034-2012/AN portant RAF régit l’aménagement et le développement durable du territoire 

qui est un concept qui vise le développement harmonieux, intégré et équitable du territoire. Il 

assure le renforcement du partenariat entre l’Etat, les collectivités territoriales et les autres acteurs 

du développement. Il participe également au renforcement de l’intégration du Burkina Faso au 

sein des espaces communautaires sous régionaux et régionaux. 

Aux termes de son article 41, l’aménagement et le développement durable du territoire est conçu 

au moyen de schémas d’aménagement et de développement durable du territoire dont l’application 

fait l’objet de déclaration d’utilité publique. 
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❖ Loi portant Régime Foncier Rural et ses textes d’application  

La loi N°034-2009/AN du 16 Juin 2009 et ces textes d’application reconnaissent explicitement 

trois types de propriétés en apportant des précisions sur le processus d’expropriation et 

d’indemnisation pour cause d’utilité publique en son Article 5 : 

➢ Le domaine foncier rural de l’Etat ; 

➢ Le domaine foncier rural des collectivités territoriales ; 

➢ Le patrimoine foncier rural des particuliers. 

Le site de la plaine à réhabiliter est du domaine privé. La mise en œuvre du PAR sera conforme 

aux dispositions de cette loi. 

 

❖ Loi portant expropriation pour cause d’utilité publique et indemnisation des 

personnes affectées par les aménagements et projets d’utilité publique et d’intérêt 

général au Burkina Faso 

 

La loi n° 009-2018/AN a été adoptée le 03 mai 2018. Elle a pour objet de déterminer les règles et 

les principes fondamentaux régissant l’expropriation pour cause d’utilité publique et 

l’indemnisation des personnes affectées par les aménagements et projets d’utilité publique et 

d’intérêt général au Burkina Faso. 

D’une manière générale, dans le cadre du présent projet, toutes les procédures en matière 

d’expropriation seront respectées. Le PRSA-BF veillera à ce que le processus soit ouvert avec les 

populations affectées par le projet. Le présent PAR est rédigé à cet effet. 

❖ Loi portant prévention, répression et réparation des violences à l’égard des femmes 

et des filles et prise en charge des victimes 

 

La loi n° 061-2015/CNT a été adoptée le 06 septembre 2015. Elle a pour objet de prévenir, réprimer 

et réparer les violences à l’égard des femmes et des filles, de protéger et prendre en charge les 

victimes. Selon son article 2 : « la présente loi s’applique à toutes les formes de violences à l’égard 

des femmes et des filles notamment les violences physiques, morales, psychologiques, sexuelles, 

économiques, patrimoniales et culturelles. Aucune tradition, culture ou religion ne peut être 

invoquée pour justifier ces formes de violence à l’égard des femmes et des filles ou disculper un 

quelconque auteur de ce type de violence ». 

 

Pendant la mise en œuvre du présent PAR et du sous-projet, des cas de VBG pourraient survenir. 

Le PRSA-BF a veillé prendre des dispositions en vue de les éviter dans la mesure du possible mais 

aussi de traiter toutes les plaintes qui lui parviendront. Aussi, cette loi sera un outil de 

supplémentation pour la prise en compte de ces violences durant toutes les phases de mise en 

œuvre de ses activités. 

 

❖ La loi n°002-2001/AN du 08 Février 2001 portant orientation relative à la gestion de 

l’eau  

La loi n°002-2001/AN dispose en son article 11  que des décrets pris en Conseil des Ministres 

déterminent les modalités de l'indemnisation des propriétaires et autres titulaires de droits fonciers 

ayant subi un préjudice direct, matériel et certain du fait du classement de leurs terrains parmi les 

dépendances du domaine public de l'eau à la suite d'une modification des limites de ce dernier, 

que cette modification résulte des dispositions de la présente loi ou d'un changement artificiel ou 

naturel du cours ou du régime des eaux. Les décrets mentionnés à l'alinéa précèdent fixent 

également les conditions dans lesquelles peuvent être indemnisées les personnes auxquelles 

l'application effective des dispositions législatives relatives au domaine public de l’eau 
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occasionnerait un préjudice direct matériel et certain en raison de la remise en cause de droits réels 

acquis par référence à des règles coutumières ou à des usages antérieurs.  

 

Concernant le cadre réglementaire, il s’agit notamment du :  

• Décret n° 2014-481/PRES/PM/MATD/MEF/MHU du 03 juin 2014 déterminant les 

conditions et les modalités d’application de la loi n°034-2012/AN du 02 juillet 2012 portant 

réorganisation agraire et foncière au Burkina Faso ; 

• Décret n° 2015- 1187 /PRESTRANS/PM/MERH/MATD/MME/MS/MARHASA 

/MRA/MICA/MHU/MIDT/MCT du 22 Octobre 2015 portant conditions et procédures de 

réalisation et de validation de l'évaluation environnementale stratégique, de l'étude et de la 

notice d'impact environnemental et social. Il définit les conditions de réalisations et le plan 

type d’un PAR, d’une Notice d’Impact Environnemental et Social (NIES) et d’une Etude 

d’Impact Environnemental et Social (EIES) au Burkina Faso. 

• Décret n°2014-933/PRES/PM/MATD/MEDD/MASA/MHU/MEF/MFPTSS du 10 

octobre 2014 portant modalités de transfert des compétences et des ressources de l’Etat aux 

communes dans le domaine foncier. (JO N°51 du 18 décembre 2014). Les compétences du 

domaine foncier transférées aux communes ont pour vocation de promouvoir le 

développement durable (article 6) ; 

• Arrêté n° 2004 – 652/MCAT/SG/DPC du 9 août 2004 portant inscription de biens culturels 

sur le registre d’inventaire ; 

• Décret n°2015-1234/PRES/TRANS promulguant la loi n° 061-2015/CNT du 06 septembre 

2015 portant prévention, répression et réparation des violences à l’égard des femmes et des 

filles et prise en charge des victimes. 

 

8.2.Procédures nationales en matière d’expropriation et d’indemnisation 

Les procédures nationales en matière d’expropriation et d’indemnisation sont définies par la RAF 

à travers les articles 300 et 331. Elles se présentent de la manière suivante :  

o La prise d'acte ou de déclaration d’utilité publique pour la réalisation d’un projet à caractère 

d’intérêt général par l’Etat ; 

o La mise en place par le Ministère chargé des domaines (Ministère de l’Economie et des 

Finances) d’une commission chargée des enquêtes et de négociation présidée par un 

représentant des services chargés des domaines ; 

o La réalisation de l’enquête socio-économique et l’évaluation des biens par la commission 

chargée des enquêtes et de négociation ; 

o La fixation/évaluation des indemnisations par la commission chargée des enquêtes et de 

négociation ;  

o La publication de la liste des personnes affectées ayant droit à une indemnisation par le 

bureau de la publicité foncière principalement pour les inscrits sur le livre foncier ou au 

registre des oppositions ; 

o L’enregistrement et la gestion des plaintes par la commission des enquêtes et de 

négociation, les services fonciers ruraux, les commissions villageoises de gestion foncière ;   

o La saisine du Tribunal de grande instance en cas de désaccord ;  

o La réalisation d’une expertise par des experts indépendants si elle est demandée par une 

des parties ; 

o La prise d’une ordonnance d’expropriation par le juge après un examen des plaintes et des 

résultats de l’expertise ; 

o À la fin de la procédure d'expropriation, le receveur des domaines transmet au receveur de 
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la publicité foncière pour l'accomplissement de la formalité d'inscription, l'acte 

d'expropriation ; 

o L’opération d’indemnisation par le bénéficiaire de l’expropriation intervient pour clore la 

procédure. Elle doit être réalisée avant le début des activités du projet. 

 

 

 

8.3.Cadre juridique international 

Il concerne le cadre réglementaire de la réinstallation de la Banque mondiale qui se fonde 

essentiellement sur la Norme Environnementale et Sociale N°5 (NES 5) « Acquisition de terres, 

restrictions d’accès à l’utilisation de terres et réinstallation involontaire » et la norme N°10 

(NES 10) « Mobilisation des parties prenantes et information ». 

8.3.1. Norme Environnementale et Sociale N°5 (NES 5) 

 Principes et règles applicables  

La NES N° 5 reconnaît que l’acquisition de terres en rapport avec le projet et l’imposition de 

restrictions à leur utilisation peuvent avoir des effets néfastes sur les communautés et les 

populations. L’acquisition de terres ou l’imposition de restrictions à l’utilisation qui en est faite 

peuvent entraîner le déplacement physique (déménagement, perte de terrain résidentiel ou de 

logement), le déplacement économique (perte de terres, d’actifs ou d’accès à ces actifs, qui donne 

notamment lieu à une perte de source de revenus ou d’autres moyens de subsistance), ou les deux.  

La « réinstallation involontaire » se rapporte à ces effets. La réinstallation est considérée comme 

involontaire lorsque les personnes ou les communautés touchées n’ont pas le droit de refuser 

l’acquisition de terres ou les restrictions à leur utilisation qui sont à l’origine du déplacement. 

L’expérience et la recherche montrent que le déplacement physique et économique, s’il n’est pas 

atténué, peut présenter de sérieux risques pour l’économie, la vie sociale et l’environnement :  

1. les systèmes de production peuvent être démantelés ;  

2. les populations risquent de tomber dans la pauvreté si elles perdent leurs ressources 

productives ou d’autres sources de revenus ;  

3. les populations peuvent être réinstallées dans des milieux où leurs compétences productives 

ont moins de valeur et où la concurrence pour les ressources est plus vive ;  

4. les institutions communautaires et les réseaux sociaux peuvent être affaiblis ;  

5. les groupes de parenté peuvent être dispersés ;  

6. et l’identité culturelle, l’autorité traditionnelle et le sens de la solidarité peuvent diminuer, 

voire disparaître. 

Pour ces raisons, la réinstallation involontaire doit être évitée. Cependant, si elle ne peut pas être 

évitée, elle sera minimisée et des mesures appropriées préparées et mises en œuvre avec soin pour 

atténuer les effets néfastes du projet sur les personnes déplacées (et sur leurs communautés 

d’accueil). 

 Objectifs de la NES 5 

Selon la NES 5, les objectifs de la réinstallation sont : 

• Éviter la réinstallation involontaire ou, lorsqu’elle est inévitable, la minimiser en 

envisageant des solutions de rechange lors de la conception du projet ; 

• Éviter l’expulsion forcée ; 

• Atténuer les effets sociaux et économiques néfastes de l’acquisition de terres ou des 

restrictions à l’utilisation qui en est faite, grâce aux mesures ci-après :  

 

a) Assurer une indemnisation rapide au coût de remplacement des personnes spoliées de 



83 
 

leurs biens ;  

b) Aider les personnes déplacées à améliorer, ou au moins rétablir en termes réels, leurs 

moyens de subsistance et leur niveau de vie d’avant leur déplacement ou celui d’avant 

le démarrage de la mise en œuvre du projet, l’option la plus avantageuse étant à retenir. 

• Améliorer les conditions de vie des personnes pauvres ou vulnérables qui sont déplacées 

physiquement en leur garantissant un logement adéquat, l’accès aux services et aux 

équipements, et le maintien dans les lieux. 

• Concevoir et mettre en œuvre les activités de la réinstallation involontaire comme un 

programme de développement durable, en fournissant suffisamment de ressources 

d’investissement pour permettre aux personnes déplacées de tirer directement parti du 

projet, selon la nature de celui-ci. 

• Veiller à ce que l’information soit bien disséminée, que de réelles consultations aient lieu, 

et que les personnes touchées participent de manière éclairée à la planification et la mise 

en œuvre des activités de réinstallation. 

 

 Champs d’application de la NES 5 

Le champ d’application de la NES 5 est déterminé durant l’évaluation environnementale et sociale.  

La NES 5 s’applique au déplacement physique et économique permanent ou temporaire résultant 

des types suivants d’acquisitions de terres ou de restrictions à l’utilisation qui en est faite lorsque 

cette acquisition est entreprise ou ces restrictions sont imposées dans le cadre de la mise en œuvre 

du projet : 

a) Droits fonciers ou droits d’usage des terres acquis ou restreints par expropriation ou par 

d’autres procédures obligatoires en vertu du droit national ; 

b) Droits fonciers ou droits d’usage de terres acquis ou restreints à la suite d’accords négociés 

avec les propriétaires fonciers ou les personnes disposant d’un droit légal sur ces terres, 

dans l’hypothèse où l’échec des négociations aurait abouti à une expropriation ou à toute 

autre procédure de ce type ; 

c) Restrictions à l’utilisation de terres et limitations d’accès à des ressources naturelles qui 

empêchent une communauté ou certains groupes au sein de cette communauté d’exploiter 

des ressources situées dans des zones sur lesquelles ceux-ci ont des droits d’occupation 

ancestraux ou coutumiers ou des droits d’usage reconnus. Il peut s’agir de situations dans 

lesquelles des aires protégées, des forêts, des aires de biodiversité ou des zones tampons 

sont créées formellement dans le cadre du projet ; 

d) Réinstallation de populations occupant ou utilisant des terres sans droits d’usage formels, 

traditionnels ou reconnus avant la date limite d’admissibilité du projet ; 

e) Déplacement de populations en raison du fait que leurs terres sont rendues inutilisables ou 

inaccessibles à cause du projet ; 

f) Restrictions à l’accès aux terres ou à l’utilisation d’autres ressourcent, notamment des biens 

collectifs et des ressources naturelles telles que les ressources marines et aquatiques, les 

produits forestiers ligneux et non ligneux, l’eau douce, les plantes médicinales, les zones 

de chasse, de cueillette, de pâturage et de culture ; 

g) Droits fonciers ou prétentions foncières ou ressources cédées par des individus ou des 

communautés sans avoir reçu paiement intégral d’une indemnisation ; 
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h) Acquisition de terres ou restrictions à leur utilisation observée avant le démarrage du projet, 

mais qui ont été entreprises ou engagées en prévision ou en préparation du projet. 

La NES 5 ne s’applique pas aux effets sur les revenus ou les moyens de subsistance qui ne sont 

pas directement imputables à l’acquisition de terres ou aux restrictions à leur utilisation imposée 

par le projet. Ces effets seront gérés conformément aux dispositions de la NES n° 1 : Evaluation 

et gestion des risques et effets environnementaux et sociaux. 

La NES 5 ne s’applique pas aux transactions commerciales consensuelles et officielles pour 

lesquelles le vendeur a une véritable possibilité de refuser de vendre le terrain et de le conserver, 

et est pleinement informé des options qui s’offrent à lui et de leurs implications. Ces cas doivent 

néanmoins être documentés si toutefois ils sont rencontrés dans la mise en œuvre du PRSA-BF. 

En revanche, la NES 5 devient applicable lorsque de telles transactions foncières volontaires se 

traduisent par le déplacement de personnes, autres que le vendeur, qui occupent ou utilisent les 

terres en question ou revendiquent des droits sur ces terres. 

Cette Norme ne s’applique pas à la prise en charge des réfugiés ou des déplacés internes pour 

cause de catastrophes naturelles, de conflits, de criminalité ou de violences. 

Rappelons  que selon la note d’orientation de la NES 5 (NO 9.2),  si elle ne s’applique pas aux 

déplacements pour cause de catastrophes naturelles, de conflits, de criminalité ou de violences, la 

NES 5 peut être applicable lorsque les activités du projet entraînent le déplacement de réfugiés ou 

de déplacés internes déjà installés. Par exemple, lorsqu’une personne entrée comme réfugié dans 

la zone d’emprise du projet s’est installée et a acquis des biens et/ou des droits fonciers ou à des 

revendications foncières, la NES 5 peut s’appliquer au déplacement que subirait ultérieurement 

cette personne du fait du projet, le fait que la personne touchée était au départ un « réfugié » ne 

devrait pas empêcher qu’elle reçoive une assistance selon les mêmes modalités que celles prévues 

pour d’autres personnes touchées par un projet. L’application de la NES 5 s’applique aux situations 

susmentionnées exigera une évaluation au cas par cas, compte tenu, le cas échéant, de conseils que 

pourraient donner des organismes comme le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 

réfugiés (HCR), qui peut être amené à aider l’Emprunteur dans la gestion des réfugiés. La NES n° 

5 s’applique également à la réinstallation imposée par l’État, de personnes et d’entreprises par 

suite d’une catastrophe naturelle ou d’un conflit par exemple, lorsque les activités du projet 

entraînent le déplacement involontaire de personnes à partir d’une zone touchée où l’on craint que 

la catastrophe ou autre épreuve ne survienne de nouveau. 

8.3.2. Norme environnementale et sociale N°10 (NES 10) 

La NES 10 « Mobilisation des parties prenantes et information» a pour objectifs : (i) d’établir 

une approche systématique de mobilisation des parties prenantes qui permettra promoteur de bien 

identifier ces dernières et de nouer et maintenir avec elles, en particulier les parties touchées par 

le sous-projet, une relation constructive ; (ii) d’évaluer le niveau d’intérêt et d’adhésion des parties 

prenantes et permettre que leurs opinions soient prises en compte dans la conception du sous-projet 

et sa performance environnementale et sociale ; (iii)d’encourager la mobilisation effective de 

toutes les parties touchées par le sous-projet pendant toute sa durée de vie sur les questions qui 

pourraient éventuellement avoir une incidence sur elles et fournir les moyens d’y parvenir ; et (iv) 

de s’assurer que les parties prenantes reçoivent en temps voulu et de manière compréhensible, 

accessible et appropriée l’information relative aux risques et effets environnementaux et sociaux 

du sous-projet. 

  

http://documents1.worldbank.org/curated/en/451731548455369922/ESF-Guidance-Note-5-Land-Acquisition-Restrictions-on-Land-Use-and-Involuntary-Resettlement-French.pdf
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 Champs d’application de la NES n°10 

La NES n°10 s’applique à tous les projets financés par la Banque à travers le Financement dédié 

aux projets d’investissement. L’Emprunteur devra mener les échanges avec les parties prenantes 

concernées, comme étant une partie intégrante de l’évaluation environnementale et sociale du 

projet et de sa mise en œuvre, tel que décrit dans la NES n°1. 5.  Selon la NES n°10, le terme 

« partie prenante » se réfère aux personnes ou aux groupes qui :  

➢ Sont affectés ou susceptibles d’être affectés par le projet (les parties affectées par le 

projet) ;  

➢ Et peuvent avoir un intérêt dans le projet (les autres parties intéressées). 

Il faut noter que conformément à la NES n°10, le PRSA-BF s’est doté d’un Plan de Mobilisation 

des Parties Prenantes (PMPP) qui sera suivi dans le cadre de ce PAR. 

La prise en compte des parties prenantes est un élément très important pour la bonne marche de 

l’étude et la réalisation effective du sous-projet. Dans le cadre du présent PAR, le promoteur 

veillera à la mobilisation de toutes les parties prenantes pendant toute la durée de vie du sous-

projet, en commençant le plus tôt possible pendant le processus d’élaboration du sous-projet et en 

suivant un calendrier qui permet des consultations approfondies avec les parties prenantes sur la 

conception du sous-projet. 

8.3.3. Comparaison entre les NES de la Banque mondiale et la législation 

Burkinabè  

Une analyse comparative entre les exigences de la Banque mondiale et des dispositions 

correspondantes du Burkina Faso est faite dans le tableau ci-après : 
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Tableau 8 : Comparaison entre les NES de la Banque mondiale et la législation Burkinabè 

Thème Dispositions légales au Burkina 

Faso 

Dispositions des NES  Observations Mesures à prendre dans 

le cadre du sous-projet 

Minimisation des 

déplacements de 

personnes 

 

Non prévue par la législation 

nationale. 

Objectif primordial de la politique 

réinstallation (paragraphe 2). 

L’évitement est la démarche privilégiée 

suivant le principe de hiérarchie 

d’atténuation énoncé sous la NES n° 1. Il 

est particulièrement important d’éviter le 

déplacement physique ou économique 

des personnes socialement ou 

économiquement vulnérables aux 

difficultés. 

NES n°5 note de bas de page 4 : 

L’évitement est la démarche privilégiée 

suivant le principe de hiérarchie 

d’atténuation énoncé sous la NES n° 1. 

Toutefois, l’évitement peut ne pas être 

l’approche privilégiée dans des situations 

où la santé ou la sécurité du public serait 

compromise en conséquence. Dans 

certaines situations, la réinstallation peut 

offrir aux familles ou aux communautés 

des opportunités immédiates de 

développement économique, y compris 

de meilleures conditions d’hébergement 

et de meilleurs services de santé publique, 

un renforcement de la sécurité foncière ou 

La législation nationale n’aborde 

pas clairement ce principe alors 

que la NES n°5 en fait un principe 

de la réinstallation.  II faut éviter 

la réinstallation involontaire ou, 

lorsqu’elle est inévitable, la 

minimiser en envisageant des 

solutions de rechange lors de la 

conception du projet. 

. 

Appliquer les dispositions 

de la NES n°5 de la 

Banque mondiale en 

complément des 

dispositions nationales 
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Thème Dispositions légales au Burkina 

Faso 

Dispositions des NES  Observations Mesures à prendre dans 

le cadre du sous-projet 

une amélioration des conditions de vie 

locales d’autres manières. 

Prise en compte 

des groupes 

vulnérables/ 

Genre 

La législation du Burkina Faso ne 

prévoit pas de dispositions 

spécifiques concernant les groupes 

vulnérables, mais la Politique 

nationale genre répond au besoin 

de promouvoir l’égalité et l’équité 

entre les hommes et les femmes. 

Par ailleurs, la Constitution 

identifie la promotion du genre 

comme un facteur de réalisation de 

l’égalité de droit entre hommes et 

femmes au Burkina Faso. 

La loi 034-2009/AN à son article 

75 :  L’État et les collectivités 

territoriales peuvent organiser des 

programmes spéciaux d’attribution 

à titre individuel ou collectif de 

terres rurales aménagées de leurs 

domaines fonciers ruraux 

respectifs au profit des groupes de 

producteurs ruraux défavorisés tels 

que les petits producteurs 

Le paragraphe 11 de la NES 5 rappelle 

que dans la conception des projets, il 

importe de prendre en compte l’impact 

des réinstallations sur les couches pauvres 

et vulnérables. Un certain nombre 

d’autres dispositions de la NES no 5 (voir 

Objectifs ; note de bas de page no 4; note 

de bas page no 9; et paragraphes 7, 8, 28 

et autres) recommandent également 

qu’une attention particulière soit accordée 

aux personnes vulnérables touchées par le 

projet. 

 

La législation nationale sur 

l’expropriation et la réinstallation 

ne fait pas cas des groupes 

vulnérables et du genre dans les 

processus de réinstallation alors 

que dans la NES n°5 cela 

constitue une exigence. Elle 

permet de prévoir des procédures 

spéciales pour les groupes 

vulnérables (femmes, personnes 

âgées, veuves, etc.) dans le 

processus de déplacement. 

 

 

Appliquer les dispositions 

de la NES n°5 de la 

Banque mondiale en 

complément des 

dispositions nationales. Il 

s’agira de procéder à 

l’identification et à la 

consultation des personnes 

vulnérables tout en tenant 

compte du genre. Puis les 

traiter en fonction de leur 

spécificité. 

La gestion foncière étant 

une compétence transférée 

aux Collectivités 

Territoriales, les accords 

fonciers locaux initiés par 

les CT méritent d’être 

valorisée dans le cadre du 

projet au prorata des 

réalités socio-foncières de 

chaque localité. 



88 
 

Thème Dispositions légales au Burkina 

Faso 

Dispositions des NES  Observations Mesures à prendre dans 

le cadre du sous-projet 

agricoles, les femmes, les jeunes et 

les éleveurs. 

Le pourcentage de terres à réserver 

par l’Etat pour les programmes 

spéciaux d’attribution prévus au 

présent article est déterminé par 

voie réglementaire pour chaque 

aménagement 

Date limite 

d'éligibilité 

Non prévue par la législation Parallèlement au recensement, 

l’Emprunteur fixera une date limite 

d’éligibilité. Les informations relatives à 

la date limite seront bien documentées et 

diffusées dans toute la zone du projet à 

des intervalles réguliers, sous forme écrite 

et (le cas échéant) non écrite, et dans les 

langues locales pertinentes. Il s’agira 

notamment d’afficher des annonces 

informant que les personnes qui 

s’installeront dans la zone du projet après 

la date buttoir seront susceptibles d’en 

être expulsées (CES, page 57). 

La législation nationale ne traite 

pas de la question de la date 

butoir.  La politique de la Banque 

mondiale évite la recolonisation 

des emprises libérées et limite les 

conflits avec d’éventuels 

nouveaux occupants 

Appliquer les dispositions 

de la NES n°5 de la 

Banque mondiale en 

complément des 

dispositions nationales. 

Indemnisation et 

compensation 

La législation nationale prévoit la 

cession de la propriété d’un 

immeuble ou d’un droit réel 

immobilier dans un but d’utilité 

publique, sous réserve d’une juste 

Option à faire selon la nature du bien 

affecté : Terre/Terre chaque fois que la 

terre affectée est le principal moyen de 

subsistance de la personne affectée. 

Toutefois, les PAP ne peuvent pas être 

Il y a convergence entre la NES 

n°5 et la législation nationale. 

Cependant la RAF privilégie la 

compensation pécuniaire alors 

que la Banque mondiale 

Appliquer les dispositions 

de la NES n°5. 
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Thème Dispositions légales au Burkina 

Faso 

Dispositions des NES  Observations Mesures à prendre dans 

le cadre du sous-projet 

et préalable indemnisation (Article 

40 de la loi 009). 

L'indemnité d'expropriation peut 

être pécuniaire ou par 

compensation à la charge du 

bénéficiaire de l'expropriation. 

contrainte d'opter pour une compensation 

en nature plutôt qu’en espèce. Elle doit 

pouvoir décider librement. 

Dans certaines circonstances, on peut 

proposer que tout ou partie des terres que 

le projet envisage d’exploiter lui soit 

cédées sous la forme d’une donation 

volontaire, sans qu’une indemnisation 

intégrale ne soit versée pour celles-ci. 

Sous réserve de l’approbation préalable 

de la Banque, une telle proposition peut 

être retenue à condition que 

l’Emprunteur démontre que : a) le ou les 

donateurs potentiels ont été correctement 

informés et consultés sur le projet et les 

options qui leur sont offertes; b) les 

donateurs potentiels sont conscients que 

le refus est  une  option,  et  ont  confirmé  

par  écrit  leur  volonté  d’effectuer  la 

donation; c) la superficie des terres qu’il 

est prévu de céder est négligeable et le 

donateur ne restera pas avec une parcelle 

inférieure à ce dont  il  a  besoin  pour  

maintenir  ses  moyens  de  subsistance  à  

leurs niveaux actuels; d) aucune 

réinstallation des familles n’est prévue; e) 

le donateur devrait tirer directement 

encourage la compensation en 

nature.  Incontestablement la 

politique de la Banque mondiale 

offre plusieurs options aux  PAP 

et minimise les risques de 

paupérisation suite à des 

acquisitions de terres pour des 

projets d’utilité publique. 
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Thème Dispositions légales au Burkina 

Faso 

Dispositions des NES  Observations Mesures à prendre dans 

le cadre du sous-projet 

avantage du projet; et f) dans le cas de 

terres communautaires ou collectives, la 

donation ne peut s’effectuer qu’avec le 

consentement des personnes qui 

exploitent ou occupent ces terres. 

Occupants sans 

titre ou 

irréguliers 

 

Toute occupation sans titre des 

terres du domaine privé de l’État 

est interdite et le déguerpissement 

ne donne lieu ni à recasement ni à 

indemnisation.  (art. 127 de la 

RAF) 

Prévoit aide et assistance au cas où les 

activités du projet perturberaient les 

conditions d’existence des occupants 

irréguliers installés avant la date butoir. 

Toutefois, les personnes s’installant dans 

une zone expropriée après la date butoir, 

n’ont droit à aucune compensation ni 

autre forme d’aide à la réinstallation 

Les occupants sans titre 

bénéficient d’une aide à la 

réinstallation et compensation 

pour la perte de biens autres que la 

terre. Ce qui n’est pas le cas avec 

la règlementation nationale. 

 

Appliquer les dispositions 

de la NES n°5 de la 

Banque mondiale. 

 

 

Participation des 

PAP et des 

communautés 

hôtes 

Les modalités d’information et de 

participation du public sont 

abordées par le Décret N°2015-

1187 portant conditions et 

procédures de réalisation et de 

validation de l’évaluation 

environnementale stratégique, de 

l’étude et de la notice d’impact 

environnemental et social. 

La participation des PAP est requise 

durant toute la procédure de 

réinstallation. 

L’Emprunteur consultera les 

communautés touchées par le projet, y 

compris les communautés d’accueil, au 

moyen du processus de mobilisation des 

parties prenantes décrit dans la NES n°10. 

Les processus de décisions concernant la 

réinstallation et le rétablissement des 

moyens de subsistance incluront des 

options et des solutions de substitution 

que les personnes touchées pourront 

La législation nationale n’est pas 

très explicite sur la participation 

des PAP et des communautés 

hôtes.  La NES n°5 complète cette 

situation dont les avantages sont 

évidents (interaction, paix sociale 

etc.). 

Appliquer les dispositions 

du paragraphe 17 de la 

NES n°5 de la Banque 

mondiale et se conformer à 

la NES n°10 
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Thème Dispositions légales au Burkina 

Faso 

Dispositions des NES  Observations Mesures à prendre dans 

le cadre du sous-projet 

choisir. Les communautés et personnes 

touchées auront accès aux informations 

pertinentes durant l’examen des variantes 

de conception du projet énoncées au 

paragraphe 11, puis tout au long de la 

planification, de la mise en œuvre, du 

suivi et de l’évaluation du processus 

d’indemnisation, des activités de 

rétablissement des moyens de subsistance 

et du processus de réinstallation, et 

participeront véritablement à toutes ces 

activités. 

Négociation Une phase de négociation est 

prévue par la loi nationale (article 

613 de la RAF). 

Accorde une importance capitale à la 

consultation pour prendre en compte les 

besoins des PAP. 

 

 

Il y a convergence entre la NES 

n°5 et la législation nationale.  La 

première est centrée sur la prise en 

compte des besoins des Personnes 

Affectées par le Projet. 

Appliquer les dispositions 

de la NES n°5. 

Assistance à la 

réinstallation des 

personnes 

déplacées 

Non prévue par la législation Les personnes affectées doivent 

bénéficier d'une assistance pendant la 

réinstallation et d'un suivi après la 

réinstallation. 

La NES n°5 exige l’assistance à la 

réinstallation alors que la 

législation nationale n’en fait pas 

cas. Au regard des perturbations 

occasionnées par le déplacement 

de populations une assistance sur 

une période donnée contribuera à 

éviter une désarticulation sociale 

Appliquer les dispositions 

de la NES n°5 de la 

Banque mondiale. 
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Thème Dispositions légales au Burkina 

Faso 

Dispositions des NES  Observations Mesures à prendre dans 

le cadre du sous-projet 

et la faillite des systèmes de 

production. 

Principes 

d'évaluation 

Selon l’Art.42 de la Loi N°009-

2018/AN Portant expropriation 

pour cause d’utilité publique, les 

barèmes d’indemnisation sont fixés 

par voie règlementaire. 

Pour les bâtis : coût des matériaux et de la 

main d’œuvre sur le marché local sur la 

base du principe du coût de remplacement 

à neuf 

Pour les cultures : tenir compte de l’âge, 

l’espèce, le prix en haute saison ou 

soudure pour les cultures annuelles 

Pour les arbres fruitiers, tenir compte du 

coût de remplacement et des pertes 

générées 

Pour les terres : valeur du marché, frais 

divers/enregistrements, capacité de 

production, emplacement, 

investissements, et autres avantages 

similaires au terrain acquis pour le projet 

Les décrets d’application et la Loi 

N°009-2018/AN ne sont pas 

encore disponibles. 

En l’absence de barème à 

jour sur l’évaluation des 

actifs au niveau national, 

les dispositions définies 

par la NES n°5 seront 

retenues. Il s’agit de 

l’évaluation du coût de 

remplacement intégrale 

qui établit une 

indemnisation suffisante 

pour remplacer les actifs, 

plus les coûts de 

transaction nécessaires 

associés au remplacement 

desdits actifs. 

Gestion des 

litiges nés de 

l'expropriation 

La loi prévoit la saisine du tribunal 

de grande instance en cas de litige 

après une tentative de conciliation 

obligatoire.au niveau local (article 

96 de la loi 034 sur le régime 

foncier rural) 

Les procédures de la NES N°5 prévoit les 

mécanismes alternatifs tels que la 

conciliation, la médiation ou le recours à 

certaines autorités coutumières. 

Le mécanisme, le processus ou la 

procédure ne devront pas empêcher 

l’accès à des recours judiciaires ou 

Il y a convergence entre la 

politique de la Banque mondiale 

et la législation nationale.  La 

politique de la Banque mondiale 

est avantageuse car elle encourage 

la gestion des griefs à la base. Elle 

exige pour cela la mise en place 

Appliquer les dispositions 

de la Banque mondiale en 

complément des 

dispositions nationales en 

favorisant les mécanismes 

alternatifs tels que la 

conciliation, la médiation 
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Thème Dispositions légales au Burkina 

Faso 

Dispositions des NES  Observations Mesures à prendre dans 

le cadre du sous-projet 

administratifs. L’Emprunteur informera 

les parties affectées par le projet au sujet 

du processus de gestion des plaintes dans 

le cadre de ses activités de participation 

communautaire, et mettra à la disposition 

du public un dossier, qui documente les 

réponses à toutes les plaintes reçues ; et le 

traitement des plaintes se fera d’une 

manière culturellement appropriée et 

devra être discret, objectif, sensible et 

attentif aux besoins et aux préoccupations 

des communautés affectées par le projet. 

Le mécanisme permettra également de 

déposer des plaintes anonymes qui seront 

soulevées et traitées. 

d’un système de gestion des 

réclamations de proximité. Une 

action en justice nécessite des 

moyens financiers qui ne sont pas 

souvent à la portée des PAP. 

ou le recours à certaines 

autorités coutumières. . 

La prise de 

possession des 

terres 

 

 

 

La   législation   prévoit   une   

indemnisation préalable à 

l'expropriation (295 de la RAF) ; 

Une fois que le paiement est reçu et avant 

que les travaux commencent. 

Il y a convergence entre la 

politique de la Banque mondiale 

et la législation nationale. 

Toutefois la NES n°5 prévoit que 

des mesures d’accompagnement 

soient appliquées pour soutenir le 

déplacement. 

Compléter avec les 

dispositions de la NES n°5 

 

Prévoir la restauration des 

moyens de subsistance si 

les revenus sont touchés. 

Réhabilitation 

économique 

Disposition non prévue dans le 

cadre juridique national 
Nécessaire dans les cas où les revenus 

sont touchés ; les mesures introduites 

Il n’existe pas de conformité entre 

le cadre juridique et la NES N°5 

Appliquer les dispositions 

prévues dans la NES N°5 
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Thème Dispositions légales au Burkina 

Faso 

Dispositions des NES  Observations Mesures à prendre dans 

le cadre du sous-projet 

 dépendent de la sévérité de l’impact 

négatif. 

 

Suivi et 

Évaluation 

Selon l’Art.45 de la Loi N°009-

2018/AN Portant expropriation 

pour cause d’utilité publique, il est 

créé une structure nationale 

chargée d’assurer le suivi et 

évaluation des opérations 

d’indemnisation et de réinstallation 

des personnes affectées par les 

projets et aménagements d’utilité 

publique et d’intérêt général. 

L’Etat   procède   tous   les   cinq   

ans   à   une   évaluation   de   

l’application   des dispositions de la 

présente loi (article 46). 

L’emprunteur est responsable de la 

préparation, de la mise en œuvre et du 

suivi des opérations de réinstallation. 

L’engagement de l’emprunteur, tout 

comme sa capacité à mener à son terme et 

dans de bonnes conditions la 

réinstallation, est un élément déterminant 

de l’implication de la Banque dans le 

projet 

L’identification des indicateurs 

Simples, Mesurables, 

Acceptables par tous, Réalisables 

et inscrits dans le Temps 

(SMART) pour le projet, en 

matière de réinstallation, ainsi que 

le suivi de la mise en œuvre et 

l’évaluation des résultats doivent 

faire l’objet d’un plan de suivi et 

évaluation. 

Appliquer la NES N°5 de 

la Banque mondiale en 

complément des 

dispositions nationales. Le 

système de S&E à 

développer doit être doté 

du personnel qualifié ainsi 

que des ressources 

financières et matérielles 

adéquates. Les décrets 

d’application de la loi 

nationale consacrée ne 

sont pas encore 

disponibles. 

Source : SERF, Enquêtes socio -économiques, avril 2024 
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8.4.Cadre institutionnel 

8.4.1. Acteurs responsables de la mise en œuvre du PAR et de la gestion des 

terres  

❖ Programme de Résilience de Sécurité Alimentaire (PRSA-BF) 

L’Objectif de développement du programme PRSA-BF est de renforcer la gestion des risques 

inhérents aux systèmes alimentaires régionaux, améliorer la durabilité de la base de production 

dans les zones ciblées et développer les marchés agricoles régionaux.  

Le PRSA-BF est sous la tutelle du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et  

Halieutiques. Ce ministère est le premier acteur de la mise en œuvre du présent PAR. A ce titre, 

il est responsable du dédommagement préalable des personnes affectées par le sous-projet. 

  

❖ Comités de Gestion des Plaintes (COGEP) 

Ces comités de gestion des plaintes ont été mis en place au niveau communal et au niveau 

quartier. Ils ont pour rôle d’accompagner la réinstallation des PAP et de fournir aux personnes 

et communautés de la zone d’exécution du sous projet qui se sentent lésées par les activités du 

projet, des possibilités accessibles, rapides, efficaces et culturellement adaptées pour soumettre 

et de traiter leurs plaintes et préoccupations afférentes au projet.  

❖ Communes bénéficiaires du sous-projet 

Dans la région des Hauts bassins, Bama est la seule commune qui bénéficie directement du 

présent sous-projet. Dans le cadre du présent sous-projet, la commune de Bama va bénéficier 

de la réhabilitation de sa plaine irriguée.  

❖ Agence Nationale des Évaluations Environnementales (ANEVE) 

L’ANEVE est l'autorité nationale en matière d'évaluations environnementales de tous les plans, 

politiques, programmes, projets et activités, publics ou privés pouvant avoir un impact sur 

l'environnement. Elle a pour principal objectif la contribution à la protection de 

l’environnement et à sa restauration, le cas échéant.  

Sous la tutelle du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement, l’ANEVE 

est chargée dans le cadre du présent PAR d'examiner et de valider les plans de réinstallations 

des personnes affectées par la réalisation du sous-projet en conformité aux textes nationaux qui 

régissent l’expropriation.  

❖ Organisations de la Société Civile (OSC) 

Les OSC jouent plusieurs rôles dans le mécanisme/système de redevabilité et de transparence. 

Elles constituent un contrepoids vis-à-vis des autorités publiques en dénonçant les abus, les 

dérives dans la gestion des ressources publiques, en exigeant la transparence et la reddition des 

comptes de leurs gestionnaires. 

Aussi, les OSC luttent pour défendre les intérêts des populations les plus pauvres et les plus 

démunies. Toutes les OSC intéressées par le projet peuvent contribuer à la mise en œuvre du 

présent PAR. 

 

❖ Banque mondiale 

La Banque mondiale a convenu d’accorder le financement du présent Projet. La mise en œuvre 

des mesures et actions concrètes définies dans le cadre de la présente étude fera l’objet d’un 

suivi permanent de la part de la Banque, en application des dispositions du Plan d’Engagement 

Environnemental et Social et des conditions de l’accord juridique. Par ailleurs, la Banque 
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assurera le suivi et évaluation de l’avancement et la réalisation de ces mesures et actions tout 

au long de la mise en œuvre du Projet.  

Au niveau régional : les services techniques déconcentrés compétents de l'Etat (agriculture, 

eau, environnement, domaine (foncier)) apporteront leur contribution. Dans le cadre du projet, 

une Unité de gestion régionale (UGR) a été mise en place composée de 5 cadres (Chef d’unité, 

chargé de suivi évaluation, agronome, chargé de sécurité alimentaire, secrétaire-comptable). 

Dans le cadre du présent PAR, cette unité procédera au contrôle des activités du sous-projet 

pour s'assurer que les questions de réinstallation et de compensation sont prises en compte. Elle 

assurera également le suivi de la mise en œuvre du PAR et coordonnera le mécanisme de gestion 

des plaintes avec le responsable du suivi-évaluation de l’Unité nationale de coordination du 

projet (UNC).  

Au niveau communal : des Comités Communaux de Concertation (CCC) ont été mis en place 

dans le cadre du PRSA-BF, ils travailleront avec la Commission Environnement et 

Développement Local (CEDL) de la commune de Bama ou les Commissions Affaires Foncières 

en tant que commission permanente conformément au Code Général des Collectivités 

Territoriales (CGCT). Ce comité sera élargi aux représentants de la société civile, les 

représentants des PAP, ainsi que des personnes ressources (autorités coutumières et 

religieuses), dans le cadre de la mise en œuvre du processus de réinstallation du présent projet. 

Elle aura pour missions principales de (i) recevoir et valider les rapports/PV de tenue du forum 

villageois transmis par les CVD ; (ii) vérifier et statuer sur les réponses apportées aux plaintes 

en concertation avec les CVD et les plaignants ; et (iii) vérifier et mettre à jour la liste des 

personnes affectées et à indemniser. Ce comité de gestion devra jouer le rôle d’interface entre 

les producteurs et l’équipe chargée de la préparation du plan de réinstallation (CPR PRSA-BF, 

2021).  

Au niveau village/secteur : selon le CPR du programme, les acteurs à prendre en compte sont 

les CVD élargis aux représentants des PAP, au Président de l’Union des coopératives rizicoles 

de Bama (UCRB), aux présidents des différentes coopératives et à des personnes ressources 

(autorités coutumières et religieuses, le chargé de la plainte de Bama, etc.) auront pour missions 

(i) de suivre l’évaluation sociale ; (ii) de participer au processus d’allocation de la terre; (iii) 

d’analyser la liste des personnes affectées sur la base du travail des consultants recrutés pour 

l’élaboration des PAR; (iv) d’enregistrer les plaintes au moyen de fiches de plaintes, de vérifier 

les plaintes et proposer des solutions. 
 

8.4.2. Capacité des acteurs institutionnels de la mise en œuvre du processus de 

réinstallation des PAP 
 

Pour ce qui est des capacités des acteurs, la majorité des acteurs au niveau des services 

techniques municipaux et des services techniques déconcentrés n’ont pas de compétences 

requises pour gérer les questions de réinstallation. Au niveau des services déconcentrés, 

certains agents ont participé ou participent à la gestion de projets comportant un volet 

réinstallation à l’instar du PARIIS, le PAFASP, le PRéCA mais la mobilité des agents pose un 

problème de capitalisation des acquis en termes de renforcement des capacités.  

Aussi, avec l’entrée en vigueur du nouveau Cadre Environnemental et Social (CES) de la 

Banque mondial, et de la récente Loi n° 009-2018/AN 03 mai 2018 portant expropriation pour 

cause d’utilité publique et indemnisation des personnes affectées par les aménagements et 
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projets d’utilité publique et d’intérêt général au Burkina Faso, un besoin en renforcement des 

capacités des acteurs est nécessaire pour une mise en œuvre efficace du PAR.  

Ces besoins en renforcement des capacités dans le cadre du présent PAR sont : 

• Le processus d’évaluation sociale : il s’agit principalement des modules comme : la 

connaissance des procédures environnementales et sociales de la Banque mondiale, le processus 

de suivi de la mise en œuvre des PAR, le Code de bonne conduite ; 
 

• Le genre et violence basée sur le genre et mécanisme de gestion des VBG/EAS/HS. Il y a : la 

gestion des cas et la prise en charge psychosociale, le plaidoyer, la gestion des conflits, 

l’utilisation des supports de communication, les textes légaux sur les VBG/EAS/HS, etc.  

 

• Le suivi évaluation des activités de la réinstallation : les indicateurs de suivi et évaluation de la 

réinstallation, etc. 

 

Ces formations visent comme cibles, les services techniques et administratifs départementaux, les 

services techniques municipaux (environnement, service domanial, action sociale, etc.), les associations 

de femmes et des jeunes, les ONG, associations de prévention et de gestion des cas de VBG/EAS/HS, 

les responsables coutumiers et religieux et les comités de gestion des plaintes. 

 

9. CRITERES D'ELIGIBILITE 

 

9.1. Principes et dispositions applicables au PAR 

En conformité avec la NES n° 5 de la Banque mondiale, les principes suivants serviront de base 

dans l’établissement des indemnisations : 

▪ Les personnes affectées seront consultées et participeront à toutes les étapes charnières 

du processus d’élaboration et de mise en œuvre des activités de réinstallation 

involontaire et d’indemnisation ; 

▪ Les activités de réinstallation ne peuvent être conçues et exécutées avec succès sans être 

intégrées à un programme de développement local offrant suffisamment de ressources 

d’investissement pour que les personnes affectées par le projet aient l’opportunité d’en 

partager les bénéfices ; 

▪ Toutes les personnes affectées doivent être indemnisées sans discrimination de 

nationalité, d’appartenance ethnique, culturelle ou sociale ou de genre, dans la mesure 

où ces facteurs n’accroissent pas la vulnérabilité des personnes affectées par le projet et 

donc ne justifient pas des mesures d’appui bonifiées ; 

▪ Les personnes affectées doivent être indemnisées au coût de remplacement sans 

dépréciation, avant leur déplacement effectif au moment de l’expropriation des terres et 

des biens qui s’y trouvent ou du démarrage des travaux du sous-projet ; 

▪ Le projet ne prendra possession des terres et des actifs connexes que lorsque les 

indemnisations auront été versées aux personnes affectées et, le cas échéant, lorsque les 

personnes déplacées auront été réinstallées et les indemnités de déplacement leur auront 

été versées en sus des indemnisations ; 
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▪ Le projet ne prendra possession des terres et des actifs connexes qui font l’objet d’une 

donation ou d’une cession volontaire que lorsque la Banque mondiale recevra toute la 

documentation y afférente et donnera son avis favorable sur la prise de possession de 

ces terres par le projet ; 

▪ Les personnes affectées doivent bénéficier d’autres aides nécessaires pour leur 

permettre d’améliorer ou, au moins, de rétablir leurs niveaux de vie ou moyens de 

subsistance sous forme de programmes de rétablissement et d’amélioration des moyens 

de subsistance qui démarreront dans les meilleurs délais pour doter les personnes 

touchées par le sous-projet de moyens suffisants pour les préparer à exploiter d’autres 

sources de subsistance, le cas échéant ; 

▪ Les indemnités peuvent être remises en espèces ou en nature, selon le choix individuel 

des PAP. Des efforts seront toutefois déployés afin d’expliquer l’importance et les 

avantages d’accepter des indemnités en nature, surtout pour ce qui est des terres et des 

bâtiments résidentiels ; et 

▪ Le processus d’indemnisation et de réinstallation sera équitable, transparent et 

respectueux des droits des personnes affectées par le sous-projet. 

 

Le sous-projet de réhabilitation de réhabilitation du périmètre de Bama, obéit à la logique des 

déplacements involontaires. Dès lors, l’éligibilité au PAR sera guidée par les principes et 

règlements ci-après : 

- Les occupants informels doivent être pris en compte dans l’indemnisation 

indépendamment de leur statut, sans discrimination de nationalité, 

d’appartenance ethnique, culturelle ou sociale ou de genre ; 

- Des mesures spécifiques doivent être prises pour les cas de vulnérabilité avérée 

de certains groupes sociaux ; 

- Les PAP doivent être consultées et impliquées, afin de participer pleinement et 

sans contrainte, au processus d’élaboration et de mise en œuvre du PAR ; 

- Les indemnisations des PAP doivent tenir compte de la valeur actuelle du bien 

perdu ; 

- L’implication des autorités locales dans la supervision du processus de mise en 

œuvre du PAR. 

 

9.2. Critères et droits d’éligibilité 

Lorsque l’expropriation intervenant dans le cadre d’un projet de développement entraine un 

déplacement des populations, que ce déplacement soit physique ou économique, toutes les 

personnes affectées sont indemnisées sans discrimination de nationalité, d’appartenance 

ethnique, politique, religieuse, culturelle ou sociale ou de genre. L’indemnisation et la 

réinstallation doivent être équitables, transparentes et respectueuses des droits humains des 

personnes affectées. 

Toute personne affectée par le projet, qui a un bien situé dans l’emprise et qui est inventorié 

lors des enquêtes socioéconomiques du 22 avril au 02 mai 2024 est éligible à une indemnisation 

et compensation. 
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La NES N°5 de la Banque Mondiale en matière de déplacement involontaire de populations 

décrit comme suit les critères d'éligibilité pour la définition des catégories de personnes 

affectées par un projet. Ainsi, les personnes affectées peuvent appartenir à l’une des trois 

catégories suivantes :  

a. Les détenteurs d’un droit formel sur les terres (y compris les droits coutumiers et 

traditionnels reconnus par la législation du pays) ;  

b. Celles qui n’ont pas de droit formel sur les terres au moment où le recensement 

commence, mais qui ont des titres fonciers ou autres sous réserve que de tels titres soient 

reconnus par les lois du pays ou puissent l’être dans le cadre d’un processus identifié 

dans le plan de réinstallation ; et  

c. Celles qui n’ont ni droit formel ni titres susceptibles d’être reconnus sur les terres 

qu’elles occupent.  

 

Les personnes relevant des catégories a) et b) ci-dessus reçoivent une pleine compensation pour 

les terres, les structures et les biens qu’elles perdent. Quant aux personnes relevant de la 

catégorie c), elles reçoivent une aide à la réinstallation en lieu et place de la compensation pour 

les terres qu’elles occupent, et toute autre aide, en tant que de besoin, aux fins d’atteindre les 

objectifs énoncés dans cette norme, à la condition qu’elles aient occupé les terres dans la zone 

du projet avant la date butoir.  

Les personnes occupant ces zones après la date limite du 22 avril 2024, n’ont droit à aucune 

compensation ni autre forme d’aide à la réinstallation.  

 

Toutes les personnes relevant de la catégorie a), b), et c) reçoivent une compensation pour la 

perte d’éléments d’actif autres que le foncier.  

 

Dans le cas du troisième groupe, soit les ayants droits qui sont des occupants et/ou usagers de 

la terre ou des ressources, mais qui n'ont pas de titres ou droits coutumiers reconnus 

(emprunteurs de terres, occupants sur gages, femmes ou enfants majeurs, etc.), la Banque 

Mondiale demande qu'ils reçoivent une aide à la réinstallation pour leur permettre d'améliorer 

leurs conditions de vie.  

 

9.3. Date butoir  

La date butoir ou encore date limite ou date limite d’admissibilité est la date au-delà de laquelle 

les attributions de droits ne sont plus acceptées. 

Toutes les personnes affectées par les activités du projet devront être consultées en vertu de la 

NES n°10 de la Banque mondiale, et bénéficieront d’une indemnisation qui sera calculée à 

partir d’une date butoir.  Selon la NES n°5, une date limite d’attribution de droits devra être 

déterminée, sur la base du calendrier d'exécution probable du projet ou de l’activité visée.   

Dans le cadre du présent PAR, la date limite d’admissibilité correspondant à la date de 

démarrage des activités de recensement des personnes et des biens situés dans l’emprise du 

périmètre de Bama à réhabiliter et des enquêtes socio-économiques. Lors des consultations du 

public, et ce, avec l’appui des acteurs du site, des autorités administratives, coutumières et des 
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responsables des coopératives qui exploitent le site, il a été porté à la connaissance du public 

que les personnes qui occuperont les emprises du périmètre à réhabiliter après cette date butoir 

et même pendant le recensement n’auront droit à aucune compensation ni à aucune forme d'aide 

à la réinstallation. 

Le recensement des personnes affectées situées dans l’emprise sous-projet a eu lieu du 22 avril 

au 02 mai 2024. La date butoir a été fixée au 22 avril 2024.  

Les communiqués fixant la période de l’enquête et mentionnant la date buttoir, signés par les 

autorités communales, ont été diffusés et portés aussi à la connaissance de toutes les 

coopératives qui exploitent le site, aux populations, etc. (confère communiqué en annexe 5). 

Les installations additionnelles dans les emprises du périmètre au moment du recensement et 

au-delà de cette date ne seront pas prises en compte dans le processus de compensation. 

 

9.4. Catégories de PAP éligibles 

L’éligibilité des personnes affectées à réinstaller ou à indemniser devra se faire selon les critères 

suivants : 

- Être propriétaire de cultures fruitières impactées par les travaux ; 

- Être propriétaire de d’arbres fruitiers privés impactées par les travaux ; 

- Être une PAP vulnérables impactée par les travaux ; 

- Être établi ou avoir une activité sur la zone touchée par le sous-projet avant la date 

de réalisation de l’enquête socio-économique de base /date butoir ; 

- Se faire recenser et déclarer ses biens affectés au moment de l’enquête et la date 

butoir ; 

 

9.5. Matrice de compensation 

 

Les différentes mesures de compensation ont été détaillées, en fonction des catégories de PAP, 

dans une matrice de compensation et d’appui (Cf. tableau ci-dessous) : matrice des droits à 

compensation et à réinstallation). Cette matrice couvre l’ensemble des pertes recensées, que ce 

soient des pertes de biens ou de moyens de subsistance, et elle présente de manière synthétisée 

les règles de compensations proposées pour chaque type de perte et chaque catégorie de PAP 

recensée. 

Le tableau ci-après donne la matrice d’éligibilité à une compensation. 
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Tableau 9 : Matrice d’éligibilité à la compensation, à la réinstallation et à l’assistance 

 

N° 

 

Catégorie 

de PAP/ 

Critère 

d’éligibilité/ 

Type des biens 

affectés/Nature 

de l’impact 

Mesures d’indemnisation 

 

En nature 
En espèce (compensation basée sur les prix du 

marché local) 

Autres indemnités 

(Aide à la 

réinstallation) 

Formalités 

1 

Propriétaires 

des cultures 

de saison 

sèche dans 

l’emprise du 

sous-projet 

Pertes de 

cultures de 

saison sèche 

dans l’emprise 

du sous-projet 

 

 

Aucune 

 Compensation de la valeur de la production 

agricole perdue sur le marché local en application 

de l’arrêté interministériel N°2022-

60/MARAH/MEFP/MATDS du 20 septembre 2022 

portant barème d’indemnisation ou de 

compensation pour les productions agricoles 

affectées lors des opérations d’expropriation pour 

cause d’utilité publique  

 

En cas d’inventaire de plusieurs spéculations sur la 

même parcelle agricole (culture associée) et qu’il 

est difficile de déterminer la superficie de chaque 

culture, la culture à considérer est celle qui est la 

plus avantageuse ou rentable pour la PAP 

 

Aucune 

Sous réserve d’avoir été inventorié lors 

des enquêtes socioéconomiques du 22 

avril au 02 mai 2024 et réidentifié lors 

de la mission de la réévaluation des 

actifs dans les emprises du sous-projet 

qui précèdent généralement la mise en 

œuvre du PAR. 

 

X 

Source : Mission de SERF Burkina pour l’élaboration du PAR pour la réhabilitation de la plaine de Bama, avril-mai 2024 

 

L’annexe 9 donne les détails des montants de compensations des productions agricoles de saison sèche impactées par PAP.   
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10. EVALUATION DES PERTES DE BIENS 

 

L’ensemble des biens impactés dans le cadre du présent sous-projet a fait l’objet d’évaluation ; ainsi, les 

compensations correspondantes ont été calculées, et les mesures d’accompagnement définies. Ce point 

présente les modes et barèmes d’évaluation des biens impactés et la situation des compensations 

associées. Il faut noter que l’évaluation des pertes a concerné les pertes de productions de saison sèche 

au niveau des parcelles du périmètre de Bama En effet, les différentes missions sur le terrain ont permis 

de constater que ni d’infrastructures à usage d’habitation, ni d’infrastructures à usage commercial et 

revenus y afférents n’existaient sur le site de de la plaine.  

10.1. Méthode d’évaluation des actifs affectés 

Conformément au CPR validé du PRSA-BF, les méthodes de calcul des compensations reposent sur les 

principes de l’évaluation des pertes aux coûts de remplacement des biens perdus. 

Les bases méthodologiques de calcul des indemnités et de détermination des coûts de réinstallation se 

réfèrent aux réalités locales (coût local de remplacement) qui ont été appréhendées à travers les enquêtes 

et les consultations publiques. Le tableau ci-après présente la matrice synoptique des méthodes 

d’évaluation des types de biens impactés dans le cadre du présent sous-projet.  
 

Les pertes identifiées dans le cadre des travaux de réhabilitation de la plaine de Bama pour les PAP, sont 

classées en catégories présentées dans le tableau suivant. 

 

Tableau 10 : Typologie des pertes enregistrées 

Type de pertes                      Nature de la perte 

Pertes de productions de saison sèche au 

niveau des parcelles   

▪ Perte totale de la production de saison sèche au niveau 

des parcelle pour les propriétaires de ces cultures 

impactées.  

Source : Mission de SERF Burkina pour l’élaboration du PAR pour la réhabilitation de la plaine de Bama, avril-

mai 2024 

 

 

10.2.  Principes et taux applicable pour la compensation 

 

10.2.1. Principes de compensation 
 

La réinstallation involontaire sera régie par les principes suivants : 

• Eviter autant que possible les déplacements, sinon, transférer le moins de personnes possibles ;  

• Fournir une assistance aux personnes déplacées pour leur permettre d’améliorer leurs revenus et leurs 

niveaux de vie, ou au minimum de les reconstituer ; 
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• Veiller à ce que toutes les personnes affectées, indépendamment de leur condition ou statut reçoivent 

une compensation adéquate et / ou l'assistance nécessaire pour remplacer les biens perdus et la 

restauration de leurs moyens de subsistance à un niveau égal ou supérieur avant la réinstallation ; 

• S’assurer que les populations soient informées de leurs droits et des options qui leur sont offertes, et 

consultées sur l’ensemble des questions touchant la réinstallation ;  

• Préparer, si nécessaire, un plan de réinstallation compatible avec les dispositions du présent PAR 

pour chaque activité qui impliquerait une réinstallation ;  

• Traiter la réinstallation comme activité à part entière du projet ; 

• Payer les compensations relatives aux actifs affectés à leur valeur de remplacement ; 

• Constituer une base de données de référence par rapport à la réinstallation. 

• L’indemnisation est réglée avant le déplacement ou l'occupation des terres ; 

• En milieu rural, le coût de remplacement des terres agricoles est défini comme la valeur marchande 

(avant le projet ou le déplacement) la plus avantageuse d’une terre d’un potentiel productif semblable 

ou utilisée similairement dans le voisinage de la terre expropriée, plus le coût de mise en valeur de la 

terre, plus les frais d’enregistrement et de cession. 

Le projet doit s’assurer qu’un dédommagement juste et équitable soit assuré pour les pertes subies. Le 

dommage doit être directement lié à la perte de terre ou la restriction d’accès. L’indemnisation prendra 

en compte la valeur des pertes de cultures et d’essences forestières ; les pertes de droits d’accès ; les 

pertes de ressources éventuelles (commerces et autres activités formelles ou informelles génératrices de 

revenus). 

 

10.2.2. Estimation des pertes effectives et de leur indemnisation au coût de remplacement 
 

La politique de compensation dans le cadre de ce PAR se base sur les principes de la législation burkinabé 

et la NES N°5 (Acquisition de terres, restrictions à l'utilisation de terres et réinstallation involontaire) de 

la Banque Mondiale. 

Cette compensation concerne les biens affectés situés dans l’emprise du sous-projet et identifiés lors de 

l’enquête socioéconomique réalisée du 22 avril au 02 mai 2024. 

La méthode de calcul des indemnisations est celle du coût de remplacement à neuf, c’est-à-dire la 

méthode d’évaluation des actifs qui permet de déterminer le montant suffisant pour remplacer les pertes 

subies et couvrir les coûts de transaction c’est – à -dire sur la base des prix du marché.  

 

10.3.3.1. Description de la compensation et autres formes d’aides à fournir 

 

Dans le cadre du présent PAR, la compensation se compose d’une compensation pour les pertes de 

productions de saison sèche. 

L’article 17 de l’arrêté interministériel N°2022-60/MARAH/MEFP/MATDS du 20 septembre 2022 

portant barème d’indemnisation ou de compensation pour les productions agricoles affectées lors des 

opérations d’expropriation pour cause d’utilité publique (cf. annexe 10), donne les critères de base et la 
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formule de calcul de l’indemnité de perte de cultures maraîchères comme indiqué dans le tableau ci-

après. 

L’article 14 de cet arrêté précise que l’indemnisation des cultures maraîchère se fait en espèces. 

Le tableau ci-après renseigne sur la méthode de calcul des indemnités pour les productions agricoles 

affectées. 

Tableau 11 : Méthode de calcul des indemnités pour les productions agricoles affectées 

 

Matières 
Critères des indemnisations 

financières 

Base de calcul de 

l’indemnisation financière 

(IF) 

Base de compensation 

en nature (CN) 

Cultures 

maraîchères 

✓ Superficie totale exploitée 

(Nha) 

✓ Rendement local de la 

spéculation à l’hectare (RLS) 

✓ Nombre de récolte annuelle 

de la spéculation (NRA) 

✓ Prix unitaire local du marché 

de la spéculation (PLS) 

✓ Coefficient d’adaptation (CA) 

 

IF = Nha x RLS x NRA x PLS x 

CA 
Néant 

 Source : Arrêté interministériel n°2022-60/MARAH/MEFP/MATDS du 20 septembre 2022 

Cette indemnité est calculée sur la base de la valeur de la production par campagne rapportée à la portion 

affectée. Le prix du kilogramme utilisé correspond au prix actuel du marché. Cette indemnité est calculée 

comme suit : 

IT = (1) x IF 

où 

IT = Indemnité transitoire (en CFA) 

(1) = Nombre de campagne  

IF = Indemnité financière pour les productions agricoles affectées (en F CFA) 

La perte de la production a été évaluée en considérant les éléments ci-après : 

- La spéculation pratiquée  

- Le nombre d’année d’exploitation 

- La superficie exploitée (en ha) par spéculation 

- La superficie impactée (en ha) par spéculation 

- La production annuelle moyenne en kg  

- Le rendement moyen de la spéculation à l’ha 

- Le prix du marché local au moment de la destruction 

 

Les terres de 1260 ha de la plaine de Bama, ont déjà été attribuées auparavant avec les premiers 

aménagements des années 80. L’objectif du PRSA pour cette plainer est d’accompagner les populations 

qui y sont installées, en réhabilitant, en modernisant ladite plaine et en apportant l’équipement et l’appui 

conseil nécessaire pour la production.  

Quant aux exploitants qui occupent déjà le site, il est évalué la perte de production et les pertes de revenus 

de productions qui en résulteront avec la réalisation des travaux.  



  

105 
 

Le tableau ci-dessous fait le récapitulatif sur les spéculations de saison sèche recensées et les données 

sur les rendements et le prix actuel du marché. 

Tableau 12 : Barème de compensation pour les pertes de spéculations 

 

Cultures 
Rendement de la culture en 

kg/ha) (RLS) 

Nombre de récolte 

annuelle de la 

spéculation (NRA)  

Prix unitaire du kg de la 

culture sur le marché local 

en FCFA (PLS) 

Coefficient 

d’adaptation 

(CA)  

Choux  7000 1 225 1 

Haricot vert  1200 1 350 1 

Riz  5500 1 225 1 

Gombo 7000 1 200 1 

Tomate  1000 1 200 1 

Patate 1000 1 150 1 

Maïs 5000 1 225 1 

Arachide 700 1 250 1 

Source : MAAHM/DGESS/EPA, 2011-2020, Annuaire statistique agricole 2020, région des Hauts-Bassins et Arrêté 

interministériel n°2022-60/MARAH/MEFP/MATDS du 20 septembre 2022 et SERF Mission d’élaboration du PAR, Avril-mai 

2024.  

➢ Autres assistances 

Par ailleurs, il faut noter que ces personnes vulnérables seront bénéficiaires d’un appui conseil et 

techniques sur les itinéraires techniques de production avec l’appui du PRSA.  
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11. MESURES DE REINSTALLATION PHYSIQUE  

Les travaux qui s’inscrivent dans le cadre de la réhabilitation de la plaine irriguée de Bama n’entraineront 

que des déplacements économiques. Par conséquent, ce chapitre est sans objet. 

Les travaux qui s’inscrivent dans le cadre du sous-projet de réhabilitation du périmètre Bama 

n’entraineront pas de réinstallation physique. En effet, aucun bien bâti à usage d’habitation nécessitant 

le déplacement des ménages ne sera impacté lors des travaux. Toutes les mesures de réinstallation sur un 

nouveau site d’accueil sont donc sans objet. 

 

12. MESURES DE REINSTALLATION ECONOMIQUE  

 

12.1. Remplacement direct des terres, si possible ou solutions alternatives 

En principe, selon la NES N°5 de la Banque mondiale, pour les personnes affectées par le projet (PAP) 

qui vivent de l’agriculture et qui perdent des terres agricoles, le plan de réinstallation offre l’option de 

recevoir des terres de remplacement d’une valeur productive équivalente ou même meilleure. 

Dans le cadre des travaux de réhabilitation du périmètre de Bama, il n’y a pas de perte de terres car les 

terres du périmètre à aménager sont déjà attribuées lors des aménagements précédents et les attributaires 

de ces terres sont connus.  

12.2. Mesures de restauration des moyens de subsistance  
 

Etant donné que les travaux de réhabilitation et de modernisation de la plaine de Bama n’enregistreront 

ni de pertes de terres ni de pertes de cultures et de revenus agricoles dans la mesure où les travaux de 

réhabilitation et de modernisation de la plaine de Bama auront lieu pendant la période sèche allant 

d’octobre 2021 à mai 2025, le développement d’un plan de restauration des moyens de subsistances est 

alors sans objet. 

 

13. CONSULTATION ET INFORMATION DU PUBLIC 

Les démarches entreprises pour l’information et la consultation des parties prenantes du sous-

projet d’aménagement de la plaine de Bama ont été réalisées conformément au Plan de 

Mobilisation des Parties Prenantes  (PMPP) du PRSA. Cette participation publique est régie par la 

NES n°10 sur la mobilisation des parties prenantes et diffusion de l’information du Cadre 

Environnemental et Social (CES) de la Banque mondiale et la règlementation nationale en matière 

d’évaluation environnementale et sociale au Burkina Faso. 

Ce chapitre résume les actions entreprises pour consulter les groupes affectés par le projet, les 

autres parties prenantes concernées incluant les organisations de la société civile, ainsi que les 

résultats de ces consultations. 

 

Conformément au PMPP du PRSA, les parties prenantes d’un projet sont définies comme des  

individus, des groupes d’individus et d’autres entités qui peuvent avoir un intérêt dans le projet 
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et qui ont le potentiel d’influencer les résultats du projet de quelque manière que ce soit. Elles 

désignent également les personnes qui sont impactées ou susceptibles d’être affectées 

directement ou indirectement, positivement ou négativement par le projet. Sur ce, on pourrait 

distinguer deux catégories de parties prenantes : 

➢ Les parties affectées par le projet : c'est-à-dire les personnes ou institutions qui sont 

affectées par l’un des impacts potentiellement négatifs du sous-projet. On pourrait citer 

le cas des personnes qui perdent leurs droits de propriété et d’usage de leurs terres du fait 

d’un projet. 

➢ Les parties intéressées par le projet : ce sont les parties qui peuvent avoir un intérêt 

dans le sous-projet. Elles sont multiples et variées et comprennent les services de l’État au 

niveau central, les services décentralisés de l’État, les autorités coutumières locales, les 

autorités religieuses locales, les bénéficiaires du sous-projet, les organisations non 

gouvernementales nationales et internationales, les organismes publics et 

communautaires, la société civile intéressée par le sous-projet, les syndicats, les 

entreprises susceptibles de participer à la réalisation du sous-projet. 

 

13.1. Objectif de la consultation du public 

Les objectifs spécifiques poursuivis par une telle démarche sont : 

 De fournir premièrement aux acteurs intéressés, une information juste et pertinente sur le 

projet, notamment, sa description assortie des effets négatifs ; 

 D’inviter les acteurs à donner leurs avis sur les propositions de solutions et instaurer un 

dialogue ; 

 D’asseoir les bases d’une mise en œuvre concertée et durable des actions prévues par le 

projet. 

La démarche a privilégié les entretiens collectifs et individuels avec les acteurs concernés par le 

projet. 

 

13.2. Stratégie de consultation et d'information du public 

L’élaboration du PAR a été conduite de façon transparente et en étroite collaboration avec les 

populations affectées et autres acteurs concernés (administration, services techniques 

déconcentrés (STD), les associations, les projets et programmes ainsi que les OSC. 

Cinq (05) principales étapes de consultation ont marqué la réalisation du PAR du sous-projet : 

 Les rencontres de consultation des parties prenantes; 

 L’inventaire des biens et le recensement des PAP; 

 La rencontre de négociation collective des coûts de compensation des biens ; 

 La rencontre de signature des accords individuels de compensation et de gestion des 

réclamations ; 

 La restitution du PAR. 

Ces consultations dans le cadre de l’élaboration du PAR ont permis : 

 D’annoncer le sous-projet ; 

 De recueillir les préoccupations et suggestions des parties prenantes ; 

 De faciliter la signature des accords ; 

 Et de présenter les résultats du PAR. 
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13.3. Parties prenantes consultées 

Conformément au PMPP du PRSA et de la NES n°10, les Parties Prenantes identifiées se 

composent de deux (02) groupes. Il s’agit des communautés affectées (parties touchées par le 

projet) et des autres parties concernées (autorités administratives, services techniques et 

organismes publics, OSC et employés du PRSA). 

13.3.1. Autorités administratives 

Les autorités administratives de la région des Hauts Bassins, de la province du Houet et de la 

commune /département de Bama, ont été informées et consultées à toutes les étapes de 

l’élaboration du PAR. Il s’agit du Secrétaire Général du Gouvernorat, du Secrétaire Général du 

Haut-Commissariat, de la Gendarmerie et de la police, de l’action sociale, de la délégation 

spéciale de Bama. 

 

12.3.2. Organismes publics et services techniques 

Dans le cadre de l’élaboration du présent PAR, des entretiens individuels ont été réalisés avec les 

directions régionales et provinciales des services déconcentrés de l’Etat, ainsi que des services 

municipaux. Il s’agit des structures suivantes : 

✓ La Direction régionale et provinciale de l’agriculture ; 

✓ La Direction régionale et provinciale en charge de l’Environnement; 

✓ La Direction de Matourkou ; 

✓ Les populations de Bama; 

 

13.4. Information et sensibilisation 

La première assistance à l’adresse des PAP en général et des autres personnes vulnérables 

particulièrement c’est de veiller à les informer et les sensibiliser à chaque étape du processus 

d’élaboration et de mise en œuvre du PAR, afin de mettre les PAP ainsi que les autres parties 

prenantes au même niveau d’information. 

Le maître d’Ouvrage veillera à s’assurer que les explications sur le processus du PAR applicables    s 

soient simples, accessibles et bien comprises par les femmes, les jeunes et les groupes 

vulnérables. Les séances de sensibilisation devront être systématiquement traduites dans la 

langue locale, afin de mettre tout le monde au même niveau d’information à chaque étape du 

processus. 

Au cours de la mise en œuvre du PAR, l’accent sera mis sur : 

 Le calendrier des activités de réinstallation ; 

 Les dates butoir de libération des emprises ; 

 Les impacts sociaux positifs et négatifs sur les populations impactées ; 

 Les procédures de règlement des griefs/ réclamations ; 

 La prise en compte des femmes, des jeunes et des personnes vulnérables pendant les 

compensations. 
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13.5. Synthèse des opinions et préoccupations exprimées 

 

La consultation du public a débuté le 17 avril 2024 et a pris fin le 20 avril pour les acteurs 

institutionnels du niveau régional, provincial et communal. Elle s’est poursuivie du 22 avril au 3 

mai pour les autres acteurs au niveau de la plaine. 

La liste des personnes rencontrées ainsi que les procès-verbaux de consultation sont annexées au présent 

rapport. Il s’agit de : Annexe 2 : PV de consultation publique au niveau des services techniques 

déconcentrés ; Annexe 3 : Liste des personnes et structures rencontrées ; Annexe 4 : PV de négociation 

collective des coûts de compensation et liste de présence à la négociation (Adoption des barèmes de 

compensation)  

 

La synthèse des consultations publiques est présentée dans le tableau ci-après qui précise par cible, 

les points abordés, les préoccupations soulevées, les réponses apportées, les suggestions et 

recommandations, et les dispositions à prendre par le projet pour la mise en œuvre des suggestions 

et recommandations. 
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Tableau 13: Synthèse des consultations publiques 

 

Acteurs/ 

Institutions 
Sujets abordés Avis sur le projet Préoccupations et craintes Suggestions /propositions d’actions 

Autorités et services 

techniques régionales et 

provinciales 

- Information sur le projet de 

réhabilitation de la plaine 

aménagée de Bama ; 

- Présentation des objectifs et de 

la démarche d’intervention des 

études EIES et PAR ; 

- Présentation du calendrier 

d’intervention ; 

- Recueil des avis, attentes, 

préoccupations et 

recommandations/suggestions ; 

Recueil de l’adhésion des acteurs. 

- Projet très pertinent 

pouvant contribuer au 

développement socio-

économique de la Région et 

à l’autosuffisance 

alimentaire au niveau 

national ; 

- Excellente opportunité 

pour assainir la gestion 

notamment foncière au 

niveau de la plaine. 

- Retard et mauvaise exécution du 

projet ; 

- absence de concertation entre les 

acteurs dans la mise en œuvre du 

projet ; 

- complexité du projet eu égard à la 

gestion foncière ; 

- exacerbation des plaintes chez les 

producteurs et la population ; 

 

 

 

- Impliquer les autorités régionales et 

provinciales dans le processus de mise 

en œuvre du projet ; 

- Prendre toutes les dispositions pour un 

recensement efficace des PAP et des 

biens impactés. 

 

Autorités communales 

- Information sur le projet ; 

- Présentation des objectifs et de 

la démarche d’intervention des 

études EIES et PAR ; 

- Présentation du calendrier 

d’intervention ; 

- Perceptions des enjeux sociaux 

liés à la mise en œuvre du 

projet ; 

- Recueil des avis, attentes, 

préoccupations et 

recommandations/suggestions. 

 

- Projet très attendu pour 

booster le développement 

socio-économique de la 

commune ; 

- Accord pour un 

accompagnement 

rapproché durant tout le 

processus de mise en 

œuvre du projet. 

- Déficience de communication 

concernant la mise en œuvre du 

projet ; 

- Insuffisance de concertation 

entre les acteurs de mise en œuvre 

du projet avec les autorités 

communales ; 

- Perturbation de la cohésion sociale 

consécutive à un mauvais 

recensement des PAP et des biens 

impactés. 

- Mettre en place un plan de 

communication pour les échanges avec 

les parties prenantes ; 

- Mettre tout en œuvre pour un 

recensement exhaustif des PAP et des 

biens impactés ; 

- Assurer une concertation et une 

coordination permanentes avec la 

mairie durant tout le processus du 

projet ; 

- Impliquer les autorités locales dans le 

suivi de l’indemnisation des PAP 

 

 

Autorités coutumières 

- Information sur le projet ; 

- Présentation des objectifs et de 

la démarche d’intervention des 

études EIES et PAR ; 

- Présentation du calendrier 

- Le projet est vivement 

attendu car il permettra 

d’accroitre les 

productions et les 

revenus de la population 

- Déficience de communication 

concernant la mise en œuvre du 

projet ; 

- Insuffisance de concertation 

entre les acteurs de mise en œuvre 

- Sensibiliser les populations avec 

l’appui des coutumiers et des religieux 

sur l’importance de l’équité d’accès à 

l’exploitation des terres ; 

- mettre en place un comité de suivi des 
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Acteurs/ 

Institutions 
Sujets abordés Avis sur le projet Préoccupations et craintes Suggestions /propositions d’actions 

d’intervention ; 

- Perception des enjeux sociaux 

liés à la mise en œuvre du 

projet ; 

- Recueil des avis, attentes, 

préoccupations et 

recommandations/suggestions. 

 

de la zone. 

Le Projet permettra de 

prendre un nouveau départ 

pour une meilleure 

gouvernance de 

l’exploitation de la plaine 

aménagée. 

du projet avec les autorités 

coutumières ; 

- Perturbation de la cohésion sociale 

consécutive à un mauvais 

recensement des PAP et des biens 

impactés ainsi qu’à une mauvaise 

gestion des indemnisations. 

activités du projet avec la chefferie 

traditionnelle comme membre ; 

- respecter la procédure usuelle de 

résolution des conflits dans la 

localité avec l’implication de la 

chefferie traditionnelle ; 

- privilégier le règlement à l’amiable 

dans la résolution des conflits ; 

- contourner le site sacré présent sur la 

plaine pendant les travaux 

d’aménagement. 

 

 

 

Services techniques 

déconcentrés en charge de 

l’agriculture, de 

l’environnement, de 

l’élevage, de l’eau, de 

l’action sociale, de la 

santé. 

- Information sur le projet ; 

- Présentation des objectifs et de 

la démarche d’intervention des 

études EIES et PAR ; 

- Présentation du calendrier 

d’intervention ; 

- Perception des enjeux sociaux 

liés à la mise en œuvre du 

projet ; 

- Recueil des avis, attentes, 

préoccupations et 

recommandations/suggestions. 

 

- Projet très pertinent et 

d’actualité en phase avec 

l’offensive agropastorale 

du gouvernement ; 

- Disponibilité des 

services  techniques pour 

accompagner toutes les 

phases du projet ; 

- Contribution 

significative à la 

génération de revenu et à 

l’autosuffisance 

alimentaire ; 

- Contribution à 

l’amélioration des 

conditions de vie des 

populations locales ; 

- Renforcement des 

chaines de valeurs de 

- Insuffisance de concertation 

entre les acteurs de mise en œuvre 

du projet ; 

- Non association des services 

techniques dans la mise en œuvre 

du projet ; 

- Utilisation accrue des engrais, 

pesticides et herbicides 

chimiques ; 

- Destruction d’arbres dans les 

sites d’emprunt ; 

- Perturbation des sites sacrés et de 

la faune notamment les espèces 

menacées ; 

- Augmentation des risques de 

transmission de MST et de 

maladies à transmission 

vectorielle (paludisme, dengue) ; 

- Insuffisance dans le 

- Mettre en place un plan de 

communication et de 

sensibilisation des acteurs ; 

- Mettre en place un plan de 

communication et de 

sensibilisation des acteurs ; 

- Mettre en place un mécanisme 

de suivi des travaux ; 

- Assurer la disponibilité de l’eau 

afin de permettre une 

production agricole en toutes 

saisons (Appui à la 

diversification des sources 

d’approvisionnement de l’eau 

en créant des forages à gros 

débit et des barrages); 

- Former les producteurs sur les 

nouvelles techniques de 

production innovantes ; 
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Acteurs/ 

Institutions 
Sujets abordés Avis sur le projet Préoccupations et craintes Suggestions /propositions d’actions 

certaines spéculations 

notamment le riz. 

 

renforcement des capacités des 

producteurs sur les itinéraires 

techniques de productions, sur la 

lutte contre les VBG et autres 

abus ; 

- Exacerbation des plaintes due à la 

complexité du projet. 

- Disponibiliser les semences 

améliorées à prix social ; 

- Appliquer les textes adoptés par 

l’État burkinabè comme 

référentiel pour l’évaluation des 

biens impactés ; 

- Payer les propriétaires des biens 

impactés avant le début des 

travaux de réhabilitation ; 

- Mettre en œuvre le mécanisme 

de gestion de plaintes en cas de 

conflit ; 

- Éviter les retards dans la 

réalisation des travaux : 

- Sensibiliser les producteurs sur 

les dangers de l’utilisation 

abusive des engrais et des 

pesticides non 

homologués ainsi que sur la 

gestion des emballages et autres 

déchets dangereux; 

- Appuyer les services 

communaux dans 

l’assainissement de la 

commune ; 

- Appuyer les services de l’action 

sociale à la sensibilisation des 

filles afin de prévenir les 

grossesses non désirées ainsi 

que les IST et VIH/SIDA 

pendant les travaux 

d’aménagement. 
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Acteurs/ 

Institutions 
Sujets abordés Avis sur le projet Préoccupations et craintes Suggestions /propositions d’actions 

- Sensibiliser les populations à la 

lutte contre les VBG et VCE ; 

- Assurer des plantations d’arbres 

pour compenser les ceux 

détruits lors des travaux ; 

- Veiller à la protection des sites 

sacrés et des espèces menacées 

comme les hippopotames et les 

crocodiles ; 

- Mettre en œuvre des actions de 

protection des canaux et des 

pistes ; 

- Veiller à une bonne 

concertation et une synergie 

d’action entre le PRSA et les 

services techniques régionaux et 

communaux impliqués dans la 

mise en œuvre du projet. 

Elaborer et mettre en œuvre un 

nouveau cahier de charge pour la 

gestion de la plaine réhabilitée. 

Coopératives des femmes, 

des jeunes, des hommes, 

des repiqueuses, des 

transporteurs, des 

étuveuses, des maraichers 

des pêcheurs et des 

commerçants de produits 

agricoles 

- Information sur le projet ; 

- Présentation des objectifs et de 

la démarche d’intervention des 

études EIES et PAR ; 

- Présentation du calendrier 

d’intervention ; 

- Perception des enjeux sociaux 

liés à la mise en œuvre du 

projet ; 

- Recueil des avis, attentes, 

préoccupations et 

recommandations/suggestions. 

- Projet très pertinent ; 

- Contribution à 

l’accroissement du bien-

être des femmes et des 

jeunes de la commune ; 

Contribution au 

développement socio-

économique de la 

commune. 

- Absence de concertation avec les 

bénéficiaires dans l’exécution du 

projet ; 

- Mauvaise qualité des travaux de 

réhabilitation de la plaine ; 

- Retard dans la mise en œuvre du 

projet ; 

- Non emploi du personnel local 

pour les travaux ; 

- Non respect des us et coutumes 

par les travailleurs étrangers ; 

- Non prise en compte des 

- Privilégier l’expertise et la 

main d’œuvre locale durant les 

travaux de réhabilitation de la 

plaine ; 

- Sensibiliser les populations 

avec l’appui des coutumiers et 

des religieux sur l’importance 

de l’équité d’accès à 

l’exploitation des terres ; 

- Privilégier le règlement à 

l’amiable pour tout type de 

conflit lié au projet ; 
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Acteurs/ 

Institutions 
Sujets abordés Avis sur le projet Préoccupations et craintes Suggestions /propositions d’actions 

 préoccupations de renforcement 

de capacités des femmes et des 

jeunes dans les différents 

domaines de gestion rationnelle de 

la plaine ; 

- Conflits dans l’attribution des 

parcelles aménagées ; 

Insuffisances des infrastructures de 

stockage, de transformation, de 

transport et de commercialisation 

des produits de la plaine. 

- Développer des programmes 

de formations en fonction des 

activités pour la 

professionnalisation des 

différents secteurs d’activités ; 

- Former les femmes et les 

jeunes en entrepreneuriat ; 

- Former les femmes 

agricultrices aux nouvelles 

techniques de production, 

- Favoriser l’accès aux crédits 

par les femmes et les jeunes ; 

- Améliorer la qualité des routes 

urbaines et les pistes rurales ; 

- Favoriser l’acquisition de 

terres au profit des jeunes pour 

leurs projets maraichers ; 

- Créer un fonds au profit des 

coopératives maraichères des 

femmes et des jeunes pour les 

encourager et booster leurs 

activités économiques ; 

- Équiper les femmes et les 

jeunes en matériel de 

production et de 

transformation des produits 

locaux ; 

- Construire des magasins de 

stockage des produits 

agricoles ; 

- Veiller au recensement 

exhaustif des PAP ; 
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Acteurs/ 

Institutions 
Sujets abordés Avis sur le projet Préoccupations et craintes Suggestions /propositions d’actions 

- Prendre en compte la totalité 

des biens recensés pour 

l’indemnisation ; 

- Associer les personnes-

ressources (agent de 

l’agriculture, chef de village, 

CVD, agent de 

l’environnement, etc.) durant 

toutes les phases du projet ; 

- Adapter l’indemnisation à la 

cherté actuelle de la vie ; 

- Disponibiliser à temps les 

intrants agricoles à prix social ; 

- Former les bénéficiaires du 

projet sur les bonnes pratiques 

culturales ; 

- Mettre en place une unité 

moderne (usine) de 

transformation et de 

conservation des produits 

agricoles ; 

- Informer les PAP sur le début 

des travaux ; 

- Payer les indemnisations avant 

tout début des travaux ; 

- Assurer une bonne 

gouvernance dans toutes les 

activités du projet ; 

- Eviter de perturber les sites 

sacrés ; 

Respecter les us et coutumes de la 

localité ; 
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Acteurs/ 

Institutions 
Sujets abordés Avis sur le projet Préoccupations et craintes Suggestions /propositions d’actions 

Personnes vulnérables 

- Information sur le projet ; 

- Présentation des objectifs et de 

la démarche d’intervention des 

études EIES et PAR ; 

- Présentation du calendrier 

d’intervention ; 

- Perception des enjeux sociaux 

liés à la mise en œuvre du 

projet ; 

- Recueil des avis, attentes, 

préoccupations et 

recommandations/suggestions. 

 

- Projet très 

pertinent ; 

Opportunité de prise en 

compte des personnes 

vulnérables durant les 

différentes phases des 

travaux. 

- Marginalisation des 

personnes vulnérables dans 

les différentes phases du 

projet ; 

- Accroissement des VBG 

- Non prise en compte des 

personnes handicapées et 

autres personnes vulnérables 

durant les travaux et durant 

l’exploitation de la plaine. 

- Accentuation des abus 

sexuelles et autres violences 

sur les personnes vulnérables 

avec l’afflux des travailleurs 

étrangers ; 

Non prise en compte des PDI dans la 

mise en œuvre du projet. 

- Faire un plaidoyer pour 

l’installation d’une institution 

financière à Bama sensible à la 

cause des personnes 

vulnérables ; 

- Faciliter l’accès aux crédits, 

pour les personnes vulnérables 

en allégeant les questions de 

garanties ; 

- Accompagner les associations 

des personnes vulnérables par 

des formations 

professionnelles de leur choix ; 

- Faciliter l’accès à la terre au 

profit des personnes 

vulnérables ; 

- Imposer un quota de 

bénéficiaires pour les 

personnes vulnérables dans 

tous les projets de 

développement ; 

- Créer un centre de formation 

professionnelle au profit des 

personnes vulnérables ; 

- Améliorer la mobilité des 

personnes handicapées 

moteurs en leur octroyant des 

moyens roulants à moteur ; 

- Construire les infrastructures 

publiques en réalisant les 

rampes d’accès (centre de 

santé, école, bâtiment de 

l’administration publique) ; 
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Acteurs/ 

Institutions 
Sujets abordés Avis sur le projet Préoccupations et craintes Suggestions /propositions d’actions 

- Construction des parkings 

dédiés aux handicapés 

physiques dans les espaces 

publics (marché, stade, jardins 

publics, les supers marchés, 

etc.) ; 

- La construction des toilettes 

adaptées et dédiées aux 

personnes handicapées dans les 

bâtiments publics ; 

- Construire un centre dédié aux 

personnes vulnérables ; 

- Adopter une mesure spécifique 

avantageuse pour les paiement 

des compensations des 

personnes vulnérables ; 

- Sensibiliser les populations 

contre les VGB 

- Encourager les dénonciations 

des cas de violences 

- Sensibiliser les populations 

contre les violences faites aux 

enfants ; 

- Prendre en compte les PDI 

dans l’attribution des parcelles 

de production ; 

- Assurer une formation des PDI 

dans les différents domaines de 

production et de 

transformation des produits 

locaux. 

Source : Mission de SERF Burkina pour l’élaboration du PAR pour la réhabilitation de la plaine de Bama, avril-mai 2024 
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Quelques photos des consultations publiques réalisées sont présentées comme suit. 

 
Photo 1 : Consultation publique avec les agents de la direction 

régionale de l’agriculture de Bama 
Photo 2 :  Consultation publique avec les agents de la direction 

régionale de l’action sociale de Bama 

  

Source : TINGUERI ; 18/04/2024 Source : TINGUERI ; 18/04/2024 
Photo 3 : Consultation publique avec la délégation spéciale de 

Bama 

Photo 4 :  Consultation publique avec la délégation spéciale de 

Bama 

  

Source : TINGUERI ; 18/04/2024 Source : TINGUERI ; 18/04/2024 
Photo 5 : Entretien avec le président de l’association des 

transporteurs de riz (personnalité à l’extrême droite) 

Photo 6 : Consultation publique avec les PAP de la coopérative 7 

  

Source : F. TRAORE ; 24/04/2024 Source : F. TRAORE ; 25/04/2024 
Photo 7 : Entretien avec le président de la coopérative 7 Photo 8 : Consultation publique avec les fournisseurs d’intrants 
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La liste des personnes rencontrées ainsi que les procès-verbaux de consultation sont présentés aux 

annexes 1 ; 2 ; 3 et 3 du présent rapport

  

Source : F. TRAORE ; 25/04/2024 Source : F. TRAORE ; 25/04/2024 
Photo 9 : Consultation publique avec les commerçantes 

de riz 

Photo 10 : Consultation publique avec les hommes du village de 

Sandimisso 

  
Source : F. TRAORE ; 25/04/2024 Source : F. TRAORE ; 26/04/2024 
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14. GESTION DES PLAINTES ET PROCEDURES DE RECOURS AU MGP 
 

14.1. Objectif du MGP 

L’objectif global du mécanisme de gestion des plaintes est de s’assurer que les préoccupations, 

plaintes/griefs/réclamations, doléances et suggestions venant des communautés ou autres 

parties prenantes impliquées dans la mise en œuvre du Projet soient promptement reçues, 

enregistrées, analysées et traitées. 

 

Et, comme on le sait, la mise en œuvre du PRSA-BF va engendrer des impacts positifs et/ou 

négatifs sur les personnes, les biens et les moyens de subsistance.  

La plupart des travaux du Programme sont liés aux aménagements, aux réhabilitations et aux 

constructions dont notamment la réhabilitation de la plaine irriguée de Bama objet de la 

présente étude.  

Les principaux impacts négatifs potentiels du projet sur la population et leurs biens sont relatifs 

au déplacement et/ou à la réinstallation ou à la relocalisation involontaire des personnes 

affectées, à l’expropriation de terres pour la réalisation des aménagements et des infrastructures, 

à la perte du lieu de résidence ou d’activités économiques, à la perte d'une partie ou de la totalité 

des investissements (biens et actifs), à la perte de revenus ou de sources de revenus de manière 

temporaire ou définitive, à la perte d'accès aux sources de revenus, à la perturbation des moyens 

de subsistance traditionnels, à la dislocation des liens socioculturels, à l’exclusion sociale des 

personnes/groupes vulnérables de la participation et du bénéfice des retombés du projet. Cela 

pourrait engendrer inéluctablement des mécontentements et des sentiments d’injustice au 

niveau des individus, des ménages ou des communautés. Il s’avère alors indispensable 

d’élaborer un Mécanisme de Gestion des Plaintes. 

Le Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) peut être défini comme le processus organisé 

et institutionnalisé par lequel les parties prenantes du projet peuvent soumettre leurs requêtes, 

plaintes telles que définies ci-dessus en lien avec le projet.  

Ainsi, l’objectif général de ce mécanisme de gestion des plaintes est de : (i) disposer d’un 

système qui permette de recevoir, instruire, traiter et résoudre de manière transparente, 

équitable et efficace les plaintes, les réclamations et les doléances résultant de la mise en œuvre 

des activités du projet et (ii) s’assurer que les préoccupations, plaintes/griefs/réclamations, 

doléances et suggestions venant des communautés ou autres parties prenantes impliquées dans 

la mise en œuvre de ce projet soient promptement référencées, analysées, traitées de façon 

prompte, transparente et à la satisfaction des parties prenantes principalement les plaignants. 

Ainsi, le projet privilégiera d’abord le recours à un mécanisme extra-judiciaire de règlement 

des litiges à l’amiable au niveau local en ayant recours à l’écoute, la concertation et la 

médiation éventuelle par des tiers. Cependant, les incidents d’EAS / HS signalés par le biais 

du MGP sont l’exception ; ces cas doivent être référés immédiatement aux services de VBG 

et transférés directement au niveau national du projet pour appliquer les démarches 

administratives plutôt que de trouver une résolution au niveau communautaire et le recours à 
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la justice est possible si le plaignant souhaite poursuivre dans cette voie, y compris en dernier 

recours. 

 

14.2. Types d’activités source de plaintes 

Les activités du projet peuvent être source de critiques voir de plaintes / réclamations du fait : 

• Du processus de ciblage ; 

• De la gestion foncière sur le périmètre à aménager 

• Des travaux de génie rural et/ou civil ; 

• Du paiement des compensations des personnes affectées ; 

• De la mise en œuvre des mesures d’accompagnement ; 

• De la prestation de service; 

• Des exploitations et abus sexuel et harcèlement sexuel ; 

• Des actes de violence contre les enfants ; 

• De la corruption; 

• etc. 

 

14.3. Nature des plaintes 

L’analyse des enjeux environnementaux et sociaux, le CGES classifie les potentielles plaintes 

qui pourraient être enregistrées dans le cadre de l’exécution du PRSA-BF et selon leur niveau 

de sensibilité en trois (03) groupes à savoir les plaintes peu sensibles, les plaintes sensibles et 

les plaintes très sensibles.  

▪ Les plaintes peu sensibles : cette catégorie de plaintes concerne majoritairement les 

erreurs liées à la mise en œuvre des activités, à une décision prise ou à une position 

assumée par le Programme. Elles ont une forte chance d’être résolue rapidement en 

apportant les changements nécessaires conformément à la documentation du 

Programme.  

▪ Les plaintes sensibles : Elles traitent des choix, méthodes, résultats obtenus etc. Pour 

cette catégorie de plaintes, le projet privilégiera d’abord le recours à un mécanisme 

extra-judiciaire de règlement des litiges à l’amiable au niveau local en ayant recours à 

l’écoute, à la concertation, à la médiation et/ou à l’arbitrage par des tiers.   

▪ Les plaintes très sensibles : il s’agit des plaintes ayant un lien avec la violation de droit 

et l’abus de pouvoir ou tentative d’abus de position de vulnérabilité, de pouvoir 

différentiel ou de confiance, à des fins sexuelles. Ces plaintes portent habituellement 

sur des fautes personnelles à travers le comportement et la conduite. Elles sont 

généralement anonymes en sens que le plaignant ne portera pas son nom sur la fiche 

destinée au dépôt des plaintes. Aussi, le processus de traitement de ces plaintes doit 

permettre d’éviter les représailles à l’endroit du plaignant. 
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14.4. Parties prenantes impliquées dans le MGP 

Il s’agit de toute personne (physique ou morale), groupe de personnes affectées directement ou 

indirectement par les activités du Programme, ainsi que les personnes, ou groupes de personnes 

et ou organisations qui peuvent avoir des intérêts dans la mise en œuvre des activités du PRSA-

BF notamment la réhabilitation de la plaine de Bama, ou la capacité d’en influencer les résultats. 

Il s’agit en l’occurrence des :  

• Personnes affectées par le Programme (PAP) ;  

• Bénéficiaires des activités du Programme ;  

• Communautés riveraines aux sites des travaux ;  

• Responsables des structures déconcentrées de l’administration générale (Gouverneurs, 

Haut-Commissaire, Préfets) ; 

• Travailleurs des entreprises engagées dans le cadre de la réalisation des sous-projets ;  

• Ingénieurs conseils en charge de faire le suivi de conformité des travaux ;  

• Élus locaux (autorités municipales) des localités qui abritent les projets ;  

• CVD des localités qui abritent les projets ;  

• ONG, OSC, groupements, coopératives ;  

• Services techniques déconcentrés (agriculture, droits humains, action sociale, santé, 

environnement, justice, sécurité et défense, domaine, administration du territoire, etc.) ;  

• Entités de mise en œuvre du Programme (UGR, UCN) ; 

• Membres des organes/instances de règlement des plaintes ; 

• Etc. 

 

14.5. Différents niveaux de résolution des plaintes 

Pour garantir son accessibilité à toutes les parties prenantes et assurer une gestion de proximité 

des plaintes, l’organigramme du MGP est structuré en cinq (05) niveaux à savoir : le niveau 

village/secteur, le niveau communal, le niveau régional, le niveau national et le niveau 

juridictionnel. 

➢ Niveau Village/Quartier 

Le premier niveau de règlement des plaintes reste le village du ressort territorial de la 

communauté locale bénéficiaire du PRSA-BF. 

A ce niveau sera créé et mise en place un Comité Villageois de Gestion des Plaintes (CVGP) 

composé de cinq (05) membres comme suit :  

• Du président CVD ; 

• Deux (2) représentants des PAP dont une femme ;  

• Une autorité coutumière ; 

• Une personne ressource de notoriété publique au niveau du village. 

Dans le cadre de l’exécution de sa mission, le président peut, en cas de besoin, convier toute 

autre personne aux travaux du Comité villageois de gestion des plaintes (CVGP).  

Le Comité villageois de gestion des plaintes se réunit toute fois que de besoin sur convocation 

de son président. 
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En tout état de cause, c’est la gestion des plaintes à l’amiable qui est privilégiée au niveau du 

CVGP qu’il soit contextualisé ou pas.  

A ce titre, le comité villageois de gestion des plaintes est chargé de :  

• Recevoir les  plaignants(es) ; 

• Enregistrer les différentes plaintes dans un registre (une fiche ou un cahier) ; 

• Délivrer un accusé de réception de plaintes à tout plaignant ; 

• Examiner, trier et catégoriser les natures de plaintes qui leurs sont soumises ; 

• Traiter les différentes catégories de plaintes enregistrées selon la procédure préconisée ; 

• Produire le PV de traitement des plaintes clôturées à ce niveau du dispositif ; 

• Transférer les plaintes non clôturées et référer le plaignant au deuxième niveau assorti 

de dossier y afférant ;  

• Renseigner régulièrement l’ensemble des outils de gestion des plaintes mis à leur 

disposition ; 

• Rendre compte de la situation de gestion des réclamations aux échelons supérieurs à tout 

moment ;  

• Archiver la documentation y relative ; 

• Etc. 

NB : Le CVGP tiendra périodiquement des rencontres de concertation entre ses membres pour 

faire l’état des plaintes et réclamations enregistrées. Les plaintes et réclamations n’ayant pas pu 

être traitées à ce niveau feront l’objet de transfert à l’échelon supérieur qui est le niveau 2 ou 

niveau commune. 

Un délai maximum de 3 jours est accordé au CVGP pour diligenter le traitement de toute plainte 

enregistrée à son niveau.  

➢ Niveau Commune   

Ce deuxième niveau de gestion des plaintes du PRSA-BF est à l’échelle de la commune. Dès 

qu’une solution n’est pas trouvée au niveau village, la continuité de la quête d’un règlement à 

l’amiable des plaintes/réclamations est recherchée au niveau de la commune.  

A cet effet, Il est mis en place au niveau de chaque quartier de la plaine et au niveau communal 

du programme par arrêté du président de la délégation spéciale/conseil municipal, un Comité 

Communal de Gestion des Plaintes (CCGP) constitué de neuf (09) membres Placée sous 

l’autorité du président de la délégation spéciale /conseil municipal, le Comité Communal de 

Gestion des Plaintes (CCGP) est composé en ce qui suit : 

Président : président de la délégation spéciale / Maire de la commune ou son représentant. 

Membres :  

• Chef de Zone d’Appui Technique de l’Agriculture ;  

• Chef de Zone d’Appui Technique de l’Élevage ;  

• Chef de Service Départemental de l’Environnement ;  

• Responsable du service foncier rural de la mairie ; 
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• Responsable de la coordination départementale des femmes ;  

• Représentant de la Chambre Régionale d’Agriculture ;  

• Chef de canton ou son représentant. 

Toutefois, le président du CCGP peut, en cas de besoin, convier toute autre personne aux 

sessions dudit comité. 

Dans une perspective d’harmonie avec les autres structures intervenant dans la gestion des 

plaintes, CCGP pourrait s’arrimer ou être assimilé à une des structures de gestion des plaintes 

déjà existantes, l’enjeu étant de mettre à contribution, les expériences capitalisées localement 

en matière de gestion de conflits, de plaintes, de griefs ou de réclamation. Le PRSA-BF 

examinera la possibilité d’expérimenter l’arrimage du CCGP à la composition et au 

fonctionnement de l’Observatoire National de Prévention et de Gestion des Conflits 

Communautaires (ONAPREGECC) ou de la Commission de Conciliation Foncière Villageoise 

(CCFV).  

Par ailleurs le CCGP sera chargé de : 

• Contribuer à l’information et sensibilisation ; 

• Recevoir les dossiers de plaintes non clôturées transférés par le CVGP ; 

• Recevoir et entendre les plaignants ; 

• Enregistrer, examiner les plaintes reçues y compris l'enquête et la vérification 

approfondie ; 

• Délivrer l'accusé de réception de plaintes ; 

• Examiner, trier et catégoriser et archiver les plaintes reçues ; 

• Traiter les différentes catégories de plaintes enregistrées selon la procédure préconisée ; 

• Produire le PV et autres documents de traitement des plaintes clôturées à ce niveau du 

dispositif ; 

• Transférer les plaintes non clôturées et référer le plaignant au troisième niveau assorti de 

dossier y afférant ;  

• Renseigner régulièrement l’ensemble des outils de gestion des plaintes mis à 

périodiques ; 

• Notifier la résolution aux plaignants et disposition ; 

• Préparer et cosigner les PV et dossiers de clôture ou transfert des plaintes ; 

• Mettre en œuvre les décisions afférant à la clôture de la procédure de plainte ; 

• Archiver les dossiers des plaintes ;  

• Rendre compte de la situation de gestion des réclamations aux échelons supérieurs à tout 

moment ; 

• Etc. 

NB : Le CCGP tiendra périodiquement des rencontres de concertation entre ses membres pour 

faire l’état des plaintes et réclamations enregistrées. Les plaintes et réclamations n’ayant pu être 

traitées à ce niveau feront l’objet de transfert à l’échelon supérieur qui est le niveau 3 ou niveau 

province. 
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Un délai de cinq (05) jours maximums est accordé au CCGP pour diligenter le traitement de 

toute plainte enregistrée à son niveau.  

➢ Unité Régionale de Gestion (UGR)  

Si une solution satisfaisante pour le plaignant n’a pu être trouvée par le CCGP, le règlement à 

l’amiable des plaintes sera recherché avec l’arbitrage du Programme représenté à ce niveau par 

l’Unité de Gestion Régionale (UGR) qui fait office de l’entité de mise en œuvre des sous-projets 

objet des plaintes dans un délai de 15 jours.  

L’UGR pourra être assistée dans cette approche par quelques membres du CCGP et autres 

personnes ressources concernées dont : 

• Un représentant de l’Unité de Coordination Nationale (UCN) ; 

• Un représentant du CCGP des plaintes ; 

• Un membre désigné par l’organisation représentative des PAP ; 

• Un représentant des Services Techniques Déconcentrés (STD) ; 

• Du Chef de Zone d’Appui Technique de l’Agriculture ;  

• Du Chef de Zone d’Appui Technique de l’Élevage ;  

• Du Chef de Service Départemental de l’Environnement ; 

• Un représentant de l’ONG prestataire de service/Travailleur social ; 

• Etc.  

➢ Niveau national   

Le comité national de gestion des plaintes au niveau national est essentiellement composé de 

l’Unité de Coordination Nationale du PRSA qui dispose d’unités régionales dans sa zone 

d’intervention. 

Dans le cadre du processus de résolution des plaintes qui n’ont pu être traitées à l’amiable à 

l’échelle du niveau 3, l’UCN, dans la recherche d’un consensus amiable, exécutera des tâches 

consistant à :  

• S’assurer que le mécanisme de gestion des plaintes (MGP) un fonctionnel aux différents 

niveaux ;  

• Suivre, documenter (rapports) et procéder à l’archivage physique et électronique des 

plaintes ;  

• S’impliquer directement à travers ses Spécialistes en sauvegarde environnementale et 

sociale dans la résolution des plaintes n’ayant pu être traitées aux trois premiers niveaux ;  

• etc. 

 

 

➢ Recours à la justice   

Le recours à la justice est la traduction de l’échec de la voie amiable. Le recours juridictionnel 

n’est souvent pas la voie recommandée par le programme car pouvant constituer une de blocage 
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et de retard des activités.  Voilà pourquoi le MGP du PRSA-BF se veut être à caractère extra-

judiciaire, suffisamment attractif et efficient pour éviter toute éventuelle saisine des tribunaux. 

Tous les efforts seront donc déployés par le PRSA-BF dans ce sens. A l’exception des plaintes 

EAS/HS où la résolution à l’amiable ne sera pas utilisé et la procédure administrative sera 

appliquée avec le droit d'accès à la justice à tout moment au cours de son processus. Toutefois, 

tout plaignant non satisfait des propositions de solutions qui lui sont faites est en droit de saisir 

le Tribunal compétent après avoir épuisé toutes les voies de recours à l’amiable. Dans ce cas 

précis, les frais générés par cette procédure seront à la charge du plaignant jusqu’à la décision 

de justice sur la plainte. 

 

14.6. Organigramme du mécanisme de gestion des plaintes sensibles  

Le dispositif organisationnel, le schéma et les circuits de transmission des dossiers de plaintes 

au sein et à travers les organes structurels du présent MGP ont fait l’objet de l’organigramme 

du MGP du PRSA-BF présenté dans les figures ci-dessous. 
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Figure 4 : Organigramme du mécanisme de gestion des plaintes sensibles 
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Figure 5 : Organigramme du mécanisme de gestion des plaintes EAS/HS 
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15. RESPONSABILITE ORGANISATIONNELLE DE MISE EN ŒUVRE DU PAR 
 

15.1. Acteurs et leurs responsabilités dans le processus des PAR 
 

Le processus d’élaboration, de mise en œuvre et de suivi et évaluation du présent PAR 

implique une multitude d’acteurs dont le PRSA, le COGEP mis en place, la mission de 

contrôle (MdC), la Mairie de Bama, l’ANEVE et la Banque mondiale qui est le 

bailleur de fonds du projet. 

15.2. Rôle du PRSA à travers l’Unité de Coordination Nationale (UCN) 

Concernant la mise en œuvre du PAR, l’Unité de coordination du PRSA, est chargée de : 

- Diffuser le PAR au niveau de la commune de Bama; 

- Renforcer les capacités des acteurs (services techniques, exécutifs communal 

et autres structures) pour la mise en œuvre effective et efficiente des mesures 
de sauvegarde préconisées ; 

- Mettre en œuvre le PAR ; 

- Assurer le suivi régulier de la mise en œuvre ; 

- Assurer la participation en facilitant la consultation et l’information entre 
les acteurs concernés ; 

- Participer à la supervision de la réinstallation ; 

- Mobiliser le financement de la compensation due à la réinstallation ; 

- Suivre le recueil et le traitement des plaintes et réclamations ; 

- Suivre et évaluer le processus de réinstallation ; 

- Réaliser l’audit d’achèvement de la mise en œuvre du PAR. 

Les acteurs impliqués au niveau national sont les suivants : 

▪ Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques 

▪ Ministère de l’Economie de l’Economie et des Finances; 

▪ Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement ; 

▪ Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation ; 

▪ Ministère de la Fonction Publique, du Travail et de la Protection Sociale ; 

▪ Ministère de la Santé ; 

▪ Ministère de l’Administration Territoriale et de la Décentralisation ; 

▪ Ministère de la Justice et des Droits humains, chargé des Relations avec les 

Institutions, Garde des Sceaux ; 

▪ Ministère de l’Action Humanitaire de la Solidarité Nationale ; 

▪ Unité Nationale de Coordination ; 

▪ Banque mondiale ; 

▪ Acteurs de la chaine de production ; 

▪ Acteurs de la chaîne de transformation ; 

▪ Acteurs de la chaîne de consommation. 

 

15.2.1. Rôle l’unité régionale de gestion du PRSA 

Le PAR sera mis en œuvre à travers l’unité régionale de gestion du PRSA. Elle mettra 

en œuvre les actions du projet de son ressort territorial. 
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Elle assurera (a) la coordination au niveau régional du projet à travers des interventions 

directes dans               la zone du sous-projet ; (b) elle procédera au contrôle de la mise en 

œuvre pour s'assurer que les questions de réinstallation et de compensation sont prises 

en compte et bien exécutées.  Elle assurera le suivi de la mise en œuvre du PAR et 

coordonnera le mécanisme de gestion des plaintes avec le responsable du suivi et 

évaluation de l’unité de gestion du projet au niveau national. Elle travaillera en étroite 

collaboration avec : 

▪ Les Directions Régionales et provinciales des ministères ci-dessus 

mentionnés ; 

▪ Les autorités administratives locales ; 

▪ Les représentants des collectivités territoriales ; 

▪ Les ONG intervenant dans le domaine du genre, EAS/HS et de 

l’Engagement   Citoyen. 

 

15.3. Rôle et responsabilités de la Délégation Spéciale 

Les tâches suivantes seront assurées par la Délégation Spéciale de Bama: 

• Facilitation de la mission des COGEP-D ; 

• Diffusion de l’information sur le projet, les mesures de sauvegarde sociale et le PAR ; 

• Mobilisation sociale et engagement des populations ; 

• Recueil et résolution des plaintes à travers les structures habilitées ; 

• Suivi et évaluation de la mise en œuvre du PAR. 

 

15.4. Rôle et responsabilités du Comité de Gestion des Plaintes au niveau    

départemental (COGEP-D) 

Les attributions spécifiques de ces comités dans le cadre de la mise en œuvre de ce 

PAR sont   les suivantes : 

- Appuyer les actions de communication, d’information et de sensibilisation ; 

- Appuyer le traitement des dossiers litigieux d’indemnisation ; 

- Faciliter les inventaires et l’évaluation des biens existants sur l’emprise des 

travaux ; 

- Faciliter les actions nécessaires à l’établissement des protocoles et 
accords  de négociation avec les PAP ; 

- S’assurer du respect des droits et obligations des populations à réinstaller ; 

- Faciliter la répartition des fournitures et des ressources allouées dans le 
cadre du  déplacement et de la réinsertion des populations concernées ; 

- Faciliter la gestion à l’amiable des éventuels conflits ; 

- Tenir régulièrement informées les populations de l’évolution du 
processus, des préoccupations et difficultés rencontrées ; 

- Tenir régulièrement informé le PRSA des préoccupations et difficultés 

rencontrées. 

15.5. Mission de contrôle (MdC) 

La mission de contrôle est le maître d’œuvre chargé du contrôle et de la surveillance 

des travaux, représenté sur le terrain par le Chef de Mission. La Mission de Contrôle 

vérifie tous les documents contractuels y compris le PAR, les plans et le dossier 

d’Avant-projet détaillé qui   lui sont remis, avant le démarrage effectif des travaux. 
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Elle apportera à l’étude toutes les corrections, améliorations et adaptations de détails 

nécessaires à condition qu’il n’y ait aucune incidence financière ou de modification 

substantielle au projet, ceci appartenant au Maître d’Ouvrage. 

 

15.6. Entreprise 

L’entreprise est chargée de l’exécution des travaux, conformément à son offre. Pour 

ce faire, l’entrepreneur doit constamment prendre les précautions nécessaires à la 

protection de la santé    et de la sécurité de son personnel. De même, elle exécutera les 

travaux tout en respectant les us et coutumes de la localité. 

 

Tableau 14: Acteurs et leurs responsabilités dans le processus du PAR 

 

 

Etapes 

 

Activités 

Responsabilités/missions 

Exécution Suivi 

Acteurs 

 

 

 

 

 

 

 

Elaboration 

du PAR 

 

Information et consultation du public et des 

PAP 

 

Consultant/PRSA / 

COGEP- D 

Autorités, les  services 

techniques et  ONG/OSC 

Facilitation des activités du COGEP- D 
Délégation spéciale PRSA 

Inventaire des biens 
Consultant/ 

COGEP-V 

PRSA 

Recensement des PAP  Consultant / COGEP- V 

/COGEP-D 

PRSA 

COGEP-D 

/ 

Evaluation des 

compensations 

Indemnisations et Consultant/P

RSA 

 

 
MDC 

Négociations 

indemnisations 

et fixation des PRSA / COGEP- 

D / Consultant 

PRSA 

COGEP-D 

/ 

Approbation du PAR 
PRSA 

/ANEVE/BM 
PRSA /BM 

Diffusion et publication du PAR PRSA /BM PRSA /BM 

 

 

 

 

Mise 

œuvre 

PAR 

 

 

 

 

en 

du 

Mobilisation des fonds PRSA PRSA 

Paiement des compensations des PAP 
PRSA/ D COGEP- 

COGEP-D 

Libération des 

travaux 

emprises pour les Délégation spéciale/ 

COGEP-D 

MdC 

/PRSA 

/ONG 

Enregistrement 

réclamations 

des plaintes et 
Délégation spéciale/ 

COGEP-D /COGEP 

-V 

MdC 

PRSA 

/ 

Traitement des plaintes et 

réclamations 

PRSA / COGEP- D 
MdC/ONG 

Archivage 
PRSA / COGEP- D 

PRSA /BM 

 

 
Suivi de la mise en œuvre du PAR 

MdC/ Délégation 

spéciale/ COGEP-D 
PRSA /BM 
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Etapes 

 

Activités 

Responsabilités/missions 

Exécution Suivi 

Acteurs 

Suivi – 

Evaluation 

et reporting 

Evaluation de la mise en œuvre du  PAR 
PRSA/MdC ONG et BM 

Documentation des activités de mise en 

œuvre du PAR 

MdC / PRSA/ COGEP-

D 
PRSA 

Audit d’achèvement Consultant PRSA 

 

16.  PROGRAMME D’EXECUTION DU PLAN DE LA REINSTALLATION  

 

Conformément au calendrier de mise en œuvre du projet, la durée de la mise en œuvre du PAR 

est de trois (03) ans. Cette durée prend en compte le déroulement des principales activités depuis 

l’étape d’approbation du rapport jusqu’au suivi et évaluation de la mise en œuvre des actions 

prévues sur le terrain. Certaines activités seront menées avant le paiement des compensations 

des biens impactés aux PAP. Il s’agit de :  

- La campagne d’information ; 

- L’affichage contradictoire des listes des biens et des PAP ; 

- Du traitement des réclamations éventuelles et restitution ; 

- La poursuite de la campagne de sensibilisation sur les thématiques suivantes : nature et 

types de compensation, types et barèmes de compensation, modalités de versement des 

fonds, recours et règlement des litiges ; 

- La poursuite de la recherche des PAP absentes ; 

- La préparation des dossiers individuels de compensation. 

Les autres activités se mèneront dans une seconde étape. Ce sont : 

- Le paiement des compensations ; 

- L’élaboration du rapport intermédiaire et du rapport final d’exécution du PAR ; 

- L’audit de la mise en œuvre du PAR 

Après la réalisation de ces différentes étapes ci-dessus citées, les travaux civils pourront être 

déclenchés. Les activités de mise en œuvre du PAR seront réalisées suivant le calendrier 

indicatif présenté dans le tableau suivant :
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17. SUIVI ET EVALUATION DE LA MISE EN ŒUVRE DU PAR 

17.1. Principes de suivi et évaluation 

L’objectif général du suivi et évaluation de la réinstallation est de s’assurer que toutes les PAP 

sont indemnisées, ont déménagé et sont réinstallées dans le délai le plus court possible et sans 

impact négatif.  

Il est requis le recrutement d’un spécialiste des questions sociales pour le compte du programme 

qui travaillera en synergie avec les chargés de suivi et évaluation de l’UNC-PRSA-BF ainsi que 

les autres cadres au niveau central et les parties prenantes au niveau régional (Antenne 

régionale), communal et des secteurs concernés par le sous-projet de la réhabilitation de la 

plaine irriguée de Bama dans la commune de Bama. 

Le suivi et évaluation du PAR permettront au PRSA-BF de veiller au respect intégral des 

principes et procédures fixés dans le PAR.  

Les activités de suivi et évaluation du PAR seront assurée par le PRSA-BF, l’ANEVE et les 

Directions régionales en charge de l’environnement, de l’agriculture, de l’eau, des 

infrastructures, à travers notamment leurs services déconcentrés au niveau provincial et 

départemental.   

  

Le PRSA-BF avec les structures déconcentrées, de suivi de la mise en œuvre du PAR, veilleront 

particulièrement à :  

1. Vérifier les rapports internes de mise en œuvre du PAR, par un contrôle des éléments 

suivants sur le terrain (selon le cas) :  

- Paiements d’indemnisations, y compris leur niveau et leur calendrier ;  

- Emplois fournis, leur adéquation et les niveaux de revenus correspondants ;  

- Adéquation des activités de formation et autres facteurs de développement ;  

- Réadaptation des groupes vulnérables.  

2. Interroger les 607 personnes affectées dans le cadre de discussions ouvertes pour 

déterminer leurs connaissances et préoccupations vis-à-vis du processus de 

réinstallation, de leurs droits à prestations et des mesures de réadaptation ;  

3. Observer les consultations publiques avec les personnes affectées à l’échelon de la 

commune et des secteurs concernés ; 

 

4. Observer le fonctionnement du programme de réinstallation à tous les niveaux pour 

évaluer son degré d’efficacité et de conformité au plan d’action ; 

 

5. Vérifier le type de problèmes donnant lieu à des plaintes et le fonctionnement des 

mécanismes de règlement de ces plaintes en passant en revue le traitement des recours 

à tous les niveaux et en interrogeant les personnes affectées à l’origine des plaintes ;  

 

6. Étudier les niveaux de vie des personnes affectées (et, si possible, d’un groupe témoin 

composé de personnes non affectées) avant et après le processus de réinstallation pour 

déterminer si les niveaux de vie des personnes affectées se sont améliorés ou maintenus 

;  

 

7. Conseiller les responsables du projet sur les améliorations à apporter, le cas échéant, à 

la mise en œuvre du PAR.  

Les populations concernées seront autant que possible associées à toutes les phases de contrôle 

des impacts du projet, y compris la définition et la mesure des indicateurs de référence. Le 

processus de suivi doit se poursuivre au-delà de l’achèvement des apports matériels d’un PAR 
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pour s’assurer que les efforts de rétablissement des revenus et les initiatives de développement 

ont été couronnés de succès.  

Le suivi de la mise en œuvre des activités de réinstallation est permanent. Il débute dès le 

lancement des activités de la mise en œuvre de la réinstallation jusqu’à la fin de cette dernière. 

Un calendrier de suivi des activités de la réinstallation sera élaboré et communiqué aux 

différents acteurs concernés notamment aux personnes affectées, aux autorités communales et 

au service départemental ou provincial en charge de l’environnement, de l’agriculture, aux 

partenaires comme l’ANEVE, etc.  
 

Des évaluations périodiques seront faites afin de déterminer si les PAP ont été entièrement 

payées avant l’exécution des activités des sous-projets, et si elles jouissent d’un niveau de vie 

égal ou supérieur à celui qu’elles avaient auparavant. 

Le suivi et évaluation permettent de disposer d’une base de données qui renseigne sur la mise 

en œuvre des mesures convenues du présent PAR.  

 

17.2. Suivi 

17.2.1.  Indicateurs de suivi 

Compte tenu de la portée sociale de la réinstallation, tous les processus de cette opération 

doivent être suivis au niveau local et national. Pour une maîtrise optimale du plan d’exécution 

de la réinstallation, la coordination entre les travaux de réhabilitation, et les mesures de 

réinstallation et de compensation, sont cruciaux. À cet effet, un effort sera entrepris pour 

minimiser les impacts négatifs des travaux sur le plan socioéconomique. Quant à la 

réinstallation proprement dite, le PRSA-BF veillera à une notification adéquate, à l'information 

et à l'assistance - conseil aux personnes affectées.   

Le choix de l’échéancier de réalisation des travaux doit être ajusté dans la mesure du possible 

de façon à éviter ou limiter les pertes de biens et de sources de revenu.  

Les indicateurs aideront à s’assurer que les actions inscrites aux programmes de travail de l’unité de 

coordination sont exécutées, et dans les délais et que les coûts des mesures sont conformes aux budgets.  

Les indicateurs suivants feront l’objet d’un suivi dans le cadre de la mise en œuvre du présent 

PAR : 

- Le paiement de la compensation aux PAP conformément aux dispositions décrites dans 

ce PAR ; 

- L’information du public, la diffusion de l’information et les procédures de consultation; 

- L’adhésion aux procédures de redressement des torts, le nombre de plaintes 

enregistrées, le nombre de plaintes résolues, et la période moyenne nécessaire pour 

résoudre une plainte ; 

- La satisfaction des PAP avec les opérations d’indemnisation ; 

- L’amélioration des conditions de vie des PAP en général ; 

- La situation des personnes vulnérables (s’il y en a). 
 

Les travaux de réhabilitation ne doivent pas commencer sur un site avant que le recasement et 

l'assistance ne soient entrepris. Le tableau ci-après présente les indicateurs de suivi du PAR. 
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Tableau 15 : Indicateurs de suivi du PAR 

Composante Mesure de suivi Indicateur/ 

Périodicité 

Objectif de 

performance 

 

Sources de 

vérification 

Hypothèses et 

risques 

 

Information 

et 

consultation 

Vérifier que la 

diffusion de 

l’information auprès 

des PAP et les 

procédures de 

consultation sont 

effectuées en accord 

avec les principes 

présentés dans le PAR 

Nombre de séances 

d’information à 

l’intention des PAP 

effectuées avant le 

début des travaux 

Au moins trois 

séances 

d’information (lors 

du paiement des 

compensations) 

Compte 

rendu 

d’activités 

Liste de 

présence 

Photo 

L’insécurité 

pourrait 

constituer une 

source de non 

tenue des 

activités 

 

Niveau de 

vie 

S’assurer que les 

mesures de 

compensation et 

d’indemnisation sont 

effectuées en accord 

avec les principes 

présentés dans le PAR 

S’assurer du niveau de 

production obtenu par 

les PAP 

 

Nombre PAP ayant 

reçu la 

compensation avant 

les travaux et dates 

de versement 

 

Les compensations 

financières sont 

versées comme 

prévu ; 

Toutes les PAP ont 

été compensées et 

indemnisées comme 

prévu avant le 

démarrage des 

travaux 

 

Etat de 

paiement 

Insécurité et 

indisponibilité 

des pièces 

d’identité 

 

 

Personnes 

affectées par 

le projet 

S’assurer que les 

mesures de 

compensation et 

d’indemnisation 

prévues pour les biens 

affectés sont effectuées 

en accord avec les 

principes présentés 

dans le PAR 

 

Nombre de plaintes 

liées aux 

compensations et à 

l’indemnisation 

prévues pour les 

biens affectés 

pendant les travaux 

Aucune plainte 

provenant des PAP 

subissant des pertes 

non résolues 

Toutes les PAP ont 

été indemnisées et 

compensées comme 

prévu 

Le registre 

des plaintes 

L’insécurité 

Productions 

affectées par 

le projet 

S’assurer que les 

mesures de 

compensation et 

d’indemnisation 

prévues pour les pertes 

liées de productions 

agricole de saison 

sèche sont effectuées 

en accord avec les 

principes présentés 

dans le PAR 

 

Nombre de plaintes 

liées à la perte de 

productions 

agricoles de saison 

sèche pendant les 

travaux 

 

Aucune plainte 

provenant des PAP 

subissant des pertes 

de productions 

agricoles de saison 

sèche non résolues 

Toutes les PAP ont 

été indemnisées et 

compensées en 

espèce comme prévu 

Le registre 

des plaintes 

L’insécurité, les 

conflits 

Source : SERF, Mission d’élaboration du PAR, avril 2024 
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17.2.2. Responsables du suivi  

• Au niveau central (supervision)   

Le suivi au niveau national sera supervisé par l’UNC avec l’appui de l’antenne régionale des 

Hauts Bassins qui veillera à :   

- L’établissement de rapports de suivi de la mise en œuvre des activités ;   

- L’organisation et la supervision des études transversales ;   

- La contribution à l’évaluation rétrospective des sous-projets des composantes.   

 

• Au niveau décentralisé (suivi de proximité)   

Au niveau de Bama, le suivi de proximité sera assuré par :   

- La DREP : 

- Les représentants de la délégation spéciale ;   

- Les représentants de la population affectée ;   

- Le représentant d’une ONG active sur les questions des groupes vulnérables et 

des VBG.   
 

17.3. Evaluation 

Le présent PAR constitue le document de référence pour servir à l'évaluation du processus de 

réinstallation économique dans le cadre de la réhabilitation de la plaine irriguée de Bama.  

 

17.3.1. Objectifs de l’évaluation  

L’évaluation se fixe les objectifs suivants :  

- Évaluation générale de la conformité de l'exécution avec les objectifs et méthodes 

précisés dans le PAR ;   

- Évaluation de la conformité de l'exécution avec les lois et règlements nationaux, ainsi 

qu'avec la NES n°5 de la Banque mondiale ;   

- Évaluation des procédures mises en œuvre pour les indemnisations, le déplacement, la 

réinstallation ;   

- Évaluation de l'adéquation des indemnisations et des mesures de réinstallation par 

rapport aux pertes subies ;   

- Évaluation de l'impact des programmes de réinstallation sur les revenus, les niveaux de 

vie, et les moyens d'existence, en particulier par rapport à l'exigence de la NES n°5 de 

la Banque mondiale sur le maintien des niveaux de vie au moins à leur niveau précédent 

et un audit indépendant ;   

- Évaluation des actions correctives à prendre éventuellement dans le cadre du suivi, et 

évaluation des modifications à apporter aux stratégies et méthodes utilisées pour la 

réinstallation.   
 

17.3.2. Processus de l’évaluation  

L'évaluation utilise les données et documents issus du suivi interne, et les résultats des 

investigations de la mission d’évaluation (analyses des informations de terrain issues des visites 

et des enquêtes auprès des parties prenantes du projet notamment les PAP). L'évaluation des 

actions de compensation et éventuellement de réinstallation est menée par des auditeurs 

compétents choisis sur la base de critères objectifs. Cette évaluation est entreprise en deux (2) 

temps : à mi-parcours de la mise en œuvre du PAR (pour entre autres redresser/corriger) et à la 

fin de la mise en œuvre du PAR (deux ans, afin de prendre en compte la restauration des moyens 

de subsistance). 
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17.3.3. Contenu de l’évaluation 

L’évaluation de la mise en œuvre du présent PAR comporte les éléments suivants : 

➢ Conformité de l’exécution des mesures convenues dans le présent PAR ; 

➢ Conformité de l’exécution des procédures convenues pour la préparation et l’exécution 

du PAR avec les mesures du CPR ; 

➢ Adéquation des procédures d’indemnisation/compensation, de déplacement et de 

réinstallation par rapport aux mesures prévues pour la compensation des pertes subies ;  

➢ Mise en place et exécution des programmes de maintien, restauration et amélioration 

concernant les sources de revenus, les niveaux et les conditions de vie/moyens 

d’existence des PAP, etc. 
 

17.3.4. Indicateurs de l’évaluation 

➢ Niveau de vie des PAP ; 

➢ Taux de satisfaction des PAP ; 

➢ Taux de satisfaction des personnes vulnérables; 

➢ Nombre de plaintes des groupes vulnérables (s’il y en a) ; 

➢ Nombre total de plaintes enregistrées ;  

➢ Proportion entre plaintes enregistrées et plaintes résolues. 

Le tableau suivant présente les d’évaluation du PAR. 

Tableau 16 : Indicateurs d’évaluation du PAR 

Composante Mesure 

d’évaluation 

Indicateur/périodicité Objectif de 

performance 

 

Sources de 

vérification 

Hypothèses 

et risques 

 

Qualité et 

niveau de vie 

des PAP 

 

S’assurer que le 

niveau de vie des 

PAP ne s’est pas 

détérioré depuis la 

mise en œuvre du 

projet 

Réclamations des PAP relatives 

à la réoccupation de l’emprise 

après la fin des travaux (suivi à 

faire une fois chaque trimestre) 

 

L’amélioration des conditions 

de vie des PAP en général ; 

 

Aucune plainte 

relative à la 

réoccupation des 

emprises après les 

travaux ; 

Aucune plainte par 

rapport à la qualité ou 

au niveau de vie des 

PAP ; 

Aucun problème 

majeur vécu par les 

PAP après la fin des 

travaux 

-Les rapports 

annuels 

Insécurité ; 

Mauvaise 

gestion de la 

plaine 

Niveau de vie 

des groupes 

vulnérables 

(s’il y en a) 

S’assurer que le 

niveau de vie des 

groupes 

vulnérables ne 

s’est pas détérioré 

Suivi des réclamations des PAP 

issues des groupes vulnérables 

 

 

Aucun problème 

vécu par les PAP 

issues des groupes 

vulnérables 

Rapports de 

suivi 

Insécurité ; 

Insectes 

ravageurs. 

 

Risque de 

sécheresse 

 

 

Redressement 

des torts 

 

 

Suivi à long terme 

des 

indemnisations 

Nombre d’indemnisations 

négociées versées 

Nombre d’indemnisations à 

verser/suivi continu et rapports 

mensuels ; 

Nombre de réclamations liées 

aux indemnités et 

100 % des 

indemnisations sont 

négociées à l’amiable 

S’il y a des 

réclamations, avoir 

un taux de résolution 

à l’amiable de 100 % 

Etat de 

paiement 

Registre des 

plaintes 

Insécurité, 

Retard de 

décaissement 
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Composante Mesure 

d’évaluation 

Indicateur/périodicité Objectif de 

performance 

 

Sources de 

vérification 

Hypothèses 

et risques 

compensations enregistrées 

(suivi continu) ; 

Nombre de plaintes résolues, de 

litiges portés en justice (suivi 

continu) 

 

Aucun litige porté 

devant la justice 

Source : SERF, Mission d’élaboration du PAR, avril-mail 2024 

 

 

17.4. Dispositif de mise en œuvre du suivi et évaluation 

La mise en œuvre du PAR est de la responsabilité du PRSA-BF en collaboration avec les 

coopératives et la Délégation Spéciale de la commune de Bama. Le suivi est de la responsabilité 

du PRSA-BF et de l’ANEVE en étroite collaboration avec les ONG et associations partenaires 

et l’évaluation est du ressort du PRSA-BF et de la Banque mondiale. Le tableau 29 donne le 

cadre logique du suivi et évaluation du PAR.   
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Tableau 17 : Indicateurs d’évaluation du PAR 

Types d’opérations 
Responsables de la 

mise en œuvre 
Résultats attendus 

Indicateurs objectivement 

vérifiables 
Sources de vérification Hypothèses et risques 

Dispositions 

préventives pour 

minimiser les 

déplacements 

Entreprise des travaux/ 

PRSA-BF  

Réduction des 

déplacements au strict 

minimum ou les éviter  

Nombre de PAP identifiées 

par sexe et épargnées en 

rapport avec le nombre de 

PAP à déplacer  

Liste définitive des PAP 

déplacées et réinstallées 

Environnement physique 

favorable 

Prise en compte de ces 

exigences par le Maître 

d’œuvre et l’entreprise en 

charge des travaux  

Insécurité  

Inventaires des biens et 

recensement des PAP 

PRSA-BF 

/Consultant/COGEP-D 

 

 

Données 

socioéconomiques des 

PAP disponibles 

Nombre par catégorie et par 

sexe de PAP affectées par 

les travaux (impactés 

physiques, impactés 

économiques) 

 

Rapport du PAR approuvé 

Rapport de mise en œuvre 

du PAR 

Soutien et engagements des 

communes et des partenaires 

institutionnels 

Engagements et disponibilité 

des populations concernées 

Participation ou 

l’engagement des 

Parties Prenantes. 

C’est une composante 

très importante qui 

manque ici. Les 

indicateurs sont 

connus :  

 

PRSA-BF/ONG 

Consultant/COGEP-D 

 

Mobilisation et 

l’engagement des Parties 

Prenantes impliquées dans 

le processus d’élaboration 

et de suivi évaluation de la 

mise en œuvre du PAR à 

travers les activités de 

d’information, de 

communication, de 

sensibilisation et 

formation  

Nombre de séances de 

validation du PAR 

organisées auprès des PAP ; 

 

Nombre et types de séances 

d’information organisé à 

l’intention des PAP ; 

Nombre de séances 

participatives effectuées 

pour discuter de la   

préparation des opérations 

de réinstallation 

économique ; 

 

Nombre et typologie des 

acteurs impliqués ; 

Rapport du PAR approuvé 

Rapport de mise en œuvre 

du PAR 

Procès-verbaux des 

rencontres 

 

Soutien et engagements des 

communes et des partenaires 

institutionnels 

 

Engagements et disponibilité 

des populations concernées 

Mauvaise communication 
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Types d’opérations 
Responsables de la 

mise en œuvre 
Résultats attendus 

Indicateurs objectivement 

vérifiables 
Sources de vérification Hypothèses et risques 

 

Niveau de participation. 

Paiement des 

compensations 

PRSA-BF/Consultant/ 

COGEP-D /ONG 

 

Liste définitive des PAP et 

de leurs droits approuvés 

(PAR) 

Versements effectifs de 

toutes les compensations 

et indemnisations 

Nombre de personnes 

indemnisées et compensées 

et par sexe en rapport avec 

le nombre total de PAP  

Montants payés par rapport 

au budget du PAR 

Documents de mise à 

disposition des fonds  

Certificats de paiement 

des compensations et des 

indemnisations 

Rapport de suivi de l’ONG 

Mauvaise communication  

Tensions et dérapages de 

trésorerie 

Gestion des plaintes 

COGEP-

D/ONG/Délégation 

spéciale / PRSA-BF  

Règlements de toutes les 

plaintes, réclamations, 

contestations, etc. 

Nombre et types de plaintes 

enregistrées  

Nombre et types de plaintes 

résolues 

Proportion entre plaintes 

enregistrées et plaintes 

résolues 

Pourcentage des plaintes qui 

sont allées en justice 

Taux de satisfaction des 

populations 

Durée de traitement des 

plaintes 

Procès-verbaux de 

conciliation 

Procès-verbaux de 

résolution (accord) 

Rapport d’activités du 

COGEP et de l’ONG 

Dysfonctionnement du 

COGEP-D 

 

Non implication des autorités 

coutumières 

Réinstallation 

COGEP-D /ONG/ 

Délégation spéciale / 

PRSA-BF/PAP 

Libération des emprises 

des travaux 

Réinstallation des PAP  

 

Nombre de points de 

commerce réinstallés 

Mise à disposition des sites 

de travaux à l’entreprise 

Enquête de terrain 

Rapport de suivi de l’ONG 

Mauvaise gestion des 

indemnisations et 

compensations par les PAP 

Refus de libération des 

emprises par les PAP après 

leurs indemnisations et 

compensations 

Mauvaise communication 
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Types d’opérations 
Responsables de la 

mise en œuvre 
Résultats attendus 

Indicateurs objectivement 

vérifiables 
Sources de vérification Hypothèses et risques 

Renforcement des 

capacités 
PRSA-BF /ONG  Formations des COGEP-D 

Types et nombre de 

formations  

Nombre de personnes 

formées  

Rapports de formation  

Mauvaise communication 

Tensions et dérapages de 

trésorerie 

Audit d’achèvement de 

la mise en œuvre du 

PAR PRSA-BF /Consultant 

externe 

Rétablissement ou 

amélioration des moyens 

d’existence des personnes 

dont les biens et ou les 

activités ont été impactées 

par le projet. 

Taux de satisfaction des 

PAP 

Moyens de subsistance 

restaurés ou améliorés de 

manière durable 

Rapport d’audit 

d’achèvement 

Rapport de suivi et 

évaluation du projet 

Mauvaise communication 

Engagements et disponibilité 

des populations concernées 

Source : SERF, Mission d’élaboration du PAR, avril-mai 2024 
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18. COUT DU SUIVI EVALUATION 

 

Plusieurs acteurs interviennent dans la mise en œuvre du PAR. Pour l’atteinte des objectifs qui 

y sont inscrits, une prise en charge de ces acteurs est nécessaire. Les coûts de cette prise en 

charge sont estimés à 39 340 000 FCFA et comprennent, les frais de prise en charge des 

Commissions de suivi et de supervision de la mise en œuvre du PAR (14 390 000 FCFA) et le 

coût de l’audit indépendant d’achèvement de la mise en œuvre de la réinstallation (24 950 000 

FCFA).  

Les tableaux ci-après donnent la synthèse des différents coûts relatifs à la prise en charge des 

différents acteurs impliqués dans la mise en œuvre de la réinstallation involontaire. 

 

Tableau 18 : Coût de suivi et supervision de la mise en œuvre du PAR par les commissions locales de 

réinstallation (CR) 

 

N° Rubriques Unités 
Coût 

unitaire 

en FCFA 

Durée 

mission de 

mise en 

œuvre 

Coût total en 

FCFA 

1 
Mécanisme de gestion des plaintes y 

compris la gestion des VBG/EAS/HS  

Nbre personne  
250 000 8 2 000 000 

2 Suivi des activités de la réinstallation  Nbre personne  3000 000 1 3 000 000 

3 
Prise en charge des membres des 

Commissions de réinstallation (CR)  
Jour 50 000 180      9 000 000  

4 Frais de production des rapports  Mois 50 000 6         300 000  

5 
Frais de communication (téléphone, 

internet)  
Mois 15000 6            90 000  

 Total            14 390 000  

Source : SERF, Mission d’élaboration du PAR, avril-mai 2024 

 

 

Tableau 19 : Coût de l’audit d’achèvement de la mise en œuvre du PAR 

 

N° Intitulé  Unités Quantité 

Coût 

unitaire en  

FCFA 

Coût total 

en FCFA 

1 Honoraires consultant Homme/Jour 30 250 000 7 500 000 

2 Prise en charge du consultant Jour  15 50 000 750 000 

3 
Frais de communication (téléphone, 

internet, etc.)  
FF 1 200 000 200 000 

4 Frais d’enquêteurs locaux FF 1 15 000 000 15 000 000 

5 
Transport (location véhicule + 

carburant)  
Jour 15 100 000 1 500 000 

 Total audit social du PAR    24 950 000 

Source : SERF, Mission d’élaboration du PAR, avril-mai 2024 
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19. CALENDRIER D’EXECUTION DU PAR 

 

Les activités de mise en œuvre du PAR seront réalisées selon un chronogramme prévisionnel. Le tableau ci-dessous donne une description des 

différentes étapes et activités pour la mise en œuvre du PAR ainsi que leur répartition dans la durée retenue.  

 
Tableau 20 : Calendrier d’exécution du PAR 

Etapes /Activités 

Année 2024 Année 2025 Année 2026 

T1 

T

2 
T3 

T

4 
T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 Mois 1 Mois 2 Mois 3 

Semaines S1 S2 S3 S4 S1 S2 S3 S4 S1 S2 S3 S4 

Etape 1 : Validation du PAR                        

Etape 2 : Mobilisation des fonds                        

Etape 3 : Publication du PAR                        

Etape 4 : Diffusion du PAR auprès des parties 

prenantes concernées (Délégation Spéciale, 

CVD, Autorités coutumières, STD, ONG/OSC, 

Association des femmes et des jeunes, etc.) 

                       

Etape 5 : Réunion d'information des PAP                        

Etape 6 : Engagement des PAP et Gestion des 

plaintes 
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Etapes /Activités 

Année 2024 Année 2025 Année 2026 

T1 

T

2 
T3 

T

4 
T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 Mois 1 Mois 2 Mois 3 

Semaines S1 S2 S3 S4 S1 S2 S3 S4 S1 S2 S3 S4 

Etape 7 : Paiement des compensations et 

certification  

                       

Etape 8 : Libération des emprises et clôture du 

dossier  

                       

Etape 9 : Vérification du suivi du niveau de vie 

des PAP et clôture du dossier individuel  

                       

Etape 10 : Rédaction du rapport 1 de mise en 

œuvre du PAR  

                       

Etape 11 5: Mise en œuvre du PRMS                        

Etape 12 : Suivi et évaluation de la mise en 

œuvre du PAR 

                       

Etape 13 : Audit de clôture                        

Source : SERF, Mission d’élaboration du PAR de la plaine de Bama, avril-mai 2024 

 
5
 Les détails sur la mise en œuvre du PRMS sont présentés au chapitre 13 
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Il faut noter que les activités des étapes 5, 6, et 9 excéderont les trois mois du chronogramme 

et continueront jusqu’à la fin de la mise en œuvre du PAR.  

Par ailleurs, en sus du rapport 1 de mise en œuvre du PAR, des rapports périodiques de mise en 

œuvre du PAR seront élaborés trimestriellement au cas échéant de manière semestrielle.  

Également un audit de clôture sera réalisé deux ans après la mise en œuvre du PAR pour 

s’assurer que toutes les mesures nécessaires ont été mises en œuvre pour permettre aux PAP de 

retrouver au minimum leur niveau de revenus initial et ont restauré (amélioré) de manière 

durable leurs moyens de subsistance. 

20. BUDGET PREVISIONNELE DE MISE EN ŒUVRE DU PAR 

Le budget global du présent PAR des travaux de réhabilitation et de modernisation de la plaine 

de Bama comprend essentiellement : 

- Le coût des indemnisations composé des compensations pour perte productions 

agricoles de saison sèche pour les propriétaires de ces productions ;   

-  Les coûts de prise en charge des acteurs de la mise en œuvre du PAR comprenant les 

frais de prise en charge des commissions de suivi de la mise en œuvre du PAR ;  

-  Le coût de l’audit d’achèvement de mise en œuvre du PAR ; 

- Une provision de 10% des indemnisations.   

 

20.1. Coûts des indemnisations  

Le coût total des indemnisations s’élèvent à 488 951 875 FCFA soit 100% des montants des 

indemnisations et comprend principalement les coûts de compensation pour les pertes de 

productions agricoles de saison sèche pour les propriétaires de ces productions.  

Le tableau ci-après donne la synthèse des indemnisations pour les pertes de productions 

agricoles de saison sèche. 

Tableau 21 : Synthèse des indemnisations pour pertes de productions agricoles de saison sèche. 

Site de production 

Montant de l'indemnisation 

pour perte de productions 

agricoles de saison sèche en 

FCFA  

% PAP par 

spéculation 

SCOOPS 2 29 819 375  26,55% 

SCOOPS 3 125 281 250  25,62% 

SCOOPS 4-1 124 303 125  25,42% 

SCOOPS 4-2 106 734 375  21,83% 

SINIGNASSIGUI 2 813 750  0,58% 

Total général 488 951 875  100,00% 
 

L’annexe 9 donne les détails des indemnisations pour les pertes de productions agricoles de 

saison sèche pour les propriétaires de ces productions par PAP concernée. 

 

20.2. Assistances à la réinstallation 

La mise en œuvre du présent PAR ne prend pas en compte les assistances à la réinstallation en 

dehors des appuis conseils sur les itinéraires techniques de production et appuis en équipement 

que le projet apportera aux producteurs dans le cadre de sa mise en œuvre.  
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20.3. Provision de 10% sur le montant des indemnisations. 

Cette provision est estimée à 48 895 188 FCFA. 

 

20.4. Budget global de la réinstallation 

Le budget de mise en œuvre du PAR s’élève à cinq cent soixante-douze millions cent quatre-

vingt-sept mille soixante-trois (572 187 063) Francs CFA réparti comme suit : 

- Financement de l’Etat burkinabé : 537 847 063 FCFA soit 94% du budget global du 

PAR ; 

- Financement de l’IDA : 34 340 000 FCFA soit 6% du budget global du PAR. 

Ce budget global prend en compte les coûts pour la compensation des pertes de cultures 

agricoles réalisées en saison sèche, l’assistance à la réinstallation composée principalement de 

l’assistance aux personnes vulnérables, les coûts de renforcement des capacités des comités de 

mise en œuvre du PAR, les coûts d’’assistance à la mise en œuvre du PAR, les coûts inhérents 

au suivi et évaluation de la mise en œuvre du PAR et les imprévus.  

Les coûts de compensation, seront entièrement supportés par le financement de la contrepartie 

nationale et les actions de renforcement des capacités par l’Association Internationale de 

Développement (IDA). 

Le tableau ci-après présente le budget global de la réinstallation. 

 
Tableau 22 : Budget global de la réinstallation 

 

N°  RUBRIQUES  

SOURCE DE FINANCEMENT  

Etat burkinabé 

en FCFA 
IDA en FCFA 

1 INDEMNISATIONS DES BIENS 488 951 875 0 

1.1 
Indemnisation pour pertes de productions agricoles de 

saison sèche 
488 951 875 0 

2 ASSISTANCES A LA REINSTALLATION 0 0 

2.1 Assistance aux personnes vulnérables 0 0 

3 
PROVISION DE 10% SUR LE MONTANT DES 

INDEMNISATIONS 
48 895 188 0 

4 
SUIVI-EVALUATION ET RENDORCEMENT 

DES CAPACITES DES ACTEURS 
0 34 340 000 

4.1 
Coût de suivi et supervision de la mise en œuvre du 

PAR par les commissions locales de réinstallation (CR) 
0 9 390 000 

4.2 
Coût de l’audit d’achèvement de la mise en œuvre du 

PAR 
0 24 950 000 

5 Total partiel 537 847 063 34 340 000 

6 TOTAL GENERAL 572 187 063 

Source : SERF, mission d’élaboration du PAR, avril-mai 2024 
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CONCLUSION 

 
Les travaux de réhabilitation du périmètre de Bama auront des impacts positifs en termes 

d’amélioration de la production et des revenus agricoles et partant du niveau de vie des 

différents intervenant dans le périmètre.  

Conscients que la promotion de la réhabilitation de périmètre de Bama est un facteur capital 

dans le développement socio-économique de la région des Hauts-Bassins en particulier et 

partant des régions avoisinantes et du Burkina Faso en général l’ensemble des parties prenantes 

apprécient positivement le projet. Les travaux de réhabilitation vont néanmoins avoir des 

impacts négatifs liés à la perte de production de saison sèche pour les propriétaires au nombre 

de 704 dont 11 femmes et 693 hommes. Il faut aussi noter que la mise en œuvre du sous-projet 

pourrait engendrer aussi des risques sur les personnes vulnérables, des risques de conflits entre 

les jeunes et les employés venus d’ailleurs, des risques de VBG. Ainsi, la réalisation de ce PAR 

répond au souci de minimiser les impacts négatifs du projet, et de définir les mesures et 

procédures visant à faire en sorte que ce sous-projet ne soit pas une source d’appauvrissement 

pour les personnes affectées. C’est dans cette optique que le recensement de l’ensemble des 

personnes dont les biens seront impactés par les travaux, ainsi que la description de ces biens 

ont été effectués. En marge de ces recensements, des consultations ont été organisées en vue de 

recueillir les préoccupations et les attentes des différentes parties prenantes, en l’occurrence les 

personnes directement affectées par le sous-projet. Ces consultations ont également permis de 

définir des mesures visant à minimiser les impacts négatifs du sous-projet. 

 

Le budget de mise en œuvre du PAR s’élève à cinq cent soixante-douze millions cent quatre-

vingt-sept mille soixante-trois (572 187 063) Francs CFA réparti comme suit : 

- Financement de l’Etat burkinabé : 537 847 063 FCFA soit 94% du budget global du 

PAR ; 

- Financement de l’IDA : 34 340 000 FCFA soit 6% du budget global du PAR. 

 

Ce montant prend en compte les coûts d’indemnisation des productions de saison sèche, les 

mesures d’accompagnement, le renforcement des capacités pour la mise en œuvre du PAR, 

ainsi que le suivi-évaluation, la restauration des moyens de subsistances et les imprévus. 
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Procès-verbal de consultation publique avec la coopérative 4.1 
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Annexe 4 : PV de négociation collective des coûts de compensation et liste de présence à la 

négociation (Adoption des barèmes de compensation) 
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Annexe 5 : Communiqués 
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Annexe 6 : Fiche de réclamation 

 

 

 

IDENTITE 

Nom et prénom (s) : ………………………………………………………………… 

Secteur/village : …………………………… 

Profession : ……………………………………………... Sexe (M/F)……… 

Date et lieu de naissance……………. jj/mm/aaaa)………/…………/……… 

Téléphone : ………………………………………..…. 

Référence du document d’identification………………………..……………………………. 

TYPE DE BIEN RECLAMATION : Structures /__/    Champs /__/    Arbres /__/ 

 

OBJET DE LA RECLAMATION : 

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………....... 

 

EXPLICATIONS : 

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………… 

LES ATTENTES DU PLAIGNANT :  

REGION ………………………………………… 

PROVINCE……………………………………… 

COMMUNE DE…………………………………                                                                                              

  

 

 

Date……/……/…….. 

FORMULAIRE DE RECLAMATION N°……………… 
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……………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………..…………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………… 

Pièces produites :  

1……………………………………………………………………………………………………  

2…………………………………………………………………………………………………… 

3…………………………………………………………………………………………………… 

Signature du plaignant ou empreinte digitale         Nom et Signature du récepteur de la plainte 

 

         

ENREGISTREMENT DE LA PLAINTE (Groupe de contrôle) 

 

Plainte N° : 

Nom, Prénom du plaignant :………………………........................................................................ 

Date du dépôt de plainte : ……………………………. 

Téléphone :  ……………………………………………   

Référence du document d’identification:  ………………………………………………………. 

Objet de la plainte : 

……………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………..……………….…………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………….... 

 

Résumé de la discussion : 

…………………………………………………………………………………………………….. 

….………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………..……………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………
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……………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………….. 

 

Recevabilité de la plainte : Oui /__/     Non /__/ 

 

 

 

Signature plaignant                                         Nom, Signature du membre du groupe de contrôle 

 

 

Nom, Prénom, qualité et Signature des personnes ressources 

 

 

A- RÉSOLUTION DE LA PLAINTE (groupe de conciliation) 

Date de la session de conciliation : ……………………………………       

Présence du plaignant :                     OUI     /__/        |             NON    /__/ 

Enquête sur le terrain :                      OUI    /__/         |             NON   /__/ 

Résultat de  l’enquête :………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………….. 

Résumé des discussions de la session de conciliation :  

……………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………..……………….…………

……………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………….……………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………… 
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Est-ce qu’un accord a été trouvé entre les parties ?                OUI     /__/     |     NON    /__/                

 

S’il y a eu accord, écrire les détails :………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

…………… 

S’il n’y a pas eu d’accord, spécifier les différends : 

……………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………..…………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

…………………………………… 

………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………… 

 

Nous, les signataires, attestons de la réalisation effective de la séance de conciliation avec le 

plaignant. De ce fait nos signatures certifient que la synthèse ci-dessus des discussions est correcte 

et que nous étions présents durant la réalisation de l’entretien. 

 

Nous attestons que l’entretien a été mené dans la langue ………………………….. que le plaignant 

comprend parfaitement. 

 

Nom, prénom signature plaignant Nom, prénom et signature du membre du groupe de 

conciliation 

  

Nom, prénom, qualité et signature des personnes ressources 
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Annexe 7 : Fiche de suivi des indicateurs de gestion des réclamations 

 

Identification  

Village/quartier de : 

…………………………………………………………………………………………….  

Arrondissement de : 

…………………………………………………………………………………………….  

Projet : Composante/axe : 

………………………………………………………………………………….  

Commune de : …………………………………………………………………………………………. 

Préfecture de : ……………………………Région de : …………………………………………………  

Nombre de membres du comité de gestion des plaintes : …………………………………………….  

Nombre de membres opérationnels durant la période : ………………………………………………. 

Nombre de plaintes enregistrées : …………………………………………………………………….  

Nombre de plaintes traitées : ………………………………………………………………………….  

Nombre de plaintes réglées au niveau communautaire : ……………………………………………...  

Nombre de plaintes transmises au projet : …………………………………………………………….  

Citez les principales difficultés rencontrées dans le cadre de la gestion de plaintes :  

………………………………………………………………………………………………………… 

…………..……………………………………………………………………………………………..  

……………………………..…………………………………………………………………………..  

…………………………………………..……………………………………………………………..  

……………………………………………………………………………………………..  

Quelles sont les solutions apportées à ces difficultés ?  

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………....  

……………………………………………………………………………………………………………  

……………………………………………………………………………………………………………  

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………....  

Quelle est l’appréciation de la communauté sur le travail accompli par le comité ? Justifiez  
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……………………………………………………………………………………………………………  

……………………………………………………………………………………………………………  

……………………………………………………………………………………………………………  

……………………………………………………………………………………………………………  

……………………………………………………………………………………………………………  

……………………………………………………………………………………………………………  

Quelles sont vos suggestions pour améliorer la qualité du travail du comité ?  

……………………………………………………………………………………………………………  

……………………………………………………………………………………………………………  
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Annexe 8 : Liste des PAP perdant des productions agricoles en campagne sèche (Voir 

fichier Excel joint en document séparé) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 9 : Détails des compensations pour pertes de productions agricoles en saison 

sèche par PAP (Voir fichier Excel joint en document séparé) 
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Annexe 10 : Arrêté interministériel N°2022-60/MARAH/MEFP/MATDS du 20 septembre 2022 

portant barème d’indemnisation ou de compensation pour les productions agricoles affectées lors 

des opérations d’expropriation pour cause d’utilité publique (voir fichier PDF en annexe séparé) 
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Annexe 11 : Procédures en cas de découvertes fortuites 

 
Procédures en cas de découvertes fortuites de sites d’importance archéologique ou culturelle 

 

1. Objectif 

Ces procédures visent essentiellement à protéger le patrimoine culturel individuel, communautaire ou 

archéologique, des impacts du projet liés aux activités de terrassement et d’excavation. 

 

2. Mesures préventives 

Sur le chantier, les mesures suivantes doivent être prises pour éviter la destruction de vestiges potentiels : 

▪ Avant chaque activité d’excavation et de terrassement, se renseigner auprès des personnes 

ressources (Personnes âgées, autorités coutumières) de l’état de la zone concernée et surtout de 

l’emprise des travaux ; 

▪ Avant le début des travaux, sensibiliser et former tous les travailleurs sur le contenu des procédures 

en cas de menace sur un bien archéologique ou d’importance culturelle. 

 

3. Mesures de gestion 

Elles viennent en complément des procédures préventives à mettre en place avant le début des travaux. 

Elles sont mises en place afin de protéger toute découverte archéologique qui pourrait être faite pendant 

les activités d’excavation du chantier. Il est capital que l’entreprise et les sous-traitants se conforment à 

ces procédures dans le cadre de leur contrat. Ces procédures sont les suivantes : 

▪ Arrêter immédiatement toute activité de construction dans le voisinage afin de protéger le 

patrimoine et informez le superviseur du site. 

▪ Délimiter la zone où le patrimoine a été trouvé et clôturez-la. 

▪ Enregistrer son emplacement et laissez-la en place. 

▪ Contacter immédiatement le ministère en charge de la culture ou la Direction provinciale en charge 

de la culture, la Mairie/Délégation spéciale et les communautés locales responsables de la protection 

du patrimoine. Avec l’aide de ces institutions et des experts qualifiés, établir la portée des 

découvertes. 

▪ Si l’importance du patrimoine culturel est jugée suffisante pour justifier la poursuite des actions, et 

s’il n’est pas possible d’éviter des perturbations, alors les spécialistes environnementaux et sociaux 

du projet – après consultation de l’institution nationale chargée du patrimoine, des spécialistes 

culturels et des communautés locales – devront définir les mesures adéquates pour éviter sa 

destruction. 

▪ Si la découverte fortuite inclut des restes humains, notifier la police avant que le travail de 

récupération ne commence. Chaque découverte de restes humains doit être considérée comme une 

scène de crime. Lorsque le travail de la police est terminé, et si les restes ne sont pas associés à un 

crime contemporain, contacter l’autorité ou les autorités concernée(s) afin de fixer le processus de 

consultation des communautés locales et des autorités nationales chargées du patrimoine. La fouille 

des sites funéraires est un domaine très émotionnel et complexe de la recherche archéologique en 

Afrique, et il doit être traité avec d’infinies précautions. 

▪ Sécuriser toutes les découvertes pour les empêcher d’être volées. S’assurer que tout patrimoine 

culturel découvert, que ce soit pendant la construction ou l’opération, sera entreposé en toute 

sécurité dans un environnement qui préserve son intégrité avant d’être placé (pour conservation) 

sous la garde d’une organisation nationale chargée du patrimoine. 

▪ Photographier les découvertes ; le superviseur du site doit toujours garantir la sécurité du lieu ; 

▪ Géo-référencer le site où la découverte a été faite. 
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Annexe 12 : Base de données du PAR (voir document en fichier séparé) 
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Annexe 13 : Convention cadre N°2024-001/MARAH/SG/PB075/PRSA-BF du 22 août 2024 

portant partenariat social pour la réhabilitation du périmètre irrigué de Bama 

 

 


